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( B ) (IJé/l'nsc Na1ionale.) 

PROJET DE LOI . 
. • ... ·.r ';;;··-----T 

ROl DES BELGES, 
A tous, présents et a venir, Salut. 

Sur la proposition de Nos Ministres 
de la Défense Nationale et des Finances 
et de l'avis de Notre Conseil des Mi­ 
nistres, 

Nous AVONS A1uu~n:; m AR1t1h0Ns 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham­ 
bres législatives par Notre Ministre 
des Finances : 

Aurrci.a l'HE~IIER. 

Le Budget du Ministère de la Dé- <.- 

fense Nationale pour l'exercice 1926 est 
fixé : 

,1° Pour les dépenses ordinaires, à la 
somme de. . fr. 522,;'S:n ,855 

2° Pour les dépenses 
exceptionnelles, à la 
somme de. 

Soit ensemble, à la 
somme de. . fr. 590,52/J..,Sf>Ü 

conformément au tableau ci-annexé. 

WETSONT\VEllP. 

AIJBERT, 
KONING OEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en tœkomeaden, Heil. 

Op de voordracht van Onze Ministers 
van Landsverdediging en van Financiën 
en volgens advies van Onzen Minister- ,_ 
raad, 

\VJJ mm1rnN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen .Minister van Finan­ 
ciën aan de Wetgevende Kamers ter 
overweging worden aangeboden : 

67,986,995 1 som van . 

EERSTE ARTIKEL. 

De Begrooting van het Ministerie van 
Landsverdediging voor het dienstjaar 
1926 is vastgesteld : 

'1° Voor de gewone uitgaven, op de 
som van . . fr. 522,537 ,85;") 

2° Voor de uitzonder- 
lijke uitgaven, op de 

67,986,995 

ART. 2. 

Te zamen, op de som 
van. . fr. 590,524,850 

overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

ART. 2. 

Les objets mis hors de service, ainsi · De buitendienst gestelde voorwer- 
que les déchets, issues, sous-pro- pen, evenals de afval, de eetbare afval, 
duits, etc., provenant du Service de de bijproducten, enz ., voortkomende 

2 



[N° 1· ·•-- X ll J 

l'intendance et des Êtablissements hos- van den Dienst der Intcndantie en der 
pitaliers de l'année, seront vendus pa1· Hospitaalinrichtingen van het leger, 
les soins de l'Administration de la dienen door toedoen van hel Bestuur van 
Défense Nationale. et les sommes pcl'­ 
eues de ce chef viendront en déduction 
du montant des demandes de fonds, ù 
formuler pour achats d'objets, den­ 
rées, etc. 
Il en est de même des recettes effec­ 

tuées à divers titres au profit des diffé­ 
rents services des coqJs de troupes et 
des établissements de la régie militaire. 

D'autre part, les sommes que per­ 
cevront les divers établissements el 
services de l'armée autres que ceux visés 
aux deux al inéns précédents. du chef de 
fournitures et travaux effectués pour 
compte des organismes de l'armée ou 
(le la gendarmerie, ri' nutres Départe­ 
monts ministériels et de tiers, sont 
versées au Trésor. Toutefois, la valeur 
des cessions faites entre établissements 
et services émargeant au mème article 
budgétaire n'est pas payée; ces cessions 
font l'objet de « factures d'ordre >> ne 
donnant pas lieu à liquidation. 

Certaines fournitures, cessions ou 
prestations, se rapportant aux besoins 
courants des services généraux de l' ar­ 
mée émargeant à des articles budgé­ 
taires différents, pourront également 
faire l'objet de " factures d'ordre )) , sm· 
autorisation expresse du Ministre. 

AnT. 3. 

Le Ministre de la Défense Nationale • est autorisé il contracter deux années 
avant l'ouverture de l'exercice qui doit 
supporter la dépense, pour l'achat des 
cuirs pour chaussures nécessaires à 
l'armée. 

Landsvcrdedig ing verkocht, en de uit 
dien hoofde geïnde sommen moeten 
afgetrokken worden van de gevraagde 
sommen voor aankoop van voo1wcrpen, 
waren, enz. 

Hetzelfde geldt voor de verschillende 
ontvangsten ten bate van de verschil­ 
lende diensten der troepenkorpsen en 
inrichtingen der militaire regie. 

Anderzijds, moeten de sommen, geïnd 
door verschillende, andere dan de onder 
de twee voorgaande alinea's bedoelde 
inrichtingen en diensten van het leger 
nit hoofde van werken en leveringen, 
gednan voor rekening van organismen 
van het lege!' of der gendarmerie, van 
andere ministerieele Departementen en 
van derden, bij de Schatkist gestort 
worden. Het bedrag der overlatingen 
tusschen inrichtingen en diensten, die 
in hetzelfde begrooüngsartikel begrepen 
zijn, wordt, echter, niet uitbetaald; deze 
overlatingen worden het voorwerp van 
rekeningen voor order. die geen aan­ 
leiding tot vereffening geven. 

Sommige leveringen, overlatingen of 
verstrekkingen, in verband met de ge­ 
wone behoeften der algemecne diensten 
van hel leger, die in verschillende he­ 
groolingsartikelen begrepen zijn, kun­ 
nen, eveneens, hij uitdrukkelijke toe­ 
stemming van den ~Iinister> het voor- <-- 

wcl'p zijn van rekeningen mol' order. 

ART_ 3. 

De Minister van Landsverdediging is 
gemachtigd twee jaar vóór het dienst­ 
jaar waarop de uitgave moet aangere­ 
kend worden, overeenkomsten te sluiten 
voor den aankoop van het schoenleder 
ten behoeve van het leger. 



Aur. 11-. 

Les indemnités ù paye!' aux habitants 
poul' k log-e11H'lll et, IP rus èchénnt , pn111· 

la nourriture des otllciurs , suus-o llicirrs 
Pl soldats, so11L fixées. poul' l'exercice 
·I H2ü, d'après les bases ei-uprès : 

I. - loqement, 

Pour les troupes installées en canton­ 
nement ordinaire : 

I • Pal' logement tl' officier g·ént'·ral et 
pat· nuit : 3 trancs , 
Pal' logement d'oflieier supérieur et 

par nuit : 2 francs; 
Par logement tl' oflicicr su hal terne et <. 

par nuit : l franc; 
Lorsque la troupe est cantonnée d'une 

façon durable, les indemnités sont 
réduites de moitié à partir du quatrième 
JOUI'; 

2° Par lit ile sous-officier et soldat et 
par nuit : 20 centimes; 

Pour les troupes installées en canton­ 
nement-abri : 

·1° La paille de ooucbagc étant four­ 
nie par l'Adininistrntinn militaire, par 
homme et par nuit : ;') centimes; 
2" La paille de couchage étant fournie 

par l'habitant : 
a) Par homme, pour lu première nuit: 

30 centimes; 
b) Pour les nuits suivantes jusqu'à 

renouvellement de la paille::; centimes. 

IL --- Nourriture, 

AnT. i. 

De aan de inwoners te betalen ver­ 
g•><•1li 11g-e11 voor hel inkwa rl iercn en. 
desg•:\'all1•nd, ,·001· de ,·oeding van de 
ollicieren, onderofficieren en soldaten, 
zijn voor hel dienstjaar -1926 naar de 
volgende grondprijzen vastgesteld : 

l. - Inkuiartierinq, 

Voor de met grwoon kantonnement 
ingekwartierlk troepen : 

-1° Pel' oppel'ollieie1·-logement en per 
uaclu : a frank; 

Per hoofdolllcier-Iogcment en per 
nacht : 2 frank; 
Per la0·ero!lîcier-lo«eme11t en {JCl' <' <) 

nacht : ·I frank; 
Wanneer de troep op blijvende wijze 

gekantonneerd is, worden de vergoe­ 
dingen van den vierden dag af met de 
helft verminderd; 
2° Pel' onderofficier- en ;soldatcube<l 

en per nacht : 20 centiem; 
Voor de met schuilkantonnement 

ingekwartierde troepen : 

1° Het sluapstro o dool' het Milîtair­ 
beheer gelc,·erd, per man er. per nacht: 
5 centiem; 

2° Het slaapstroo door den inwoner 
geleverd : 

a) Per man, voor den eersten nacht: 
BO centiem; 

b) Voor de volgende nachten en tot dat 
het stroo vernieuwd wordt : ~i centiem. 

Il. - Voeding. 

Pour les officiers, d'après les prix I Voor do officieren. volgens de gewone 
usuels dans les localités ; · prijzen iu de lokaliteit; · 

Pour les sous-officiers et soldats, par Voor de onderolficieren en soldaten, 
jour : ö francs. per dag : 6 frank. 
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A 1t T_ ;, . 

Les habitants qui devront pourvoir De inwoners die moeten voorzien in 
au logement tics chevaux, mulets ou <le stalling van de paarden, muilezels of 
autres auimaux , auront droit, à titre de andere dieren, hebben, nis vergoeding, 
rérnunérauon, nu lumier produit par ces recht op den mest dezer dieren. 
animaux. 

ART. G. ART. 6. 

Les denrées fournies par les commu­ 
nes pour ln uourriture des chevaux leur 
seront payées sur le pied des derniers 
prix trimestriels de lu 1+gic des four­ 
rages de l'armée, :rngmenlés de ·10 °Jo. 

Ces prix seront portés trimestrielle­ 
ment ù la connaissance du public par· la 
voie du Mé1110 rial admi nistratit. 

Het door de gemeen ten geleverd paar­ 
denvoeder wordt hun betaald op voet 
nm de laatste driemaandelijksche prijzen 
van het voederbeheer van het le~;-er, 
opgevoerd met lü t. h. 

Deze prijzen worden alle drie maan­ 
den ter kennis van het publiek gebracht 
door het Administratief Memoriaal. 

A11T. i. Ain. 7. 

Les corps el services de l'armée, qui 
reçoivent leurs fonds sur crédits admi­ 
nistratifs, restent débiteurs ou crédi­ 
teurs vis-à-vis du Trésor de la différence 
en plus ou Cil moins, entre les sommes 
perçue::; et celles qui leur sont dues au 
titre <le leurs allocations; le solde est 
reporté à. l'exercice suivant. 

De korpsen en diensten van het leger 
<lie hunne gelden op administratieve 
credieten ontvangen. blijven tegenover 
de Schatkist schnldenanrs of schuld­ 
eischers mor het verschil, in meer of in 
min, tussehen de getrokken sommen en 
die, welke hun voor hunne toekennin­ 
gen verschuldigd zijn; .het saldo wordt 
OJl het volgend dienstjaar overgedragen. 

At~T. 8. 

En cas de mobilisation, l'imputation 
des dépenses relatives à la Gendarmerie 
se fait ii charge du Budget tic la Défense 
Nationale sur les articles dont l'objet 
correspond à la nature de la dépense 
envisagée. 

Le compte génénll des dépenses est 
rendu par le Budget de Ia Défense 
Nationale. 

In gernl van mobilisatie, worden de 
uitgaven voor de Gendarmerie ten laste 
van' de Begrooting van Landsverdedi­ 
ging aangereke~d op de artikelen waar­ 
van het voonverp overeenstemt met 
den aard der beschouwde uitgave. 

Het algemeen verslag over de uit­ 
gaven wordt gedaan in de llegTooting 
van Landsverdediging. 
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.\ll'r. !1. ,\ 11'1' !) 

Pal' dérogntion ü l 'article 20 de la loi 
du H:i mai 18/iö sm la comptabilité 
de I'Éuu, le Ministre de la Défense 
Nationale est autorisé il procéder, vis­ 
à-vis de Gouvernements étrangers, m1 

paiement ou au versement, il titre de 
p rovision, de sommes réclamées pat· ces 
Gouvernements préalablement il l'exé­ 
cution des commandes de certaines caté­ 
gories de matériels et munitions indis­ 
pensables aux besoins de l'armée. 

Awr. ·10. 

La présente loi sortira ses effets à 
partir du 1°' janvier ·1926. 

Donné à Bruxelles, le 12 novembre 
1925. 

ln afwijking van artikel 20 der wet 
van ·lt> Mei -181-G op de Staatsrekon­ 
plich tigheid, mag· de M inister van Lands­ 
verdediging aan vreemde Rcgeeringcn 
die sommen uitbetalen of storten. welke 
die Hegeeringen zouden eisehen, bij' 
voorraad, vóór de uitvoering van bestel­ 
lingen van sommige catégoriëcn van 
materieel en munitie, onmisbaar voor 
's legers behoeften. 

AHT. m. 
Deze wet gaat in op datum van 

-1 Januari '192ü. 

Gegeven te Brussel, den 12" Novem­ 
ber ·1925. 

ALBERT. 

PAU LE H.OI : I 
Le Jlinistre de la Oéfense Nationale, 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van Landsverdediging, . 

KESTENS. 

/.,e Mi11istr(: des Finances, De Min-ister van Financiën, 

ALB. JANSSEN. 
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BUDGET DU MINlSTÈHE DE LA DÉFENSE NATIONALE 
POUR L'EXERCICE 1926. 

DÉSIGNATION 

l)B8 SERVICES KT DE L'ORJKT DES DiP!i.:NHI. 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

-------------------------------------------------:____;!_.. 

PUEUIJ.1:IU~ SIWI'ION. ~ DÉl"l~~St1S 01\Dli\'AIIU:S. 

CIIAPITlŒ I>lŒ:tllElt. 

AD!IIINISTIIATION CEN'l'RAL6. 

·1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

) a) Traitemen l du l\l inistre . 

/ b) Frais de représentation . 

Traitements et indemnités diverses du personnel civil • 

fr. 35,000 " 1 
·18,000 ,, 1 

13 

14 

Traitements et indemnités des agents de l'adminisn-arion des chemins de fer, mis à la 
disposition de l'Etat-Major 1!e I'arruée, 4° section. (Délégation militaire auprès du 
Mi11istre des Chemins de for) . 

Participation du Départemcut dans les frais des cours ile flamand, de français et tie 
sténographie flamande pour fonctionnaires el employé, de l'Aclrninislt·ation ceutrale 
et des services extéricues tic; différents départements ministériels . 

ln-lemnués aux sous-officiers et soldats détachés au Ministè1·e tie la Défense nationale 
(Cabinet du Ministrn). 

Matériel. 
(Proviscirement.et par dérogation il l'article t5 de la loi organique de la Cour des 

comptes du '19 octobre -18-rn, des avances de fontis successives de 50,000 francs peuvent 
être conseutics au comptable chargé de ta gestion du présent artie le). 

Biblio1hè1Jl1C du }I inistèrc de la Défense nationale . 

8 1 lli1·ection des informations militaires. - Personnel des services photor,1·aphiq11c et 
cinématographique de l'armée 

9 1 Direction des informations militaires. - Dépenses tl\:xpluitation 

JO / Institut cartographique militaire. - Personnel . 

H Institut cartographique militaire. -- Dépenses d'exploitation el d'administration, apprn- 
visionnements, instruments, etc. (y compris urw somme de !i0,(101) [rancs eri charge 
temporaire) 

-12 1 Correspondances tie service. - ltedevance globale due à I'Adminisu-ariou des Postes 
(Arrêté royal du ~5 avril l~J5) . 

53,000 )) 

3,760,450 » 

41,570 » 

5,000 » 

7,000 » 

u:m,ooo » 

1.35,000 » 

!Ot,-190 » 

-134,500 » 

2,097,900 » 

CUAl'Il'IŒ ll. 

TnAITEll16NTS 6T IN.DEIINlTÉS DES OFFICIERS; 1'1\AITEtlRNTS, 

SOLDE ET ACCESSOIRES DES TROUPBS. 

Traitements el indemnités des officiers; traitements, solde et accessoires des troupes. 

Rémunération de milice attribuée aux militaires et à leur famille en vertu des lois et 
arrêtés sur la mauère • 

1,580,000 ,, 

506,780 ,, 

!02,981,982 l) l 
30,000 » ~ 

1 
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BEGHOOTJNG VAN HET MINISTERIE VAN LANDSVEHDEDIGING 
VOOR HET l)JEl\STJAAl\ i92(j . 

.•... ,.,.. 
Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'f.UC DE DIENSTEN lll'II 'fÄN IET \'OOltWII\P DER UITGH'fffl, 

9,:i72,390 )} ; 

lmRS'l'E SE()TIR -- GI<;n'Ol\'~ IJITGA,'Ei'W. 

EERSTE UOOFDSTUIL 

HooFOBEIIEKR. 

a) Jaarwedde vau <fen 1\liuisler , 

b) Kosten voor vertoon 

Jaarwedden en allerlei vergoeilint:"en ran het burtrerlijk personeel, 

Jaarwedden c11 vcrgoetliur;en tier bedienden van het beheer van spoorwegen. let· beschik­ 
king geslt>lil van den Leget·,taf, 4• sectie \Milit,1ire afvaariligiog bij tien Ministet· 
van sPoorwegeo.; 

Aandeel van het Departement in de kosten voor tie leerganr.en in 't Ylaamsch, 't Fr anseh 
en in 't Ylaamsch snelschrift voor ambtenaren eu beambten van het Hoofdbeheer co 
van ile buitendiensten tiet· verschillende ministerieele departementen. 

Yergoeiltngeo aan de ondernfflciei-en en soldaten werkzaam bij het Oepartemènt 
van Laod,vel'de1liging. (Kabinet vau tien Ministet·.J 

Materieel • 
(Voorloopirr, en in afwijking vau artikel fä dei· wet tot iurb-htiug vao het Rekenhof. van 

29 Octobcr 1846, mog,u oph•l~~rn!e geldvoorschouen van 50,00U frank verstrekt worden 
aan den rekenplichtige belast met het beheer vau dit artikel). 

Bibliotheek van het Ministerie van Landsverdediging • 

Bestuur der militaire inlichtingen, - Personeel van den fotografischeu en kinemato­ 
grafischen dienst v.10 't leger. 

Bestuur tier militaire inlichtingen. - Exploitatie-kosten. 

Militair landkaart instituut. - Personeel. 

Militair landkaart instituut.-· Kosten voor uitbating en beheer. bPnoodigtlhcden, toestel­ 
leu, enz. (wbegrepen e,me som wrn ,\O,IJ()0 frank uts tijdelijk~ last) 

Dieustbrie'wisseling. - Ronrle som verschuldigd aan het Beheer van Posterijen 
(Koninkltjk Besluit ~aa :!,; April l !J:!5). 

HOOl'DSTUK Il. 

U4RWKDD6rl El'I VERGOEDll'iGKN DEIi OFFIClliREN; JAARW&DDEN, 

SOLDU ill'I DllGELDUI DER TROf;PEN. 

203,011,982 ,, l Jaarwedden en vergoeùiogen der officieren; jaarwedden, soldij en bijgelden der- troepen. 

Mililieverr,eldittg toegekend aan militairen en aan hunne familie, krachtens de desbe­ 
treffende wetten en besluiten. 

1 

'l 

3 

5 

7 

8 

9 

10 

H 

12 

13 

14 

a 
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BllDGET 1)(1 MINISTÈRE DE LA Df:FENS~~ NATIONALE (surrs). 
~~........-.•~~"•· •,... ,,..,.... nacrw,..._._e e n · .,'!!' ~~~~ . ....-.-.-.-.~ ••.••••• 

DÉSIGNATION 

Dl!:11 SBRVICES l'f DE L'OBJ!CT DM DÉPBMflD. 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Berl rag 
der kredieten 

per 
artikel. 

16 

18 

19 
f 
'!O 

'21 

22 

24 

CHAPITRE Ill. 

IIÓPITAUX fi'f PBAllM!CU-:S •tLl1'All\ES. 

Nourritur~ et hahrllement 11P~ malarles ; entretien des établissements; services médico­ 
chirurgical et pharmaceutique 

CHA.PITRE l V. 

ACAOÉIIIIE !llLITAlllE. 

Ecole ruilitai1·,•. - Personnel 

Ecole militaire. - Dépenses d'admiuisuatiou 

Fcole ,le g uer r,. - Personnel . 

IIcole de guerre. - l•épcn$es ,l'ailministratiun. 

Frnis tics cours à l'usage des candidats officiers tics troupes des services ,l'intenùancc, 
,l'admrni•tration du service Ife saute, du service de l'équipement, payeurs el 
<l'intendance 

Musée royal de l'armée. - Personnel 

Musée royal de l'~rmée. - Dépenses d'administration. 

CUAl'ITRE \. 

ARilF.llENT, CHARI\OI ET UARNACIIEHF.Nl" D~ t.'ARXÉB. 

Tr-aitemee rs, snlair-es et indemnités du personnel civil appointé et salarié •·t <lu personnel 
miutaire placé sans allor ations miliraires, in-ierunités spéciales ;1 certains militaires 
des établissements, services techniques et parcs d'artillerie 

Approvisionnements de toute nature l'l frais ~énéraux des établissements. services 
techniques et parrs •'artillerie {y compris tocanon, ent rerien et surveillance des 
bâtiments, terrarns et <lép,•n,!ances non ,i I'usage ue casernement, etc.) • 

Traitements, salaires et ind- moirés rlu personnel civil, anloinlé et salarié et rlu 
persnnnel militaire placé sans allocations militaires ties érabhssemcnts <lu charroi 
autnmobrlc , 

Approvis'onncrncuts de ioul•~ nature et frais r,éuéranx des établissements et services 
d11 eh~1t ~ut .;1utomoliile 

18,048/1;iO ,, 

30:i.600 » 

':H,000 » 

eO,uoo ,. i 
LïS,':!00 " l 
;i'2,00O » i 

".!~,99!,(i7:i » 

!;139,000 » 

3,t503,100 )) i 
l 

l 
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BECllOOT. VAN 111':1' -'l!NIS'f. VAN L \NHS\'EHOEDIGI \(~ (veuvocc). 
~.•• .. ~•·- ·---·--·· . . •-- .• --···~ .••....••.. •: ......•........... --- . ---0.\..~ ••... .:: •. :.ts -•--- AtLmttceca:...t ------- .• -~ 

Total 

par 

ehapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'fA!I Dl DltNS'îEN IN VAN BRT YOOkWIJ\I> DER Ul'l'GAVK.1'1. 

1s,urn.1i:;o » 

'2.l 14,615 » . 

llOOFDSTlŒ Ill, 

ltll,ITAIIII:: IIOSPl'rAl,J;N 1-:N APOTHEKËN. 

\'ocdiur~ en kkcdilli! der zieken; on,lerhomJ der inf'ichtini~cn; J{NlCe:i•. heel- en artsenij. 
dieusteu. 

UOOFPSTllli. rv. 

l!ILIT.UIU: ACAOl::ll r s. 

.. . ... , 

i\lilitail'c School. - Personeel 1 16 

Militaire School. - Beheerkosten . 1 17 

K.rijr,sschool. - Personeel . . 1 18 

[(rijr,~school, - Beheerkosten . . 1 19 

Kosten voor leergant~en voor de candi.laat-officieren van oie troepen vau rleu interulantie­ 
dicnst , van <le beheerstroepen van de11 1;ezontlhei,lsdieost. van den uilrustingsdicnsl, 
betaalmeesters en van inteurlant ie. 

Koninklijk Museum van het leger. - Personeel 

\ Koniukliji.. ~luse11m va11 hel l<>ger. •- Beheerkosten 

1 

1 
1 
1 
1 

1 

1IOOFD~TUH V_ 

llRWAPF.Nli'fG, TRt-:1:'ó EN PAARDENTUIG \'AN IIET I.EGER. 

Jaarwe,1,len, Jonnen en v"q~oc,lint;en van het bnrv,,.rlijk personeel met we.J,le eo 
mr-t d,1f!loon, f!u v an htt militair persuuee] zonder militai!·e toekr.nningeo,. bijzondere 
vergocdmgen aan sommige militai run der iurichungeu, technische ,lieusten en 
artillerie-parken . 

Allerlei lwn•>oilir,1fhed1,n en alg~mecne onkosten voor ,le ~rtillerie-inrich1io1:en, -rech­ 
nische diensten en -p.wken (huren, onderhourI c11 bewaken van niet voor kazemee- 

.. ~9,:'J){)_;):i:î ,, / 1iu1; dienende ~cbouw1!11J 1~rt>1Hlcn en aanhoorigbedeu inbegrepen, enz.j, 

Jaar-wedden, loenen en ,·err;oe,lin~en van het hur&e.rlijk personeel, met we,l,lc 
en met ,1;11:lnon, en van het militair personeel zonde- militaire toekenningen tier 
in richtin.ren van ,len :1111,Hreio. 

Allerlei benoodigdheden en al½'em,•ente onkosten tier inrichtingen co 1liensten vau 
d eu a ulo-trein. 

"20 

'.l3 

'!5 

2ii 



fr',0 4 - X 11] ( f 2 ) 

BUDGET DU J\IINISTlmE DE LA IÜFENSE NATIONALE (sures). 
·••--· 4-..,..i.l.,- .. dlMNiJuewaCSLdJL_.!o 

DÉSIGNATION 

DE8 SRRVICE:S KT 08 L'OBJET 088 otp1msn. 

Montant 
de& crédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

27 

28 

29 

30 

3{ 

32 

33 

3i 

35 

36 

37 

(;UAl'lTIŒ VI 

BATIMENTS ET C:ONSTIIUCTIONS !IILITA!RES. 

Traitements, salaires cl indemnités du personne] civil des services ties bâtiments el 
constructious militaires et du domaine militaire de n:tat 

Service de, bâtiments et eonsu-uetious militaires. - Bâtiments. oun·a1:es et terrains à 
l'usage des s, rvices ,re 1, oupe - Ouvr:,r,es tie Iorufications et mixtes : acquisitions, 
locauons, t ravau x (y compris main-rl'œuvre, matériel de cascrueuieur , eau, éclairage 
service <Ic vidange. etc , . 

CHAPITIŒ VII. 

SERHCES TECHNIQUES nu GÉNIE. 

Services techniques du génie - Personnel. 

Services techniques du ,:énie. - Approvisionnements <le. toute nature el frais géoé• 
raux (y compris : location, entretien et surveillance des bâtiments, ter-rains et dépen­ 
dances non a l'usage de casernement, etc.] . 

CHAPITIŒ VIU . 

.\ÉRON..lUTIQUK. 

Aérnuautique militaire. - Personnel 

Aéronautique militaire. - Approvisionnements tie toute nature, frais i;-énfraux el écoles 
civiles 

NOUIIRITUII.K [)~;:; TROUl'ES. FOURRAGE, n AUT!u::,. PIIE:STATIONS. 

Nourriture des t ronpes, 

Service du couchage • 

Équipement <les troupes 

Combustibles . 

CDA l'.ITHE IX. 

Service vétérinaire et ties remontes de l'armée. - Achat de chevaux, achat et entretien 
de matériel (matériel tie campagne. ile laboratoire, etc) 

4,:'H5,000 » 

-10,000,000 D 

1,090,375 

2,785,700 

2.550.000 ,, l 
21,100,000 » 

1-16,168,000 » I 

4;104,000 " / 

,l0,824,000 » \ 

2;!00,000 )} 1 

5,!07,500 » 



( i5 ) [Nr 4 - XII] 

BEG BOOT. VAN HET MINIST. VAN LANDS V EHDEDIG INti (vERVOLG). 

~._, _,.___ . - -- -,··--·•-···-·· 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk.. 

iANWIJZING 

UI( Dlt DIENSTEN IN UN UET VOORWII\P DER UITGAVRl'I, 

-14,:'î:1.5,000 » 

UOOFDSTUK VI. 

HILITAIRE GEBOUWEN l!N BOUWWERKEN. 

Wedden, leunen en vergoedingen van het burgerlijk personeel van de diensten van 
militaire gebouwen en bouwwerken eu van het militair Staatsdomein, 

Diensten van militaire r,ebouwen en bouwwerken. -- Gebouwen, werken en terreinen 
ten behoeve van de diensten mor den troep. - Vestingwerken en gemengde werken: 
aaukoopen, huur en werken ( arbeid, kazerneeriojjnaterieel, water, licht, ruimings­ 
dienst, enz. inbegrepen). 

DOOFDSTUK VII. 

TECl!l'USCHB Dll!NSTEN DBR GBNIR. 

3,876,075 

26,650,000 

163,303,;iOO 

l Technische diensten der genie. - Personeel » Technische diensten der genie. - Allerlei benoodigdheden en algemeene onkosten 
(buren, onderhoud en bewaken van niet voor kazerneering dienende gebouwen, gron­ 
den en aanhoongbeden mbegrepen, enz.) 

HOOFDSTUK VIII. 

f.UCHTVAART. 

Militaire luchtvaart. - Personeel . 

Militaire luchtvaart. - Allerlei benoodîgdheden, algemeene onkosten en burgerlijke 
scholen. 

HOOF0STUK IX. 

VOEDING ,.AN DE TIIOBPEN, VOEDER EN ANOERB VERSTIIEKKINGEI'. 

1 \" oetling .van de troepen. - Voeder 

1 
Dienst vau 't beildegoed . 

Uitrusting van tle troepen 
)) 

I Brandstoffen . 

Yeeartsenij en remonte-dienst van 't leg:er. - Aankoop van paarden, aankoop en 
onderhoud van materieel (veldmarericel, laboratorium-materieel, cnz) 

'21 

28 

29 

30 

33 

~4 

35 

36 

37 



[N° 4 - XH] ( f4 ) 

BllDGET ·ou 1lllNISTfüU~ DE LA üÉFl~NSE NATIO-'IALE (su1rn). 

DÉSIGNATION 

DKII SBRVICES KT DE L'OBJBT DKS DÉPENSl!:I, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

38 1 Transperts 
f 39 :i,,I lnuemnités de déplacemenr, de déménagement et frais de représen tat iun et de mission. 

40 Section des chemins ,Ic fer de campague en pays rhénan. 

41 

42 

43 

44 

.,. ,, .. 
46 

47 

48 

49 

50 

CHAl'ITUE X. 

l'R.ANSPORTS, INDE!lNl'l'IÎS Dt: DIÎPLACiUIENl' ET us DK!lÉNAGIIIMl.!NT. 

CHAl'lTI\E XI. 

• P6NSIONS ST SECOURS. - SUBSIDBS. 

Pensions, allocations et augmentations tie ces allocations et indemnités tenant lieu de 
pension (y compris les arriérés Cl les premiers termes de pensions, d'allocations et les 
indemnités tenant lieu de peusion prenant cours en l \t:H; Oti antérieurement au 
i" janvier de !a même année). • 

Pensions, Indemnités tenant lieu de pension d'invalidité et allocations tenant Iieu 
de rentes, à des aucieus militaires des territoires d'Eupen-Malmedy et de La Cala­ 
miue, on à leurs ayants droit (décrets du 1 ,i septembre 1 \l::l,\ du 17 juiu et du 
Pi aoüt l!l:H du Haut Commissaire royal Gouverneur} (y compris les premiers 
termes de penstous et d"indt•muités tenant lieu ile pension d'invaliditè, et d'ulloca­ 
rions tenant lieu de rentes prenant cours en 1926 ou autérîenremem au t•r jan­ 
viel' lie la même anllée) 

Secours et subsides 

Rentes et capitaux à allouer en 1\l:W. aux agents civils des établissements et services 
tie l'armée, victimes d'accidents tie travail, ou à leurs ayants deoit, y compris les 
rentes et capitaux prenant cours antérieurement au 1er janvier l\l:lll 

CU:\ PITU.E xn. 
llÉFRNSl!S DIVERSl!S sr DÉPENSES lil!PRÈVfü:S. 

Corps de torpilleurs el marins - Personnel . 

Corps de torpilleurs et marins - :\.~,provisionnements de toute nature et frais 
généraux . 

Service ,le la sûreté militaire maintenue à l'armcie d'occuµation 

Traitements, salaires d indemnités du personnel du service de contrôle du caserne- 
ment à l'armée d'occupation . 

Dépenses de la Commission interalliée tie navigation de campagne 

Mobilis:ition industrielle (y compris les frais d'êtutles) 

Divers et imprévus . 

ÎOTAI, DES DÉPENSES ORDL.'l'AIRES. • fr. 

9,!'>:S0,000 

':!,783,000 
2.000,000 

3,89~,500 » 

rno,ooo ,, 
1,447,500 » 

!00,000 » 

60·1,500 ,, 

3,36'.!,000 » 

·l,264,!);iû ,, 

(>71,500 ,, 

100,000 » 

300,000 » 

816,1-98 » 



( rn ) [N' 4 -- XII] 

BEGROOT. VAN HET iUll'llST. VAN LANOSVEHHEOIGING (vsnvot.c). 

"'--·-'--' __ ·--·--- ~- -•-·--- mm - --4.lt: - .••• _._ m .. ~w .. ..:::c___ zaœa:eua 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

V.U DF. DIENSTEN EN V.LN HET VOOllWERP DER UITG.lVRll, 

HOOl.<'DST lJ U X. 

\"EI\V0611- IIEIS- EN VEltUUISKOSTEN. 

Wl33,00U "l 
\'e1•\'0Cl" 

Reis- verhuis- vertoon- en zcudînr,skostm 

Vl'ld,poorw,•gsectic in l\ijulal!tl. 

HOOFDSTUK XL 

PENSIOENEN EN IIUt.PGEt.DEN. TOELAGEN. 

Pcnsinenen, toekenningen en verhoor,-înf; van deze toekenningen en als pensioen gel­ 
demie vernoedint,:en (met inber;1·ip van "" achterstallen PO de eerste termijnen van 
pensioenen, toekenningen en als pensioen gcl,km!c V\'rgoe,lîngen, die ingaan in 1 \l2n 
of vôô1· d,,n -tu Januari van hetzelfde jaar). 

p,,n:,ineneu, :ils invallditeltsju-nsioeu gpfJen<J,, wt·r,oe-dingrn en als reuu-n geldende 
tu1·k1•11ningl'1t aan oudmilualreu uit hi-t :sebietl Eup,'u-M1lrnecly en La Calamiue, of 
aau hun ni, r,·cht!wb1Je11d;-11 ·(ctPcn·IPll vau 15 Sepu-mber- 1 !l:l3, v:111 l ï Juui eu 

;,Ji\l0.01.10 ,, J 1;; Augustus Ht~,~ v:111 den liouinklijk.,•11 ll11o~commissa1•is-Gouvrmeu1·) (met iube­ 
i;rip van cle eerste tt•rrnijul'n pensioeu en rlc ais invaliditeitspensioen g,-.1,trnde 
vergoediugeu !'U tir als renten 1.wtdende toekeuningen met ingang van l\Hü of véór 
1 Januari van hetzelfde jaar). . 

Hulpgelden en toelagen 

Rt:ntcn en kapitalen toe le kennen in I fl:W, aan de burgerlijke hediemlen der inrichtingen 
en diensten van het ter,ei', slachtoffers van arbeulsougevalteu, of aan hunne r echrheb­ 
benden, met inbegr-ip van de renten en hooftlsommen met ingang vóór I Januari 111:!6. 

HOOFDSTUK XU. 

ALLlSIILEi E:< 0!'IV0ORZIENR UITGAVIUJ. 

Korps torpedisten en zeesoklateu, - Personeel 

Korps torpedisten eu zuesoldatun, - Allrrlei benoodigdln-deu eu nlgemeene onkosten. 

Militaire veilighei1ls1heost bij hel bezettingsleger ia slam! gehouden . 

ï.O W,-H8 " l Wed tien, looneu en vcri:oe,fingen van het personeel van den toezichtsdienst op de 
kazernementen bij het bezetungsleger , 

TJitga,·eu van de Intergeallieer.le Scheepvaartcommlssle te velde 

Nîjwrht•idsmobilisatie (studiekosten inbegrepen) 

Allerlei en onvoorziene tiitzaven. 

38 

39 

4() 

4f 

4! 

i3 

-« 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

5"2':!,537,fü:i;i » i TOTAAL VAN DE GEWONE UlîGAYEN. 



[N .. 4 - XII] ( i6 ) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE (su1TE) . 
...•.• 

DÉSIGNATION 

DES SER\'ICES KT DE L'OBJKT DES DtPF.NSEI. 

Montant 
des crédita 

par 
article. 

Bedrag 
~r kredieten 

per 
artikel. 

- -------------------------------------------.- 

52 

53 

55 

56 

57 

5S 

59 

60 

DEIJXIÈUE St~t::TIOl.'W. 
DÉPE~SES EXC:EP'l'IOl'Wl'WELl,ES. 

CllAPITI\E XIIL 

SERVICES DIVERS. 

Partie mobile des traitements et salaires 

Dépenses suites de guerre. 
Atlminlstratlon centrale. 

Traitements et îudemnüès du personnel civil temporaire 

54, 1 Suppléments de traitement pour exercice de fonctions supérieures et indemnité, pom· 
travaux supplémentaires aux fonctiounaires et employés de l'Adrninistrationccntrale. 

Matériel (les organismes temporaires . 

Officiers et troupes. 

Traitements el mdemnités des officiers pensionnés maintenus en service, aumis au 
bénéfice Je l'arrêté royal du 16 septembre 1919 . . 

Traitements, Iudemnités et solde d'hôpital des militaires appointés et soldés, malades 
et blessés cfe guerre restés en traitement dans les hôpitaux 

Dépenses diverses. 

Achat <le décoratlons décernées pour faits de guerre 

Service des sépu ltures militaires . • 

Réquisition de véhicules automobiles 

TOTAL DU BUDGET DU ~IJNJSTf:RE DE LA DËFENSE NAT!Oi\'A!.E, . fr. 

63,246,595 » 

926,200 

5,000 » 

80,000 » 

1,43::?,'W0 " 

30,000 » 

50000 n 

2,0-17,000 » 

200,000 » 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du -l 2 novembre 1925. 

ALBERT. 
PAR LE Roi : 

/..,e Ministre de Lli Défense Nationale, 
KESTENS. 

Le Ministre des Finances, 
ALB. .JANSSEN. 



( i7 ) [t\r 4 --- XIJ] 

BEGROOT. VAN HET MlNIST. VAN LANDSVEllDEDIGING (veuvoi,c). 
·r·--~~=-~-----·---·- --~- -··. 

Total 

par 

chapitre. 

- 
Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

UIC OK DIENSTEN IN UN HET VOORWERP DER UITG.lVRN, 

67,986,995 >> 

TWEEDE SEUTIE. 
IJITZONDEBLI.IKF] IJITG&. VEl'W. 

HOOFDSTUK XUI. 

ALLERLEI DIENSTEN. 

Veranderlijk deel der wedden en loouen. 

Uitgaven 001'/ogsgevolgm. 
Hoofdbeheer, 

Wedden en vergoedlugen van hel tijdelijk burgerlijk personeel. 

Bijwedde voor he; waarnemen van een hoogere betrekking en wrgoedingen voor 
overwerk aan ambtenaren en beambten vau het Hoofdbeheer. 

Materieel der tijdelijke diensten 

ODlclel'en en troepen, 

Allerlei uitgaven. 

Aankoop van eereteekens voor oorlogsfeiren 

\ llienst der militaire grafsteden. 

! Opeiscbiog van autovoerLufgen. 

590,521,8~0 » 1 TOTAAL VAN DE BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

53 

55 

Wedden en vergoedingen aan de in dienst behouden gepeuslouneerde ollicieren, die 1 56 
het voordeel genieten van het Koninklijk besluit van 16 September 19!0. 

Wedden, vergoerliogen en hospitaalsoldij der bezoldigde en soldijtrekkende oorlogs- 1 57 
zieke of -gekwetste militairen, ouder behandeling gebleven in de hospitalen. 

58 

59 

60 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden 
aan Ons besluit van f92ö. 

ALBERT. 
VAN 's KONINGS WEGE : 

De 1Winister van Landsverdediging, 
KESTENS. 

De Minister van Financiën, 
ÁLB. JANSSEN. 





( rn ) [N° 4 - XII] 

XII 

DÈVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU MINISTERE DE LA DÉFENSE NA11IONAl1E 

POUR L'EXERCICE 1926. 

6 



[N° 1- XII] ( 20 ) 

BllOGET DE t'EXEHCICF, 1926. 

NDlltRO I LITHIU . ... 
dévelep • 

articles 1 pernents 

DESIGNA 1'101'1 nes DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
b. 

2 

a. 

t•1u:HIÈIIE SE()TION. - DÉPl•:NSES DRDll.'W&.IUES. 
CIIAPITHE PHEMIER. 

ADIIINISTRATlOt'I CllNTIIAL6, 

Traitement du Ministre. 
Frais de représentation. 

. fr. 35,000 » 1 
18,000 » 1 

Traitements et indemnités diverses du personnel civil : 1 
Traitements et indemnités diverses des fonctionnaires, employés et gens de ser- 

vice • . . . fr. 3,376,690 » 

EMPLOIS. 

Traitements 
maximum 

et 
minimum. 

MONTANT 

des 

traitements. 

ùes 
augmentations 

eour 
melennetë 
de 1ervice 

et de grad~. 

ÎOTAUX, 

·1 

2 

Secrétaire général 

Directeurs généraux 

8 Directeurs (dont un hors cadre). 

-1.:S Sous-directeurs 

20 

26 

64 

18 

59 

22 

H 

51 1 
! -;;-[ 

b. 
c. 
d. 
e. 

Chefs de bureau 

Sous-chefs de bureau 

Commis d'ordre . 

Sténo-dactylographes. 

Dactylographes 

Traducteurs 

Fonctionnaires : 1 principal et 10 de 
I••, 2•, 3e et 4• classes. • 

Gens de service 

1 32,000 

~ 

! 
) 
~ 

Commis rédacteurs de ·I'" et ~e classes. j 
{ 

28,000 
26,000 
23,500 
20,500 
19,000 
16,500 
1/l,000 
·13.000 

1 7/WO 
1 4,000 
} 19,000 
t 4,500 
\ 23,000 
I 8,500 
1 6,300 
) 3.800 
l 

A déduire : 
1/1 '1/., pour médicaments (approximativement). 

» l 
)) 1· 
)) 1 
)) 1 
» l 
» 1 

} 12,000 
1 10,500 

9,500 » 1 
4,500 » \ 

9.200 » I 
,i,000 » 1 
7,500 
4,500 

)) 1 
» 5 

)) 1 ,. \ 

32,000 » 

56,000 » 

-179,000 " 

292,500 » 

3H,250 » 

49S 000 » 

603,600 » 

106,500 » 

= i 3'-13,600 » 

» 1 ~Hl ,250 » 
)) ' 
» I 159.~00 » )} 1 
» I 308,640 » )) 1 

1 
TOTAL 

RESTE. 

6,000 » 

2,500 » 

)) 

)) 

4,500 » 

H,250 » 

7,500 » 

8.400 )) 

)} 

)) 

)) 

)) 

» 

. fr . 

. fr. 

Indemnité de résidence 
Indemnités familiales . 
Traitements des fonctionnaires et employés en disponibilité 
Indemnités familiales des fonctionnaires et employés en disponibilité 

TOTAL. . fr. 

Á REPORTER. 

38,000 » 

58,500 » 

179,000 » 

269,500 )) 

297,000 » 

322,500 » 

505,500 » 

612,000 n 

106,500 » 

323,800 » 

2H,250 » 

159,500 )) 

308,640 » 

3,391,690 » 

15,000 » 

3,376,690 ~, 

223,'l0O » 
89,480 » 
70,000 " 
i,080 » 

3,760,450 )) 1 
. fr. 



( 2t) (Min. de la l)éfe-nae Nationale.) 

DtVEl,OPPEMEl'lTS. - OF.PENSES ORDINAIRES. 

-~ -- . --·--·· -·-· .. ··--- ····-· - -··· --· - -- . ---· 

CRÉDlTS CR8DlTS rnFn~RENCES. 
iJemud&t ■llou&• ----- Obsen.,ations 

,ova L1■x•lc1c1 ,ov1 1.•11a1.c1c1 

{926. -t~ts. 4.VOKIJIT..._1'101'. QJ.INUT101', 

53,000 b ö3,0O0 )) » )) 

3,760,4;50 l) 3,892,165 )) u 131,11:S )) Ain. 2. - Malgré les augmentations normales de traitements, le 
présent article est en diminution par suite de la réduction du per- 
sonnet. 

3,813,450 )) 3,945,{65 JI )} 131,715 • 



[N° 4 - XII] ( 22) 

BUDGET DE L'EXERCICE t926. 

NUMÉltl) LITTl!fl! 

J•• 
Jo, 

dévelop- 

artielee , pements. 

DÉSIG:Ni\'l'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

4 

5 

a. 

REPORT 

Traitements et indemnités des agents de l'Admlnistrution des Chemins de fer mis à lo dispo­ 
sition de l'Etat-Major de l'armée, 1,,, section. (Délégation militaire auprès du ftlinistre des 
Chemins de fer): 

·l inspecteur technique de 2• classe • 
1 sous-chef de bureau de 20 classe 
1 dessinateur de 2• classe . 

3 
Indemnité de résidence 
Indemnités familiales . 
Indemnité de déplacement à l'inspecteur technique 
lntlcrunité spéciale au sous-chef de bureau. 

. fr ·16,000 » 
10,300 » . 6,700 » 

33,000 )) 

1,550 » 
720 » 

3,401) » 
2,900 » 

TOTAL . fr. 41,570 » 

Particip ilion du Dépa rtement dans les frais des cours de flamand, de français ri de sténo­ 
graphie flamande pour fonctionnaires et employés de l'administration centrale et des services 
extérieurs des différ-cnts départements ministériels . • • 

I udemnités aux sous-officiers et soldats détachés au Ministère de la Défense Nationale. 
(Cabinet du Mini,tre.). 

Matériel : 

û 

b. 

(Provisoirement, et par dérogation à l'article 15 de la loi organique rie la Cour des comptes du 
29 octobre !846, des avances de fonds successives de 50,000 francs peuvent être consenties au 
comptable chargé de la gestion du présent artiele.) 

Fournitures de bureau, machines à écrire, à reproduire et à calculer, reliure des rcgi,:tres, impressions, 
papiers, enveloppes, ports de lettres et autres menues dépenses se rapportant aux: différents 
organismes rattachés à l'administration centrale . fr 475,000 » 

Salaires et indemnités des nettoyeuses et hommes de peine temporaires, indemnité aux 
messagers et aux chaufleurs, etc. : 

53 nettoyeuses pendant 300 jours . 
·i6 hommes de peine pendant '.:100 jours . 
12 hommes de peine pendant -175 jours (saison d'hiver) 

86 

.fr. 

c. 

d. 

Indemnités diverses aux: messagers et aux chauffeurs 

Salaires et indemnités imprévues d'hommes de peine supplémentaires à 
recruter éventuellement à la Bourse du Travail; nettoyeuses supplé­ 
mentaires. Yersernent á la Caisse de rel raite au profit des nettoyeuses, etc. 

Indemnités familiales . 

121,8(10 » 
68,080 » 
28,560 )) 

7,O00 » 

5;160 " 
9,400 » 

!40,000 » 

Éclairage et chautlage . 2!>0,000 » 

Entretien des locaux et des bàtiments, location éventuelle d'immeubles, achat et entretien 
du mobilier, abonnements téléphoniques, etc. . 174,000 " 

e. Commission de réseau: 

(~raphiques pour l'étude et la préparation des transports militaires et l'exploitation 
militaire du réseau en temps de guerre . H.000 » 

Rlll'ORTKR . fr \ 



( 23 ) (tlin. de la Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRlOITS GH~Ol'fS OWFÉRENCES. 
demanJh allou~• Observations. - - 

roua 1.'1x1ac1c1 ,oua L1 ■1:se.c1c-.: 

l.926 1925. l'00.1N1'UlOJI. bl.llU,,TIOft 

1 

3,813,450 )) 3,945,165 )J )) 131,715 " 

1 
1 

1 
1 1 

1 1 
41,570 l) 40,870 )) 700 )) ,, ART. 5, - Le crédit est mis 11 hauteur des besoins prévus 

pour 1926. 

5,000 )) 1~,000 " )l ·I0,000 )l ART. 4. - Somme jugée sullisantc pour les besoins de l02ö. 

7,000 » 7,000 )l )) l) 

. 

1,150,UOO )) 1,276,320 » )) 126,320 )) AnT. 6. -- Malgré une augrncntntion nécessitée par l'application 
du nouveau barème téléphonique et par fa remise en état d'objets 
mobiliers et de locaux, notamment des appareils de chauffage, Ic 
présent article accuse une légère diminution résultant de la réduc- 
lion du personnel et du nombre de locnux Il est tenu compte de 
la disparition de la charge temporaire de I W,0O0 francs inscrite 
au Budget de f !)~5. 

:,,011,0~0 }) 5,284,355 }) 700 )) 268,035 )) 



[N°4-XIIJ ( '!4 ) 

tllJDGET UE liEXERCl<..:t~ t 92ti. 

NUMÉRO! Ll'fTEB! 

~ .. 
atticle,, 

de, 

déeefop­ 

pemeuts. 

DÉSIGIIATION DES DÉI•EitSES ET SER VICES. 

ï 

a. 

fhPORT. , • fr. 

Bibliothèque du Ministère de la Défense Nalionalc : 

Alimentation de la Bibliothèque du Ministère de la Défense Nationale. U enues dépenses. Acqui­ 
sitions de publications pour les services de l'administration centrale. Alimentation en ouvrages 
des bibliothèques de garnison des officiers et de la troupe 

Direction des informations militaires. - Personnel des services photographique et cinéma­ 
tographique de l'armée : 

Personnel : 

i Chef de laboratoire 

8 \ 1 
12 Techniciens 

i Comptable 
-- 
u 

b Indemnité de résidence 
1 
\ c. Indemnités familiales 

9 

fr 9,50O )) 

70,400 )) 

6,80O )) 

86,700 )) 

8,850 )) 

) 
5,640 )} 

TOUL. . fr. füt,i90 )) 

• Direction des informations militaires. - Dépenses d'exploitation : 

a. 

/,. 

C. 

Service photographique de l'armée. - Produits et matériel . 

Service cinématographique de l'armée. - Produits et matériel 

Dépouillement de la presse 

d. 

fr. 

Service des cinémas militaires pour les troupes de l'armée d'occupation. - Produits 
at matériel . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . • • 

3,SOO » 

99,000 » 

2,000 » 

30,O00 )) 

A RHPORTKII. fr. 



2:; ) (llâ,,. de la Oéfentfe Nataonal!.) 

BÉVELOPPEIUENTS. - DÉPENSt8 ORUINAIHES. 

CllËDlTS 

i926 

c1ü:urrs 
allou.ia 

1925. 

OIFFERENC.ES. 

-------- -· 
•IUlilll.lUtT.lTlOJlt. 

Ob,<Jervatio1,s. 

~017,020 »! 5,184,3/î/'i )) 

·t35,ooo »I 39:;,000 ,, 

-101 ,-190 »I t16,390 » 

-13,t,,500 »I 135,500 » 

700 » I '268,035 » 

,i,800 ·,, 

is,3s1,110 l)I is,911,245. » 
1 

2üü.OOO » 1 An'r. 7. - Diminution provenant : 
t• de la compression des dépenses pour revues et ouvrages des 

rinés aux bihliothèques ile gurnison(fr. 50,000); 
2• de cc que les frais d'impression des rè!!!:lcnwnt~ et instructions 

militah-es, du Journal militaire oftfriel. du Bulletin d'information 
des officiers de réserve, des catalogues el des listes d'acquisition, 
qui étaient précédemment __ supportés rar Ic présent article, seron 
mis à charge de l'article I t'(lnstitut cartographique milüairer, Ces 
dépenses-sont estimées à 210,000Francs 

·1,00O » 

5,500 » 1 529,035 » 

ART. 8. - Cette majoratlon provient de l'application de 111 loi 
du 21 juillet 1924 (,llo11iteur, n• 206, du 'M dilo)ayant pour objet 
de modifier et de compléter certaines dispositions tic la loi du 
~- août 1 !l 1 !) (Bonifications -I'ancienneté accordées aux invalides de 
guerre occupant des emplois de l'État). 

ART. 9. - Crédit mis en rapport avec les besoins prévus 
pour 1!)26. 

On évalue à 20,000 francs les recettes que procureront au 
Trésor, en I Y26, le service cinématographique tie l'armée et le 
service des cinémas militaires pour les troupes tie l'armée d'oec11- 
pation. 

7 



( 26 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE t926. 

NUllltMO LIT'l'lsl\A 

dH 
dr.:1 

dérelop- 
articles. pements, 

DESIGN A. TI0.1' DES OÈPEl.lSES E'l' SEll"VICES. 

a. 

IlEPOR1' • • • f~. 
Institut cartographique militaire. - Personnel : 

Traitements des fonclionnaires, employés, gens de service et salaires des ouvriers. fr. i,846,163 04 
-- . - ·- - - - . - 

Traitements HONTANT 
Cl) ~ 

··- - el salaires de$ •• tl des .Cl "' EMPLOIS. (maximum 1ugmenlati001 TOTAUX. ~ b[. traitements pou 
z."" et et ouci,noet6 -0 minimum). salaires. dem•iœ 

et de grtde. 

A. - Services généraux 
et technlques (le l'Institut carto- 

4;ra11btque militaire. 

1° Personnel administratif: 

1 Directeur ou sous-directeur - 20,500 » 20,500 )) )) 20,500 )) 

2 Commis-rédacteurs . l 7,000 ,, l i3,500 )) )) 13,500 )) 6,500 )) 1 
3 Commis d'ordre t 9,200 )) 1 22,000 )) )} 22,000 » . 6.400 )) 1 
:l Employés non pourvus d'une nomina- 1 1 tion,_ recrutés par suite d'extension de j 5600 }) ! 10,800 f0,800 service . _ . . . . . • 5,'l00 I> )) )) » 
2 Dactylographes . . . 1 4,800 J) 1 9,600 » 400 )) !0,000 )) 

2 Dactylographes temporaires t 5,600 "1 i0.800 )) " I0,800 » . 5,'200 )) 1 
5 Huissiers . 6.300 )) 31,500 )) " 31,500 )) 

i Agent civil militarisé. . 6,560 )) 6,560 )) )) 6,560 )) 

2° Pel'sonnel technique : 

6 Maîtres dessinateurs . j 13,500 )) ( 78000 375 )) 78,315 · 12,000 )) )) 
)) 

2 Maitres-graveurs • . . . . - . 1 13,:i00 )) 1 "27,000 ,, )) 27,000 )) 

51 Dessinateurs cartographes, graveurs et 1 .11 500 » I 363 500 dessinateurs-Ilrhographes. - • · l ,ÙOO ~ 1 • ,, 9,500 " 378000 )) 

L Chef de bureau de calcul. - 1 -18,500 )) 1 -18,500 » )) 18,500- » 

i Sous-chef de bureau de calcul . 10,500 » -IO 500 » 500 )) 11,000 )) 

tO Topographes-reviseurs . l 9,600 » 1 85,200 )) 0 85,200 . 1 7,200 "j " 
5 Collationneurs. . l 7,500 : l 32,500 )) )) 32,500 . . . 6,000 » 

4 Calculateurs . 1 6,000 ;, l 22,800 )) 250 )) 23,050 )) . . - . • 1 5,000 
-- 

. fr, f . -1- · 1 
101 A RBPORTBR. . . - 779,285 )) 

A RllPORTEtl 



( 27) (Min. de la Déferi,e Nati01it1k~) 

DÉVELOPPEMENTS, - OÊPENSES OttDL~AIRhS. 
___ ., ____ -· -••·~ ··- - -· .......... ----- . - - .•..•... -- ...... -··- .. 

CRÉDITS G'\ÉDITS l>ll"FÊIŒNCES. 
dem•odO allDUitl - Ob66rfJfl,lt0tU. 

.vaa 1..'a11,1ac1a "a• L1■1aaC1ca 

f926 ·i9'i5. àU4ilMIJIT lTION. 8l!IUIUT10·• 

.... ...J•--·-- ·• •·· ... -- . 
' 

5,387,H0 1 5,500 1>29,03/i » /i,9H,245 )) )) )) 

5,387,710 •
1 
5,9H,2'5 )) 5,500 )) 529,03;i )) 



[N• 4 - XII] ( is ) 

BUDGET DE L'EXfmCICE i9~6. 
... ---- -·------ - ·--------- ---··- -------------·----------------- --- 

!IUIIÛO LITTl!U. 

d •• Dl~SIGltA1'10i.1 DES DiWENSES ET SERYlCES. J •• 
dévelop- 

articl-,a. peœe0ts. 

., .. 

HF.POlll' . fr. 

Traitements . lllONTAIW 

(1) !'.! et salaires des ._. C 
des .0 (1) EMPLOIS. tugment~lious TOTAUX. Bt,r.i (maximum traitements pour 

~-('j et el auciennetó 
"Cl minimum). salaires. de seniee 

et de grade. 

!01 llEl'OllT . fr. 779,'!85 )) 

3• Ouvriers militainr 
placés sans allocc1tio11s militaires : 1 

1 
i &Iécanîcien de précision 7,9:56 )) 7,9J6 >) " 7,056 )) 

1 Ouvrier spécialiste 7 800 )) 7,800 )) )) 7,800 )) 

7 Ouvriers qualifiés . . \ 6,854 40 ! 46,634 40 249 60 46,884 )) . • 1 5,875 20 

6 Journaliers ou macœuvres spécialisés. j 5,630 40 1 32,191 20 2MI 60 3\!,440 80 5,-140 80 1 
3 Journaliers ou manœuvres non spécia- 1 8.67'2 40 / lisés • . . . . • . . . 4,5'!8 80 I ·17,97.,i 80 31 20 ·18,006 )) 

-::-. 

B. - lœprlmerle llthograpblque 
et ateliers de photograpnte. 

i o Personnel civil : 
1 l:hef des ateliers de photographie • 9,500 )) 9,500 )) ►) 9,;iOO >) 

10 1 ! ·IO,W0 )) 1 250 2 Photographes . · 6.500 » i 17,000 » » ·17,'.150 )) 

1 Dactylographe. . 
: 1 

6,400 )) 6,400 )) ►) 6,400 )) 

1 Relieur chef colleur . . 6,900 » 6,900 )) )) 6,!)00 )) 

i Chef ponceur . • i 6220 )) 6,220 j) 1) 6,220 ., 
4 Imprimeurs permanents . l ~1.000 )) ( 33,8'20 33,SiO . " )) )) 7,800 )) 

'1'2 Agents civils militarisés 1 7.320 )) i 122 900 ·195 » 123,095 . . i 4,980 » i ' » » 

2° Militaires placés sans allocations 1 1 mfülafres : 
;5 Ouvriers spécialistes . l 9,1'>47 '20 1 .U,37l 20 )) 41,371 20 7,956 » 1 
3 Premiers ouvriers. . . 1 7,221 60 1 2·1,66-i 80 )) 21.664 80 

14 Ouvriers qualifiés . . 1 · 6,854 60 1 93;146 40 ·l,i23 20 94,269 60 · 6,364 80 \ 
C. - Jmprtmerte l}pOl{raplllque. 

l O Personnel de direction et de b1treau : 
i Directeur 1.6,000 » 16,000 )) )) 16000 )) 

4 Employés temporaires 5600 )) 22,400 » )► 22,400 » 
2 Dactytographes. 4,800 )) 9,600 )) 400 " 10,000 )) 

20 Personnel des ateliers 
et des magasins : 

Barème gouvernemental : 

· l 6,85{ 40 I 4 Ouvriers qualifiés 6 487 oio ! 26,316 » 374 40 26.690 ,i(} 

1 Journalier spécialisé . 
: fr. 1. 5,.63~ 4~ 1 5,630 40 )) 5,630 40 

185 A REPORTER - - . 1,333,583 20 

r A R"BPOl\TER. .fr 1 



( 20 ~) (Min. de la Dé/enû iNatiortatl)~ 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORlHNAIRES. 

1 

CUÉlllTS I CRÉIHTS 

J.tru•nd6J ,uoul!s 

i'OOt L
0

111ac1c• ,oua 1.'a,aat1c1 

i926. 1 19~5 

DIFFÉRENCES. 

~-----".--------. Obsereatums, 

5,387.710 »\ 5,91-1,245 »I 5,500 » 

2,091,900 ,,\ 2,001,100 »I oo,soo ,, 

7,485,610 »I 1,918,345 »I 96,aoo » 

529,035 » 

529,035 " 

ART. -IO_ - La différ-ence en plus provient : 
i" iles augmentations norinált·s des traitements et salaires du 

personnel régi par Ic barème gouvernemental; 
2• de l'application de la loi du 2i juillet l 924 {,1f.o·niteur, 

n• 206, du :U dito) ayant pour objet de modifier et de comptéter 
certaines dispositions de to loi du 1i aoùt Wf9 (Buniijcalions 
d'ancienneté . accordées aux invalides de guerre oeeupdnt des 
emplois de l'Etat); 

3° des augmentations de salaire aux ouvriers de l'imp)'imcrie 
typogrnphique, qui sont régis par Ic bai-ème régional, lequel est 
déterminé par la Fêùé1·ation de l'intlustrie du livre; 



(N° 4 - XII) ( 30) 

BUDGET DE L'EXERCICE t926. 

IIU■l!RO (LITTBR.t. 

dnelop,- 
ar!iclff I pewenla. 

nESIG1'A.'1'10.l DES UÈPE1'4SES El' SER.YICES. 

b. 

c. 

d. 

t. 

H&l'ORT. . fr. 

EMPLOIS. 

Traitements 
et salaires 
(maximum 

et 
minimum). 

M0NTAN1' 

des 
traitements 

et 
salaires. 

dei 
augme11tatlom 

pour 
ancitnoll6 
de m,lee 

et de grade. 

TOTAUX. 

185 llEPORT. .fr , 

BARÈME RÉGIONAL : 

1 1 Chef d'atelier . • 1 U,!H6 64 I 14,5i6 64 

30 Premiers ouvriers. l H,432 f6 1 9596 16 306,489 60 
1 ' 1 

i9 J Ouvriers el ouvrières qualifiés . 1 w,697 16 l 
.'i 752 80 154•224 » 

1 ' 1 

3 Demi-ouvriers . ! 7,050 24 1 i.8 849 60 5,777 28 • 
-- 

1 1 238 

A déduire: 1/1 ¼ pour médicaments (approximativement) • 

)) 

)) 

}) 

)) 

Imprévus pour fluctuations dans le personnel de l'imprimerie typographique. 

RKSTB. 

Indemnité de résidence : 

Services généraux et techniques de l'Institut cartographique militaire. fr. 
Imprimerie lithographique et ateliers de photographie. 
Imprimerie typographique . 

. fr. 

5\!;f20 » 

20,!20 " 
3,250 " 

Indemnités familiales : 

Services généraux et techniques de l'Institut cartographique militaire. fr. 
Imprimerie lithographique et ateliers de photographie . 
Imprimerie typographique . 

!2,560 » 

-15,215 " 
!,880 » 

Hautes paies pour décoration militaire (art. 4) et pour chevrons de front aux 
militaires placés sans allocations militaires : 

Services généraux et techniques de l'Institut cartographique militaire. fr. 
Imprimerie lithographique et ateliers de photographie 
Imprimerie typographique . 

Indemnités pour travaux. sur le terrain. 

3,613 50 
4,~3,1 Il 

1,6!8 » 

Soit, en chiffres ronds 

A REPORTER. 

• fr . 

. fr. 

1.,333,583 20 

1.4,ä16 64 

306,489 60 

-154,224 » 

{8,849 60 

25,000 » 

1,852,663 04 
6,500 » 

·t,846,!63 04 

75,590 » 

40,65.'S » 

10,475 50 

-125,000 » 

2,097,883 51 

2,097,900 » 

-1 



( 5t (Min. de la Oéfense Nationale . .) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÊDITS CRÉDITS DIFFÊHENCES. 
dtll!lUd'• dloud, 

Palla L'■11w.c1t:• --- ----· Obsen,atioflo. 
POua L 1:11ac1ca 

lUGIOIKIITlTI0•• 1 {926. i921î. DI.INO'flOIII. 

7,485,6i0 7,9i8,345 "96,300 )) 5~9,03ts )) 

7,485,&f0 7,918,345 96,300 )) 529,03~ 1) 



( 32 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE -1926. 

!l!JWÉRO LITTEI\,._ 

Je, 

••• dëvelop 

article• peweuls. 

D,J:4-ilG!lATIO~ IU~S 01:PENSES E'I' SER''lf~ES. 

12 

a. 

b. 

C. 

d. 

REl'ORT . . fr. 

Institut vartographiquc militaire. - Dépense, d'exploitation et d'ndrninistrnrion, approvision­ 
ucrnents, iustrumcuts, etc. (y compris 1I1IIfsoI1Ime tie 40,000 [rauc« eII clia1·ge tempm·afre): 

Achat d'instrurneuts topographiques et géodésiques. Construction et entretien de signaux 
géodésiques . fr 

Dépenses d'utlministrution des services généraux [chauffage, éclairage. etc.; fournitures 
de bureau et entretien des bütiments et du mobilier) (y compris wie churqe temJlomù·e 
de 40,000 f'rancs) 

65,000 " 

Imprimerie lithographique et ateliers de photographie: 

.Matièrns (papiers, etc.) . 

170,000 » 

• fr. 130,000 " 

Fourniture à la Bibliothèque du département du Bulletin fJelge iles 
sciences militaires . • • 20,000 » 

Frais généraux et industriels (chauffage, éclairage, force motrice, etc.) 
Entretien des locaux . 70,000 " 

220000 » 

Imprimerie typographique : 

illatières (papiers, ete.) 

Fourniture ù la Bibliothèque du département : 

t0 du Journal militaire o/ficiel. • 

2• de la fön,ue bibliographique militaire. 

3° du Bulletin d'information des officiers de 
réserve . 

• . fr. 490,000 » 

• fr. 25.000 )) 

20,000 " 

4° des Règlements militaires . 

25,000 » 

·l.40,000 » 

2!0,000 ,, 

Fournitures de bureau à l'armée • 370,000 " 

Frais généraux et industriels (chauffage, éclairage, force motrice, etc.) 
Entretien des bâtiments . 5;i,OOO ,, 

1,125,000 " 

Correspondances de service Redevance glolmle duc à l'Admi11i5t1·atioo des postes. (Arrèté 
royal du fü avril i92ti.) . 

TOTAi. OU CIIAl'lTRE ( . fr. 



( ;ki ) (Min. Je la /11fense Notiouale..) 

CIi ÉDiTS 

J(IUllnt!és 

1926. 1925. 

l>IFFimENCES. 
~ .,....._ _ 

'Dl111Nll1'lON. 

Observatio11.'i. 

7.485,6!0 ,,J 7,918,34;$ »I 96,300 ,, 1 ti29,ü35 ,, 

1,580,000 »J ·l,:î40,000 »I 40.000 » 

500,180 »I 1,013,780 ,, 

OlllINUTION . fr. 

)) 

)) 

501,000 •• 1 Aur, t-z. - La reik va ncc n pa~·e.- i, la Puste en l !l':W c~t réduite 
tic moitié environ. 

-----1 1-------1----- 

9,572,390 >>II0,4ï':U25 »I 136,300 » J!,036,035 » 

899,735 » 

ART. lt. - Augmentation due à la charge temporaire ùe 
40,000 francs nécessltée par lu réfcctiun de la toiture de la moitié 
de l'hémicycle de la Cour d'honneur tic la Cambre, dont l'entretien 
incombe à l'Institut cartographique militaire. 

Le libellé de l'article a été remanié (IOUr plus rie précision. 
Cet article supportera rlorénavant ccrtatnes dépenses, évaluées 

i, ':JI0,000 francs, imputées antérieurement sur l'nrricle 7 (11illlio­ 
thèque du Département). 

Les rccettvs à verser aux Voies et l'Hoyrns. sont évaluées, 
pour ·1 !)26, i, 2,270,000 francs environ. 

9 



[No 4- XII] ( 54 

BUDGET DE L'EXERCICE 1926. 

NUIIÉIIO JLITTERA 

, .. doa 

dévelep- 
articlea. 1 pewenl•. 

DESIGllJ\.'l"lON DES DEPEl'ISES ET SEll VICES. 

15 

(1, 

b. 
c. 
d. 

e. 

r. 

g. 

h. 

1 

CHAPll'UE Il. 

TllAl'fEllENTS ET INDBIINl'l'~S DBS OPl'ICIEI\S; 1'1\Al1'BMRN1'S1 S01,DE F.T ACCESSOIRES DES TROUPES. 

Traitements et indemnités des ollieiers: traitements, solde et accessoires des troupes : 

Traitements et indemnités des officiers et assimilés. 
Traitements, solde et indemnités des militaires de rang subalterne 
Traitements des aumôniers el des prêtres agréés 
Logement avec ou sans nourriture . 

Service de l'administration : 
·1° Frais de bureau : 

Indemnités fixes de bureau. . fr. 1,050,000 » 
Lic\uidation sur factures lies dépenses de bureau 

ces autorités ne bénéficiant pas d'indemnités 
fixes . . • . . • . . . • • • - 

Chauffage des bureaux . 
Éclairage des bureaux non installés dans des 
bätiments militaires . . . . . . . . 

-t;;0,000 » 
630,000 » 

5,000 » 
. 2° Dépenses diverses prévues par le règlement sur l'admi- 

nistration des corps de troupe . 

Service de l'instruction : 
Enseignement dans les écoles . fr. 
Cours particuliers, cours du soir, cours d'illettrés, cours de 
chant . . . . . 

Indemnités pour prix: de tir, etc. 
Instruction des pionniers, coût des chaines métriques, four­ 
nitures de bureau d'ordre technique, etc. 

Achat de matériel didactique pour les corps et certaines 
écoles. Dépenses d'ordre général et imprévues relatives à 

l'instruction . 

Service de la bibliothèque : 
Dépenses d'administration 
Chauffage des bibliothèques . 

Ir. 

Service de l'éducation physique : 
Institut militaire d'éducation physique. . fr. 
Èquipements et matériel d'éducation physique pour les corps, 
les établissements d'instruction et les camps . . . . . 

Entretien de ces équipements et du matériel . 
Frais d'organisation et de déplacement pour épreuves à l'in­ 
térieur <les corps et des divisions et à l'étranger . . • . 

Frais d'administration résultant de la pratique de l'éducation 
physique . _ . . . . . . . . . . • . . . 

Frais d'enseignement de la natation. • 

. fr. 86,89i,900 » 

109,297,190 » 
7·18,450 » 
200,000 » 

1.83\000 » 

200,000 » 
2,035,000 » 

50,000 J) 

80,000 Il 

-104,000 Il 

29,000 n 

30,000 » 
293,000 » 

t5,000 » 
20,000 )) 

35,000 » 

73,132 » 

,!02,000 " 

475,-1.32 » 

A REPOHTSll. . fr. 199,945,6ï'2 » 

A REPORTER fr. 



( äö ) (!Jli11. de la Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OIU)INAIHES. 

Cl\ÉDITS 

ùen111.11iUs 

CIÜWITS 

a.lloul!• 

DIFFÉRENCES. 

•----------- 
.lUQ.INT.lTIOJI. 1 DlllUIU'tlOft. 

Observations 

202,981,982 l 4!10,235,820 )) 

20-2,981,982 1 "210,235,820 ,, 

7,253,838 1 ART. 1 ;5. - Voir aux annnexes les développements ties litt.{,, b, 
lt. Ir, l, m, n, o d p. 

Ln réduction provient en ordre principal : 
1 ° de la diminution du nombre d'olliciers; 
\1° de la dimiuutiou des effectifs moyens présents. 
Les dépenses relatives à l'Écolc pour cuisiniers militaires 

(10.800 francs) qui, en Hl\1?5, affectaieut l'article 51) ont être rutta­ 
chées au présent article. nit elles sont reprises sous Il: litt. p. 

7,253,838 

-10 



[N° li - Xll] ( 56 ) 

BUDGET DE L'EXl~RCICE i 926. 

IIIU!>l&RO LITTSRA 

; dèvelop- IU:SIGN \TION DES UEPENSt.;S ET Si•:R"VICES. 

1 

t4 

15 < 

-i. 
j. 
k. 
t. 
/Il. 
n. 
a. 
p. 

IL 

b. 
c. 
d. 
e 

{. 
g. 

REPOll'I' , 

REPORT 

Service des écuries . . • . . 
Service de la musique . . . • . . . . . 
Dépenses relatives aux écoles des pupilles de l'armée 
Dépenses relatives aux écolos d'armes. . . 
Dépenses relatives :1ux écoles du service de santé . . . . . . . 
Dépenses relatives à l'école des sous-lieutenants de réserve des services administratifs 
Dépenses relatives à l'école des services automobiles . . . . . . . . . 
Dépenses relatives h l'école pour euisiniers militaires 

.fr . 

. fr. 199,945,672 )) 
20,000 » 
30,000 >) 

2;116,-160 " 
686Ji00 " 
Hl,850 " 

7,:i00 ,, 
2s.rioo )) 
-10,800 )) 

TOTAL. fr 202,981,982 » 

Rémunfration de milice attribuée aux militaires et 11 leur fomillc e11 vertu des lois et arrêtés 
sur la rnarii•re . 

TOTAL DU CHAPITRE Il. . fr. 

CIIAPlTRI<: lil. 
IUÎPITAUX ET PIIARftl.lCIËS llll.lTAIRBS. 

Nourriture et habillement des malades; entretien des établissements; services médico-chirur­ 
gicnl el pharmnceutiquc : 

frais d'hospitalisation des sous-officiers, caporaux et soldats; des invalides de guerre; des miliciens de la 
nouvelle levée ou des civils placés en observation respectivement par les bureaux de recrutement et 
les commissions provinciales de pensions militaires d'invalidité; solde d'hôpital des militaires non 
appointés, etc. . . . . . . . . . fr. 5,-16-l,200 » 

Frais d'hospitalisation dans les hospices civils et asiles d'aliénés . . 50.000 " 
Frais d'hospitalisation au sanatorium pour tuberculeux à Montana(Suisse). /î00,000 » 

Vrais d'inhumation et du culte dans les hôpitaux militaires 
Entretien locatif. eau. gaz, chauffage. etc. . . . . 
Achat de matériel et d'objets de couchage, <l'habillement, etc. 
Services rnédioo-chirurgicnl et pharmaceutique : 

1° Achat de médirnrnr-nt«, d'objets de pansements. de chirurgie, etc ; soins donnés aux 
avants-droit par des médecins civils et militaires, médicaments fournis 
p:11· des pharmaciens civils , achat d'appareils de prothèse, de carnets 
sanitaires, etc. . . . . . . . . fr. 3,585,fl0O » 

2° Cessions de médicaments et de matériel médical à des organismes 
étrangers au service de santé de l'atmée . . . . • . . . 3,950,000 » 

Gros entretien. constructions et améliorations, etc. des bàtirnents 
Traitements des sœurs hospitalières; traitements et indemnités des infirmières ; 

salaires et indemnités des ouvriers (civils militarisés et permanents, temporaires et 
militaires placés sans allocations militaires, ouvrières, ete.) : 

Traitements et salaires : • 
131 sœurs hospitalières 
85 infirmières . . . 

·l chef d'atelier 
3 contremaîtres 

12·1 ouvriers 
81 ouvrières 

422 

. fr 393.000 ,, 
563,000 » 
{3,410 » 
34,150 » 

735.450 n 
336,500 )> 

2,075,570 )) 
A déduire : 1!~ 0/o pour médicaments (approximativement) 

RESTE. • • fr. 

A REPORTER. 

;i,370 » 

2.070,'.lOO » 

2,070, '!0O » 

A IIEPORTER. 

5,7·12,200 » 

60,000 » 
-1,513.000 » 
400,000 ,, 

7,535.000 )) 
650,000 » 

fr. 

) 



( 37 ) (1'1in. de la Défense Natêonale.) 

DÉVELOPPEMEtYfS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CREDITS Cl\Elll'l'S 

•oui L1s1aac1c11boua L'&::&111.cLcir 

t9!6. 1.925 

l)WFÉRENCF.S. 

----,--­ 
u••··.,. •.• ,~~- j "'"''.,.""". 

ilbsernation«. 

202,981,982 1 210,235,820 

30,000 I 30.000 

2.03,011,982 1 210,'265,820 

Otml'iUTfON . fr. 

18,048,450 

t8,o48,450 

·l8,84fJ.2!i0 

·l8,84ti,':!50 

,, 

)) 

)) 

7,2Q3,838 

)) 

·-----,-----1-----1----- 
7,253,838 

----=-----•--------- 
7,253,838 

)) 
797.800 1 ART. -115. - Malgr.i une majoration du coût de la journée 

d'eutretien, Ic présent article accuse une ,liminulion duc : 
I• ù la réduction de l'rlfcctif moyeu prévu pour l9::.Hi; 
2• i1 la suppression de l'Institut de Physiothérapie de Woluwe; 
ä• à la réduction du nombre de médecins agréés dans les corps 

et hôpitaux; 
4° à 111 réduction du personnel. 
On évalue à 5,9150,000 francs les recettes qui seront versées nux 

Voies et ~loycns du chef des cessions de médicaments, etc. 

1,-----1-----1-----1----- 
)) 797,800 

Art. H-. - L'indemnité de rémunération a cessé effectivement 
d'être allo née dans hi couru nt de I'r-xercice 1 \)':Hi, mais il reste à 
liquider certains comptes arriérés aux militaires ou aux familles. 



[N° 4 - XII] ( 38) 

BUDGET DE L'EXERCICE f92ti. 

NUM6IIO iLITTl!llA 

du 
do, 

dévelop- 

ar tieles. 1 pemeuta. 

DESIGNi\Tl01' DES DÉPE11SES ET SEU. VICES. 

·16 

H.EPOllT. 

Indemnité de résidence 
Indemnités familiales 

HEPOl\T. 

.fr , 2,070,200 » 

750 » 
46,000 » 

Indemnité spéciale de séjour à l'armée d'occupation et indemnité de 
service en Allemagne occupée . . . . . . . . • . . . 

Hautes paies pour décoration militaire (art. 4) et pour chevrons de front 
aux militaires placés sans allocations militaires . • . . . . . • 

CHAPITRE tv, 

lCAIJIÏMIR IIILITAIRK. 

tcolc militaire. - Personnel : 

TABLEAU DU PERSONNEL. 

A. - ÉTAT•iUAJOR ET EMl'l.OYÉS DU SEllVlCE INTÉ.I\IEUR: 

·l O O /fi ci ers ~ 

-1 commandant et directeur des études 
commandant en second 

-1 officier supérieur sous-directeur des études 
'i instructeur • 
4 instructeurs-adjoints . 
6 inspecteurs des études. 
·1 secrétaire. • 

-l dessinateur . 
6 préparateurs. 
,t archiviste. 
·I dactylogru phe 
':! économes 
-1 chef de ménage 

2° Employés c-iuils : 

3° Journaliers ou ma·11œ1wres non spécialisés : 
2 concierges 
2 aides cuisiniers. 
3 buandiers 

30 hommes de peine 
i téléphoniste 

. fr. 

52,300 )) 

9,000 )) 

.fr , 

2,178,2:î0 » 

Tor u, nu CHAt>rrus lil. . fr. 

65 . 
A REPORTER 

3,000 » 
2,4()0 n 
-1,800 » 
840 » 

2,400 n 
9,000 » 
840 » 

20,280 )) 

B,250 » 
58,200 » 
5,400 » 
7,000 » 

16,200 » 
6,300 » 

-104,350 " 

-10,080 » 
10.800 » 
16,œ!O n 

150.100 » 
4,530 n 

I9l,530 )) 

• fr. 3l6,l60 )) 



( 3H ) ( Min. de la Oéf'ense Natio11 ale.) 

ntVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIHES. 

CIU';t>ITS l Clll'.IHTS 

,lomaudf1 1 •llou~• 

N)Ull L>SI.KlCltl. ,oua LjU.KRClCI 

-1926. 1 192/L 

I>ll<'Ff:HENCES . 

.t~<Q■lftT.lTIOöll- 1 Dl.lNV't'J.Q"• 

Obswrvatim1 .;; 

18,048,450 1 18,846,250 )) 797,800 

18,018,450 1 18,846,250 )) 797.800 

llUIINUTlON • • fr. 797,800 » 



1N· .1, - XII ( tiO ) 

BllD(;t~T OE L'EXEHCICE 191iW 

!UlMitlU U f"fMli.l 

des 
Dl-:Sll~l\&.'1'101'1 DÉPENSES ,k~ DES ET SER\.lCES. 

dévolop- 

articles. pements, 

fü,;POl\'l' . fr -1 

Rep. ôtl REPOl\'l'. fr. . 3-iö,160 )) 

4° Journaliers ou 111a11œ11vres spé1;ialisés : 
1 aide-électricien . fr 4,920 )) 

4 chauffeurs . ·19,560 )) 

2 chauffeurs temporaires 4,800 )) 

1 concierge . . 5,640 )) 

2 cuisiniers ·12,000 )) 

15 garçons de bureau, de laboratoires et plantons . . 85,200 )) 

2 infirmiers ·12,000 » 
·144;!20 )) 

5° Ouvriers qualifiés: 
-1 chauffeur mécanicien. 6,S5ä )) 

3 électriciens. 17,750 » 
2 menuisiers . 13,H0 )) 

·l tourneur mécanicien 6,855 >) 

45,liO )} 

6° Persormel {émini11 : 
t lingère . . 3,·125 )) 

-- 3,125 )} 

rno 
B. - CORPS ENSEIGNA.NT : 

H professeurs militaires . 13.2.00 )) 

1 -14 professeurs civils .. - 4-H,'lOO )) 

i 25 répétiteurs militaires. [5,000 )) 

1 
3 repétiteurs civils . 36,750 » 

1 
·1 maître de langue anglaise (civil) 9,:.oo )) 

! ·l maitre de dessin (civil) 9,000 )) 

1 -1 premier maitre d'équitation 1.0~0 » 

i -1 maitre d'équitation 840 )) 

1 2 maîtres adjoints d'équitation 1,200 » 
1 1 maître de langue allemande (militaire) 840 )) 

-10 chargès de cours (militaires) 8,400 )) 

4 chargés de cours (civils) . . 14,000 )) 

-- 550,950 )) 

74 

Bourses d'études . . . . 14,400 )) 

Pension des élèves 250,000 )) 

i Indemnité aux membres du jury 18,000 )) . . - - . 
Indemnité de résidence . . - . . 20,550 )) 

Indemnités familiales. . . . . . - . 39,360 )) 

Hautes-paies pour chevrons de front aux militaires placés sans allocations militaires. 6,189 )) 

Indemnités de déplacements - . . - 1,000 )) 

TOTAL. . . fr. 1,,U8,624 » 

A déduire: 
1/2 °/o pour médicaments (approximativement) . - . 4,62-i )) 

RESTE. . - fr. ·l,414,000 )) 

A REPORTER . . .fr. l 



( 41 ) (Min. de la Défense Nationale.) 

oi~VELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHOINAIHES. 

CRÉDITS ! CI\ÉDl'l'S Dlf'FÉllENCES. 1 

dow11,Jé1 1 allou~• 

Ohseroations. 
POi.ia 1..·11.1Cll<:tC•: POU5l L'1.x111.c1c• 

1 

1926. 
1 

{925, A.Ue••NT.lTWfl, Dl.lNUTlON. 

- 
)) » }) )) 

1,414,000 1,479,-100 )) 65,-100 Art. 16. - Réduction du personnel. 
Les recettes 11 verser aux Voies et Moyens, pour les quotes-parts 

de pension à payer pnr les élèves do l'École militaire, sont 
évaluées, pour -1926, à 200,000 francs. 

1,414,000 1,479,100 " 65,100 
H 



1 N° 4 - XIIJ ( 42) 

BOOG ET OE l:E\ FI\CICF 192G. 

NOllÉRO l,l'f'f&ll.A 
du 

d•t dévelop- 

articles. peo:ienl8. 

DJ:SIGllATI011 DES UÉPENSES ET SERVICES. 

a. 
b. 
c. 

REPOll'f. 

18 

École militaire. - Dépenses d'administration : 

Chauffage et éclairage (y compris les locaux de l'Ecole de Guerre) . fr. 
Achat et entretien du mobilier de l'établissement; entretien (les bâtiments 

Achat de livres, appareils, instruments et modèles; dépenses di verses non prévues 

· "· I. 
·192,000 n i _ 
ä3,600 )) 
60,000 )\ 

» 1 l!:colc de Guerre. - Personnel 

TABLEAU DU l'El\SONNEL : 

Étal-Majm· et Ct}/ ps enseùjnant : 
1 commandant . 
·1 commandant en second et professeur 
7 professeurs militaires. 
4 professeurs militaires adjoints 
6 chargés de cours militaires . 
2 premiers-maîtres d'équitation 
1 maître-adjoint d'équitation 
2 conférenciers militaires . 
5 professeurs civils . 
2 professeurs de langues de l'école Berlitz 
1 professeur civil admis à l'éméritat . 
6 conférenciers . 
·1 officier secrétaire . 

. :fr. 3,000 » 
2,400 » 
8,400 » 
3,360 » 
5,040 » 
480 » 
240 » 

500 » 
29,000 » 
6.000 » 
2,000 ,, 
900 » 
840 » 

62,-160 » 
39 

Service intérieur: 
-l aide-bibliothécaire 
-l copiste-dessinateur 
1 huissier-messager-garde consigne . 
3 garçons de bureau. 
3 ouvriers qualifiés . 
·1 homme de peine 
1 préparateur du cours Lie sciences 
2 dactylographes. 

' fr. 

7-1,525 » 1 

13 

Indemnité de résidence 
Indemnités familiales. 
Indemnité pour frais de déplacement du personnel civil 

ÎOTAL- 

A déduire: 1/"t ~/4 pour médirnments (approximativement). 

RESTE 

. fr. 

7,300 » 
6,000 » 
6,165 )) 

·lB,000 >> 
·18,720 )) 
4,440 )) 

500 b 

10,400 » 

. Ir. 

2,250 » 
3,360 » 
·J,850 » 

141,145 » 

270 » 

t40,8ï5 » 

A REFOI\TE!l. 



( 43 ) (Min. d« la Défense Natio11ale). 

HÉVELOPPE.\IENTS. -- DEPENSES OHOL~AIRES. 

Cl\EDl'l'S I c1ü:orrs 
i 

Jemaudèt 1 
f(J\lk 1..' •1aacl(IC · POOI. L'ntt.ll.ClC! 

1926. 1 19:W. 

OIFJ<'EREN(:Es . 

. ~·-•·"·-----··- --~- 
i.UO.W.KNTA.'t'lOl'l. l>Ul1NUT10n 

Obseroations. 

1,414,000 

30:S,600 

140,875 

·l,479,100 

333,600 

1,860,475 f.958,995 

» 

)) 

)> 

lj;i,100 

28,000 

» 

5,--ii0 

AnT. 17. - Diminution provenant <le lu disparition de la charge 
temporaire de 2ö,!i00 francs accordée en I lll!ti et d'une réduction 
duns les frais d'entretien. 

AnT. 18. - Réduction du personnel. 

t2 



[N° 4 - XII] ( 44 ) 

BUO<a:T DE L'EXl~RCICE f ~)26. 

NUMRRO I LIT'TERA 

dH 
d•• 

~, 1 déve op- 
ar:iclfs, 1 pements, 

OÊSIG1'A'l'IOI\ l)ES DÉl'E1'1SES E'I' SER "'ICES. 

19 

20 

2'1 

)) 

)) 

)) 

a. 

b. 

22 ~ 
c. 
á. 

e. 

r. 

REPOUT. . fr. 

École de Guerre. - Dépenses d'administration : 

Achat de livres et d'instruments ; service des autographies, achat et entretien du mobilier de 
l'établissement; entretien des bâtiments incombant om: occupants; dépenses imprévues . fr. 

Frais des cours à l'usage des candidats officiers des troupes des services d'intendance, d'admi­ 
nistrntion du service de santé, du service tic l'équipement, pnycurs et d'intendance . 

l\lusêc royal de I'Arrnée, - Personnel : 

TABLEAU DU PERSONNEL 

1 conservateur en chef. 

4 conservateurs-adjoints dont ".l en disponibilité 

-1 secrétaire-économe • 

1. commis. 

t survei!lànt • 
-1.0 ouvriers. . 

1 Gardienne de vestiaire 

. fr. ~6,000 » 

34,100 )) 
. 7,000 » 

6,400 » 

4,800 » 

61,600 » 

2,300 » 
142,200 » 

Indemnité de résidence 
Indemnités familiales 

7,000 » 

9,000 » 

Mus~r royal de l'Armée_ - Dépenses d'administration : 

Frais de bureau, impressions el papiers 

Entretien des locaux . 

Chauffage. Éclairage. Service lies eaux 

Entretien du mobilier- et des collections 

Achats pour collections : armes, tableaux, archives, livres, uniformes 

Divers et imprévus : assurances contre l'incendie et le vol des collections mises en dépôt; 
correspondances, frais d'envoi, frais de déplacement et de mission . . . . . 

fr. 

'font. DU CffAPITllt I Y 

2,000 )) 

3,000 » 

34,500 » 

·i,6200 )) 
7,000 » 

4,300 » 

. fr 



(Min de la f>é/ènse Nationale.) 

DtVF:l,OPPEMRNTS. DÉPEN8ES ORDINAIRES. 

=- ··---·-- .. ·--··· - u•• ••- - ••••• - 3!1:5______ •- ••• ····-··-··--- -··· - -·- - - ·- - . .. -- -- 
c11~:on, cm:nns O!FH~I{ ENCES. 
dtua,IJ,lJs alluué-1 

--· - _--""'..,,.._ ___ Obsen1atio11.~. 
eo u e L"na1.cic• roll a t'1111.c1cr 

·l 9'.16 1 rn2;; · J.IJUMA!1T~TION. 01 .• INUTIOl'I• 

------- - 

1,860,47!5 ·1,958,99;, )) 98,520 

24,000 24,000 )) ,, 

20,000 
1 

20,000 )) " 

158,S!OO Hi2,710 !î,490 )) AnT. :,! 1. - Augmentations normales des traitements et désigna 
lion tl'1111c garclicnnc du vestiaire au salaire lie IO francs pnr jou 
de pres tal ion. 

52,000 52,000 " " 

- 
'2,U4,6ï5 2,207,705 v,490 !)8,:,'20 

-.,,.- 

ÜIM!Nl'TION . fr. !13,030 



[N• 1 - XII] ( 4H ) 

NUJJÉIIO LITT ERA 
.Jes 

do• dévelop- 

articles. pements. 

DÈSIGNi\.'1'101'1 DES DÉI».El'ISES l!:T sen VICES. 

CIIAf>ITHE V. 

ARMl!IIEt'IT, CIIARIIOI n IIARNACUB!IENT DE L'AtUtltl!. 

Traitements, salaires et indemnités du personnel civil appointé et salarié et du personnel mili­ 
taire placé s1111s allocutions uril itaires, indemnités spécinlcs i, certnius militaires des établisse­ 
meurs, services u-ehniqucs et parcs d'artilll'ric : 

<l) ir. 1 Salaire 
1 

AloNTANT ,__~ 
l"'raitement .a C jour- ::: "' E~IPLOIS. To·rAUX. dela -t,r., na lier i 0"' annuel. z~ moyen 

1 
dépense. 

a. 1 Inspection des fabrications et tulministrution een- 
1 1 traie : 

4 1 Agents d'artillerie . fr. 13,500 }) )) 54,000 )) 

Indemnités familiales )) )) 720 )) 

Indemnité de résidence. 3,000 )) 
)) )) 

1 
57,720 )) 

b. 1 Fonderie royale de canons : 

l Comptable d'artillerie . 18,000 )) )) 18,000 )) 

13 Agents techniques . H,000 " " 143,000 >) 

H Commis d'artillerie. 10,300 )) )) H5,500 )) 

17 Employés temporaires. 5,250 » 1) 89,250 )) 

17 Contremaitres et chefs d'ateliers rëgio- 
naux )) 30 » fä6,060 )) 

81 Ouvriers spécialisés et premiers ouvriers )) 27 60 684,093 60 

27i Ouvriers qualifiés )) 24 26 2,01 1,784 76 

20ï Manœmres spécialisés » 20 43 1,'294,077 06 

4 Demi-ouvriers et apprentis )) 10 80 13,219 20 

7 Journaliers non spécialisés )) 17 88 38/l98 96 

1 Chimiste provisoire (allocation forfaitaire). 7,200 )) )) 7,200 )) 

630 
Indemnité de résidence. )) )) 20.-100 )) 

Indemnités familiales )) )) 138,760 )) 

Augmentations de salaires et indemnités de dépla- 
·180,356 4'2 cement aux: salariés . . . . . . . . . )) )) 

Indemnité spéciale tie séjour à l'armée d'occu- 
2:i,000 pation. )) )) )) 

Hautes paies pour chevrons de front et 10t1r déco- ration militaire (art. 4) au personne militaire 

1 
35,000 placé sans allocations militaires . . . . )) » )) 

1 

4,970,000 )) 

1 
1 . 1 A REPORTER. . fr. 5,027,720 )) 

1 



( 47 ) (Min. de la l>é/en.r;;e Nation<,le.) 

cuïcnrrs CIU;;!)l'l'S DIFFÊHENCES. 
demeudés 11louif1 

Obsernations. ''-___,._--- ... 
P0111. L' llXB.CLCI POU a L

1 

llUlltlC& 

-1926. -1925. itlO■&NT.lTlON. DUUNfJTIOM, 



( ,18 ) 

IHJDGET DE L'EXlŒCICE 192H. 

N 

a 

-----------------··--··----·········-·----·- ··--·--· --·· ·---------- 

UHÉllO LITTERA 

1te• DÉSlG~A'l'ION DES DIWEt'.SES ET SERVICES. Jo, 
dèvelcp- 

·1icle~. pemeuts, 

1 

~ vi Traitement Salaire MONTANT 
t.. - jour- -"' t: li:~ll)LOIS. To·rAUX. de la ~~ c::1:r., naliet· 0"' annuel. dépense. ~-ei,"'O moyen. 

llEPOI\T. fr, 5,027,720 )) 

c. A.rse-nal de construction , 

·l Gestionnaire. 18,000 )) )) ·18,000 )) l 
.4 Agents techniques principaux 13,200 " )) 52,800 " 1 
8 Agents techniques . ·!0,000 )) )) 80,000 )) 

7 Commis principaux N,500 )) )) 87,500 )) 

7 Commis d'artillerie 5,700 )) )) 39,900 }) 

·l Portier 4;100 )) )l 4,·100 J) 

3 Chefs d'atelier . )) 29 50 21,081 >l 

-13 Contremaîtres )) 27 i4 -107,959 72 

68 Chefs d'équipe )) 24 i9 503,345 52 

2 Ouvriers spécialistes )l 26 )) -15,912 )) 

fö Premiers ouvriers . )) 22 40 445,536 )) 

229 Ouvriers qualifiés . )) 20 )) 1,401,-180 " 
127 Journaliers spécialisés. )) -18 )l 699,5[6 )) 

37 Journaliers . )l -l6 )) ilH,152 )) 

572 

Indemnités familiales )) )) 200,000 )) 

Indemnité de résidence. » » 18,600 )) 

Primes cle rendemeat )) )) 227.000 )) 

llautr.s paies pom chevrons de front el eour déco- 
ration militaire (art. 4) au personne militaire 

33,000 placé sans allocations militaires . . . . )) » )) 

Augmentations de salaires et indemnités de déplace- 
20,H7 76 ment aux salariés. .· . . . . . . . . )) » 

4,·lö3,000 )) 

tl. Ma11u/acture d'arme.5 de l'État : 

·t Comptable civil d'artillerie . ·18,000 )) )) . -18,000 )) 

3 Commis principaux . 12,500 )) )) 37,500 )) 
--- 

4 

" 1 A REPORTF.R fr. 55,:î0O )) 9,190,720 
i 



( 4.9 ) (Min. de la Défense Nati()'Yl,ale.) 

DÉY[i~U>PPEMENTS. - DltPli~NSES OHDINAIRES. 
iPf!'NP - --~iall!° ICIIP e::- . .!'.'~···--···---- 

ClÜ:Ol'l'S 

i.i<:1uauJ.c1 

UÙWITS 

l'Ollll: L
0 JU.KaCU,1.1 ,OU& L' Kllo:11.C.CX 

19'1fi. 1925. 

IJIFFimEI\CES. 

- ---~ 

Observations. 

1 13 



[N" ,~ - xu] ( ;)Û ) 

BUDGET l)g L'EXEHCICE H)2ü. - 
'.'IUMÉRO ILITTEl!A 

d•• dév~lop- 

article!, 1 pements , 

DÉSIG11ATI01'1 l)ES DÈPEI'ISES .E'I' SERVVCl~S. 

~ - 
Q) u: Traitement Salaire illOi'iTANT '!--" 
..Cl C: jour- s~ E~IPLOIS. TOTAUX. de la 

annuel. nalier 0"' dépense. Z;,;i moyen. 

---"j 

4 ltEPOltT. . fr. ... . I 55,500 )) 1 9,·190,720 )) 

4 Commis . 6 275 i 25,100 )) )) ! )) 

H Agents techniques principaux l'UOO )) )) ·133,100 )) 

12 Agents techniques 9,800 )) " 117,U00 » 
i 30 80 i ·16 Contremaîtres 
1 

J) ·l50.7D6 80 
53 Chefs d'équipe . 

1 

)) 26 -to 428,L55 20 
2 Üuvriurs tic précision )) '26 ' -15,91'! ll ,, ' 

52 Premiers ouvriers . 

1 

)) 23 60 37;$,523 20 
198 Ouvriers qualifiés )) 2·1 '20 it,284,465 60 

-146 Journaliers spèoial isés . )) ·17 60 186,297 60 
16 Demi-ouvriers )) ·1'2 )) i 58,75'.?. )) 

4 Apprentis )) 9 60 1 1-1,7:iO -iO 
1 

518 1 

i 1 Indemnités familiales )) )) i 100,000 )) 1 

lndemnitélde résidence. " )) 1 17,600 )) i 
Primes de rendement )) )) 

1 

321.0n 20 ! 
Hautes paies pour chevrons de lront et pour 1 

décoration militaire (art. 4) au personnel mili- 
taire placé sans allocations militaires. . )) 

1 

)) 33,000 )) 

~3 / 1 Augmentations de traitements et de salaires i 70,000 \ }) " 1 )) 

Frais de déplacements et de missions )) 

1 
)> i 40,000 ! )) 1 4,0'U,600 )) ,. 

e. 1 Grand parc d'année : 
40 1 Commis . 5.605 )) )) 224,200 )J 

8 / Dactylographes 5,300 t) )) 42,400 )) 

3 Con! rernnitres )) 22 15 20,333 70 
42 Chefs d'équipe . )) 1 22 40 287,884 80 
2 Premiers ouvriers . 1 23 60 14443 20 )) 

1 
40 Ouvriers qualifiés )) 20 )) 244,800 )) 

50 1 ~lanœuvres spécialisés. » ·18 40 28·1,;)20 )) 

363 älanœuvres non spécialisés )) 1 14 38 j-l,;i97,30-l 64 

548 
Indemnités familiales 1 )) )) 230,000 )) 

Indemnité de résidence / )) )) !6,200 )) 

Hantes paies pom chevrons de front et pour déeu- 1 i' ration militaire (art. 41 au personnel militaire 

1 
)) i placé sans allocations militaires 1 )) )) 38,000 

Augmentations de salaires et indemnités de dépla- 1 
i 

cement aux: salarié )) ,, 22,916 66 1 
3,020000 )) 

A IIEJ>OI\TER . fr. 1 - ., .... 1 .. .. . 1 {6,23:,,320 . )) 

l A REPORTER. ,, l 



( 5 t ) (Min. de la Dé/cnsc Nationale.) 

nt;;VELOPPgMEl\TS. - DÉPli~NSES OllDINAIHES. 

Cl\[-:DITS 

,.oua L'1x111.ctt•irour.. L
1

11.v.Kctc1t 

1926. 1 {!)25. 

lilFFÈH ENCES. 
,, .. ~-..._,____....,_ _ 

.lllQJlJl'l'l'11'1011o DIKU(U11Ua, 

Observatio1,s. 

21,822,560 >)122,056,560 » )) 

---•- ----1------1 

21,8'22.~60 »!'22,056}\60 » )) 

-13-i.000 » ÀnT. 23. - Diflércuce en moins provenant de la réduction du 
personnel. 

t4 



[N° 4 - XII] ( 52 ) 

IUJDGET DE L'EXERCICE ·l!l2(i. 

NlTl!ÉfiO l llTTER~ 
J,. 

arlldes. 1 pemc■t.. 

orsrtaATION DES DÉl1lINSES ET ssn YU~ES. 

{. 

REPORT. . fr 

EUP LOIS. 
Traitement! Salaire 

Jour­ 
nalier 
moyen. annuel. 

TOTAUX, 

l\lONTANT 

de la 
dépense. 

REPOllT. . fr. 

Parcs de corps d'armée, parcs divisionnaires et parc 
du polygone de Brassctiaet : 

·1 Concierge 
44 Chefs d'équipe 
25 Ouvriers qualifiés 
65 ilhmœuvres spécialisés. 
66 ~lanœunes non spécialisés 

201 

5,040 » )) 5,040 )) 

)} 21 20 285,436 80 

" -17 50 133,875 » 

)) t!'i 60 310.28-1 )) 

)) 12 65 255,479 40 

16,235,320 » 

Indemnités familiales 1 
)) 1 

,, 
1 80,880 » 

Hautes paies pour chevrons de front et pour déco- 
ration militaire (art. 4) au personnel militaire 

1 placé sans allocations militaires • 1 )) )) 1 21,671 )) 

Augmentations de salaires et indemnités de clépla- 
H,083 80 cement aux salariés . )) )) 

lndernnitè spéciale de séjour à l'armée d'occu- 
·14,600 panon . )) )) )) 

Indemnité de service en Allemagne occupée )) " ·18,250 )) 

1 

-1,142,600 )) 

1 1 1 1 ' g. 
1 

Atelfrrs de [abrication de munitio11s : 

4 Agents techniques principaux 12,500 )) » 50,000 )) 

6 Agents techniques . 10,500 )) )) 63,000 )) 

3 Commis principaux -13,ii0O )) )) 40,500 )) 

2-'t Commis et employés 6,000 )) » -144,000 )) 

2 Concierges . 5,500 ,, )) 11,000 )) 

4 Gardes . 6,500 " )) 26,000 )) 

1 Dactylographe 5,500 )) )) 5,500 )) 

iO Chefs d'atelier )) 32 80 ·100,368 )} 

22 Contremaitres )} 27 60 -185,803 20 
·l 0 Chefs d'équipe . )) 27 20 83,232 )) 

-- 

86 A REPORTER . fr. 1 .•... 1 •..• 1 709,-103 201 H,377,920 )) 

A REPORTER. • fr. 



( 53 ) (.Min. de la Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIUES. 

= -·· ··--·· """'!! 11_-!!!i~WIIMIII iPW,1111111 - 1 

i:11~:nrrs CllhJITS DIFFllHEi'iŒS. 
t.l~m11u1ir~ dli.iul"', --- ... ----·· Ubservauon». 

POUi. L'sl.•a.ClCI PO\lll t.
1
1.X.KllCiCO 

1926 rn2r;. UJG■IKTll'JO~. DUOl'IIT1011. 

i 
.... ----~·--~--· ··-·-------- -· 
21,822,!lG0 » 22,056)îû0 )) )) 23-i,OOO )) 

.. 

'l{,822,560 " 22,056,560 . n )) 234,000 » 



[N° Ij, - XI!] 

llUDGET DE L'EXERCICE 'l92(i. 

Nu•t110 1un1rnA 

•.. 1 Je, 
devulcp- 

articles. pen.ents. 

Dl~S1Gl1ATION DES DEPEi\SES ET S.~R"flCES. 

Ei\lPLOIS. 

86 llEl'ORT. 

2 Ouvriers de précision . 
-1 Armurier 

-108 Ouvriers qualitiés 
15 

319 
so 

Premiers ouvriers . 
Journaliers spécialisés. 
Journaliers non spécialisés 

51 Demi-ouvriers 
6 Apprentis 

Indemnités familiales 

. fr. 

Commis.ion d'impectio11 des poudres et explosifs de 
guerre: 

REl'Oll'I'. . fr. 

Traitement! Salaire MONTt\NT 
jour- TOTAUX.. de la 

annuel nalier 
' · moyen. dépense. 

1 
709403 20 1 17,377,920 )) 

)) 28 40 17.380 80 
}) 25 60 7,833 60 
)) 22 80 7fi3,i94 40 
)) 26 40 ·121,176 )) 

)) -18 )) -1,757,05'2 )) 

), -15 20 232,;i60 )) 

1) 12 80 19,584 )) 

)) 4 80 8,812 8(} 

)) 1 )) 1 324,000 )) 

1 Ingénieur chimiste . 17,000 )) )) -17,000 )) 

-1 Agent technique 10,:îO0 ,, )) 10,500 )) 

-1 Commis principal . ·14,750 )) )} U,7ii0 )) 

l Ouvrier qualifié » 22 80 6,976 so 
4 Journaliers spécialisés. ll -18 )) 2'2,03i )) 

1 ---1 

600 1 

Indemnités familiales )) )) 4,320 )) 

Indemnité de résidence . ll )/ 2,ROO )) 

Hautes paies pour chevrons rie front et pour déco- 
ration militaire (arL ,1,) au personnel militaire 

1 1 placé sans allocations militaires • 1 )) ll 7,000 )) 

Augmentations de salaires et indemnités de dépla- 

1 1 

cement aux: salariés . . • . • . • • f )> )) 40,3~4 40 

1 
4,077.000 Il 

h. 1 llégù11e11t des chars de combat : 

Indemnités professionnelles au personnel spé- 
1 1 cialiste de la compagnie dourriers • 1 )) )) 34,320 »j 

Indemnités professionnelles au personnel spé- 
cialiste du parc-atelier J )) )) 87,120 )) -------, -121,440 )) 

A REPORTER. . fr 1- - .. ~ . . ...... 21,576,360 )) 

A REl'ORîER. " . fr. 



( 5t> ) iMin. tic la Oé/ensc Nationale.) 

DEVELOPPEMENTS. ---- ntPENSES ORIHNAIHES. 

ŒÉDl'f~ Dll-'Fl~l~Ei\CE:-i. 

~ l"U\/l. t.'!U.l!"-Cl"'II 1'1JUti L,
0

U,lllC1CM ,

1 

1 l 

1 -192ü. 19;!;; •uo~-., ,uon. l •t•t"VllùN. 1 
• 1 - :--= ----•l'"M:r-Y -- •-- •-- ••-•• •---- ••---tt -------,:; ------- 

Obse·rvations. 

21,s22,560 »ló2".l,œ,6,560 )) )) 234,000 " 

!H,82'l,560 »122,056,560 » )) 234,000 » 



[N° h- -- xn: ( ;56 ) 

BUDGET n,: L'EXERCICE l9t6. 
rrrnœnwrnmr r __ . _ aam -- ,. ~ 

NUMt:RO U'fTF.RA 

de• DÉSIGNA.'l'IO~ DES DÉP.El'tSES ET SEU. V lCES. de dévelop- 

l'artlcle, pemeuls.

1 

-1 
llEPOll'l' . . . fr. 

·- __ [, __ ... , - -- ·- -- . -------··---- - - --· --- 

l 
.. --- 

~0 1 Salaire llON'l'AN'l' 
~= Traitement jour- 
2 ~fi, U:MPLOIS. To'rxux. de la 
0 <:sj annuel, nalier 
;;,-,"cl moyen. dépense. 

HEl'Oll'I'. . fr. . . . . l. • • ~ .. ~ . . 2·1,57ti,360 )) 

i. Seririce technique 1/ri 4• rëqùuen! d'artillerie d'cm11ée 
(ancien groupe de projecteurs) : 

·! Agent technique principal. . H,000 )) )) H.000 " 
l Agent technique. . . 9,000 )} )) 9,000 )) 

·l Contremaitre . . )) 28 04 8,580 24 
2 Ouvriers de précision . )) 22 40 ·13,708 80 

·12 Premiers ouvriers . )) 2'.l 33 81,995 76 
6 Ouvriers qualifiés )) 20 53 :n,693 os 

----- 
23 

Indemnités pour travaux extraordinaires et sup- 
plémentaires . . . . . . . • . . )) )) 8.400 )) 

Indemnités familiales. . . )) )) 8,400 )) 

Hautes paies pour chevrons de front et rur déco- 
ration militaire (art. 4) au personne militaire 
placé sans allocations militaires . . . )) )) 2,000 ::, 

Augmentations de salai t'es et indemnités de dép la- 
cement aux salariés. . . . . . . . . )) )) 6,222 ·12 

--·- - --· ·187,000 )) 

j. Service des yaz de combat : 

Traitements et indemnités au personnel civil 
du laboratoire et indemnité technique au per- 
sonnel militaire : 

·l Chimiste. . 20,000 )) )) jo,uoo )) 

l Physiologiste ·1~,000 )) )) -12.000 )) 

'l Préparateurs 5,700 )) )) H.400 )) 

--·- 
4 

Indemnités familiales. . )) )} 1,080 )) 

Indemnité tie résidence )) )) ':UOO )) 

Indemnité technique au. personnel militaire pour 
-I0.8~0 travaux dangereux et insalubres . . . . . )) )) )) 

Indemnité à la Commission consultative . )) )) i.,200 )) 

59,200 ,, 

TOTAL GÊNÉllAI. . fr. . . .. . ..... . . ~H.82~,560 )) 

A REPOR'IE.li • . . . . fr. 



( 57 ) (Min. de La Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - D"i~PENSES ORDINAIHES. 

CRÉDITS cusurrs DIFFÉRENCE:S. 
demandés alloués . 

,ova l.1 ■la•c,ca. · ,ou• L'a1"1.c1c1 
---- .,......., ....•• Uhseroation« . 

1 

1926 
1 

19~5. à\!9-■"l'lTIOl'I. DIWINC'rlOfl, 

'11,822,560 " \!2 0.ï6,:i60 )) )) 2:V.,000 )) 

t 
1 

21,822,560 » 22,056,560 )) )) 23.J,UOO )) 

:15 



( 58 ) 

NUUÉI\O ILl'l'TÊI\A 
d•o 

••• dévalop- 

articles. 1 pemeuts. 

DÈSIGi,A.'l'ION DES D'.!<:PEl'ISES ET SEU. VICES. 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

g. 

h. 

i. 

ltEPOlll' . . fr. 

Appmvisinnneruents de toute nature et frais généraux des établissements, services techniques 
et parcs d'artiltei-ic (y eompris location, entretien et surveillance des bâtiments, terrains el 
dépendances non à l'usage de casernement, ete.) : 

Fonderie Royale de canons : 

llaLéricl d'artillerie, bouches ù feu, matériel d'accompagnement, aûûts, voilures blindées, matériel 
d'optique; armements et accessoires du matériel d'artillerie et d'accompagne- 
ment, etc. . . fr. i,380,000 » 

Arsenal de construction : 

Charroi hippomobile, harnais, objets en cuivre, ferrures et objets ile marécha­ 
lerie, ferblanterie, matériel de bureau de tir, matériel pour les commissions 
de remonte, etc. . 7,038,000 » 

Jfantt{acture d'ormes de l'Etat : 

Armes portatives de tout genre avec rechanges, réparations, matériel de tir à la 
cible, appareils de pointage, etc. . -1,863,000 )J 

Granli parc d'armée : 

Fournitures d'huiles, de graisses, etc., d'objets et matériel destinés aux unités et 
services de l'armée; éclairage et chauffage; acquisition el location de terrains; 
frais de douane et de transport, etc. • f,3i4,000 » 

Parcs de corps d'armée, parcs divisionnaires et parc du polygone de Brasschaat . 50,700 » 

Ateliers de fabrication de mtinitions : 

Matières nécessaires pour les ateliers de fabrication de munitions; travaux d'entre­ 
tien ùes munitions d'instruction pour les corps de troupe, renouvellement annuel 
des. charges de tir hors de service, etc. i0,8:!2,500 » 

Régiment des chars de combat . 

Seruice teclcnique dit 4• régiment d'artillerie il' am1ée (ancien groupe de projecteurs) 

Seroice des gaz de combat : 
'Entretien du laboratoire des saz, acquisitions de matériel, chauffage et éclairage. 

Frais de recherches et d'études. 

303,475 » 

i50,000 » 

80.00'.) ,, r 

A REPORTER. . fr 



( ü9 ) (Min. de la f)éfe-nse Nationale). 

DÉVELOPPEMENTS - DÉPENSES ORDfNAIHES 

CRÉDlTS CRb'.UITS L>IFFÉRENCES. 
J.om•nd.11! allou'4, ··------------ ------------ Goservotion» 

,1>11a L'■1a.1c1c• roua L·1s.1.1cac1 

1926. 192~ lUG•&NTlTIOft. Dlll'.lftU't10l'I 

2l,822,5G0 22,056,560~ )) 234,000 

22,99i,675 23,fä'i,850 )) ·164,17;; AnT. 24. - Les crédits sont mis en rapport avec 
prévus pour I0':16. 

On évalue à l,!:500,000 francs les recettes qui seroni 
Voies et Moyens. 

44,814,235 45,212,4-IO )) 398,175 

16 



[N° 4, - XII] ( 60 ) 

BUDGKl' DE L'EXI~l1CICE 1926. 

NOJH!RO I LITTRI\A 
de, 

d11 dévelep- DÎ~SIGNATIOt, DES Din1E11SES ET SEI\ 'VICES, 
orlicle•. l pewenb. 

a_ 

b. 

Htt'Ol\T. . fr. 

Truitemeuts, sulnircs l't indemnités du pe1·so11111·l civil, appointé et salurié, et du personnel 
militaire pincé s.ms allocations militaires des établissemr-nts du charroi automobile: 

IU\IPLOIS. 

~ .. 

ÎOTAUX. 

""" 
~IONTANT 

de la 
dépense. 

,lfogasin tl'approvisionnemen/s d,i cluirroi automobile 

·1 Agent technique . 

·1 Commis principal 

2 Commis 

2 Employés temporaires 

'2 Dactylographes 

·1 Chef d'atelier . 

·l Contremaitre . 

-15 Ouvriers qualifiés 

6 1'lanœunes spécialisés . 

31 

Indemnité de résidence 

Indemnités familiales . 

Hautes paies pour décoration militaire (art. 4) et pour 
chevrons de front aux militaires placés sans 
allocations militaires . 

Majoration de salaires pour travaux insalubres 

Frais de déplacement et de mission des salariés . 

Usine de répuratio11s du charroi automobile : 

21 Agents techniques principaux . 

5 Agents techniques 

7 A IIEPORTER. • fr. 

-10,;iOO 

H,625 

6,375 

5,600 

5,600 1 ,, 1 H,200 » 

» 1 26 BS 8,2'25 28 

>) 

» 

" 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

H,625 

9,550 

)) 

)) 

)) 

)) 

25 76 7.88~ 56 

20 64 94,737 60 

-17 80 32,680 80 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l0,~00 )) 

H.625 » 

i'l,750 » 

H.'200 » 

4,60O » 

·15,500 » 

4,562 m 
3,036 26 

500 » 

".!3,250 » 

17,750 » 

11,000 » 

2'29,000 » 

229,000 » 

A REPORTER fr. 



( 6i.) (1'/in. de la Défense Natumale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DltPENSES OHDINAIHES. 

c1u'.nns cnt'.nrrs lllFFf:HEXCF:S. 
Jemandt!• *llou~• 

------ -. ----·- . Observations. 
tOU 1 1,' U.11.CICll POU k L

1 
.KJ.l 1t.ClC■

19~6. 19'25 411011111\T.lTl!l"• OlSUIUTIOI\ 

H8l4,235 4:î,~12.410 )) 398,175 

1,189,000 1,148,475 40,525 )> AnT. '2!5. - Augmentations normales de traitements et de salaires. 

,i6,0O3. °i;l;, 46,360,8~5 40,;"i':l5 398,17:-i 



fN° ~- - XII] ( 62 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 926. 

NlllH:RO LITTER! 

de, 
du 

Mvelop• 

••liole•, pemonts 

DÉSIGNA.'l'ION DES DF.t>Et1SES E1' SER. VICES. 

HEPORT, . fr . 

Oll.,; • ~- •... 
MONTANT :.. ~ .,,_ ~~ d :::: <l) .c a EMPLOIS. ~ :::> .,... c-a C) 

TOTAUX. de la a~ 2:l c:: "'a>. 
-;; L. 0 0"' ·- a c/) i5 E dépense . z.;:;,;, ~C'l .... -~ 

1 l\&POllT. fr. . . ... 71,000 )) 229,000 l) 

6 Commis d'artillerie . . 6,420 )) 38,520 )) 

1 Portier pointeur . 7,200 )) 7,200 )) 

3 Contremaitres )) 36 80 33,782 40 

7 Chefs d'équipe )) :H, 80 74,541 60 

30 Ouvriers spécialistes )) 32 )) 293,760 !> 

·16 Premiers ouvriers )) 28 )) -l37,088 )) 

31 Ouvriers qualifiés . }) 26 )) '246,636 )) 

2 inanœuvres spécialisés . )) 22 )) 13,464 )) 

2 Apprentis. . )) H, )) 8,568 )) -- 
10;$ 

1 
1 

Indemnité de résidence . . )) )) -10,500 )) 

Indemnité familiale . . . J) )) 3,600 )) 

Allocations familiales régionales aux salariés . )) )) 12,000 )) 

Majoration de salaires pour travaux insalubres . )) )) 8,957 50 1 
1 

Frais de déplacement et de mission des salariés. }) }) 200 » 
1 
i 

Hautes paies pour décoration militaire (art. 4) et pour 
chevrons de front aux militaires placés sans allo- 
cations militaires . . . . . . .. . . . )) )) 1m 50 

960,000 )) 
1 

TOTAL GÉNÊRU . • fr. . . .• .. . . . . ...... i,189,000 )) 

A REPORTER. . . fr 



( 63 ) (!)Jin. de la J)éf,mse 11ationale.) 

OÉVELOPPEMEi\'J'S. - DÉPENSES OHDlL~AlRES. 

l!'....L-'!.: ==- - _.., --··- ----· .. --- 
CRÉDITS cauerrs DIFFÉUENCES. 
tlcmaoJ.i.9 allouft ------- - Ubseroations, 

~°' •'•"""T"' c'nm•" 
i926 i9~5 ,ua•■1tt'1t1ot1. oa•ntll'l'ION. 

46,003,~35 46,360,88~ 40,525 398,·175 

1 

1 
--------- 

46,003,235 46,360,885 40,525 398;175 40,525 398;175 



[N° 4 -- XII] 

uu DGET DE L'EXEHClCE Hl:26 . 
....._ __ --··-----·- ·~ _ . .!!~--.1!.L._.___ _}!F!_ e,-.u_,a1 

~UII.ÉRO l Ll'l'Tl!l\A 
••• ••• ùénlo~- 

ulicles. 1 pe111enl1. 

DESIGNi\1'1011 DES Ut:ftENSES E1' SER \'ICES. 

26 4 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

b. 

C. 

füil'ORT . fr. 

Approvisionnements de Ioule nature cl frais généraux des établissements et services du charroi 
automobile : 

Magasin d'approvis'ionnements du charroi rw/01110/Jile : 
Pièces tie reehunge, accessoires et matières premières pour autos, motos, vélos (y compris les 
objets et rnatiè1~:s it acquérir directement par l'atelier de réparations du corps de transports de 
l'armée d'occupution.. Pneus, bandages et chambres à air. Véhicules automobiles (autos 
et motos). Outillage spécial pour la couunission d'expertise et tie récertion. Matières pre­ 
mières pom· carrosseries, etc. Frais ~énéraux (entretien des bâtiments, èelnirage, chauffage, 
fournitures de bureau, reliement télephoniquc, analyses diverses, consonunatiôn d'eau; gaz 
pour four d'essai, indemnité de caisse au u-cstionnaire, menues dépenses, etc.). Fournitures 
de bureau et charbon de forge pour l'ateÎiee de réparations du corps de transports de I'armóe 
d'occupation. • fr. 1,761,500 » 

Usine de rëpurations du cliarroi automobile : 
Machines et outillage. Ingrédients spéciaux (mazout, huile semi-Diesel, huile de 
graissage, etc.). Cëme1Îtation de pièces (lans les usines civiles. Matières pre­ 
mières 'pour pièces de rechange pour le corps des chars de combat. Matières 
premières pour réparation des autos, motos et vélos. Pièces de rechange et 
accessoires, etc. Frais généraux (entretien Lies bâtiments, chauffage, éclairage, 
charbon de lorge, loyer d'un terrain, fournitures de bureau. Consommation 
d'eau, relierneni téléphonique, bibliothèque technique, indemnité de caisse du 
gestionnaire, menues dépenses, etc.) · 

·/" et 2• compagnies automcbiles d'armée. Parc de la division d'artillerie d'armée. Ècote 
des services automobiles : 

Frais généraux relatifs à l'exploitation technique (charbon de forge et de chauf­ 
fage: fournitures de bureau, reliement téléphonique, force motrice, indemnité 
de caisse aux gestionnaires, menues dépenses, etc.). Bibliothèque technique 
de l'Ecole des 'services automobiles . . . . . 

Essence pour automobiles, moteurs fixes, etc., de l'armée (l1 l'exclusion de l'essence 
d'aviation); pétrole pour les services automobiles. . . . . . . . 

Frais d'études et d'essais pour la recherche d'un carburant national . 

348,500 )) 

68,-100 » 

·f,3'10,000 » 
5,000 » 

TOTAi. OU CUAl"l'rRë V. . fr. 

CHAPITRE Vl. 
BATIIIENTS ET CONSTl\UCTIONS .1111.iTAlllES. 

Traitements, salaires rt indemnités du personnel civil ties bâtiments et coustructions militaires 
cl du tl1►m11ine militaire de l'Elal : 

Admi11istmtio11 centrale et service d'électricité : 
;.\ ingénieurs (dont ·l officier pensionné du génie) 
7 a.djOtnts techniques . . . • . . . . 

12 adjoints administratifs 
! dessinateurs 
76 
·t•·• circonscription et base 

8 ingénieurs (dont 3 officiers pensionnés du génie). 
22 adjoints techniques . . . . • • 
23 aujoiuts administratifs 
6 dessinateurs 

24 surveillants. 
~ 
:z• circonscript ion et camps de Beoerloo et de Brasschaet : 

4 ingénieurs (dont 3 otlleiers pensionnés du génie}. 
33 adjoints techniques . . . . . . 
29 adjoints administratifs 
9 dessinateurs 

47 surveillants. 
122 

fr. 62,-100 )) 

90,600 " IH,750 » 
'22,500 )) 

289,950· n 

. fr. 108,600 }) 

252.200 }) 

I9J,OOU )) 

46,000 )) 

-160,'100 )) 

7!:H,O0O » 

. fr. 61-,500 )) 

-1-25.850 » 
23(\250 )) 

71,750 )) 

323,850 )) 

i,12'.'.,20O )) - 
A REPORTER . fr. 2,173,150 

)J 1 



( 6à ) (Min. de la Défense Natio11ale.) 

DÉVELOPPEMENTS. -· DÉPENSES ORDINAIRES. 

do.uumdds aücuëe 

POU a L'K1■p,c1c•I roua L11111a1.c1C• 

i926. 1925. 

l>IFFtHENCES. 
··------ ..• ,,.------ 

Dl■lt1.UTJ0t1. 

Ob,Br1)ati<m s. 

-16,003,235 

3,1'î03,100 

46,360,88~ 

4;l26,500 

49)i06,335 1 50,487,38ä 

40,52ti 398,f 75 

623,400 1 An. 26. - Les crédits sont mis en rapport avec les besoins 
prévus pour 1 926. 

On évalue à 1100,000 francs les recettes qui seront versées aux 
Voies et àloyens. 

40,525 1,021,575 

Dlm.NUT!ON. • • fr. 981,050 

i7 



( 6ö ) 

BUDGET DE L'EXEllCICE t926. 

NU II llno Ll'fTBllA 

del 
d•• dèvelop- 

articles. pements. 

D:i:SIG1'A1l0lt DES DÉPENSl~S ET SERYlCES 

27 

rl. 

e. 

r. 

K: 
i. 
j. 
k. 
t. 

REPORT. • • • fr. 2,·173,itîO )) 1 

5e circonscription el camp d'Elsenboni : 
5 in~é!"lieurs (do_nt 4 olliciers pensionnés du génie) 

22 adjoints techniques . . . . . • . • 
24 adjoints administratifs 
5 dessinateurs . . . 

30 surveillants . 

86 
4• circonscription 

1 ingénieur (officier pensionné du génie) 
H adjoints techniques . . . . . 
23 adjoints administratifs 
8 dessinateurs . . . 

20 surveillant!". 

66 

. fr . 

. fr. 

78,600 » 
25:i,100 » 
!40,2:10 » 
44,500 » 
206,350 » 

fä,600 " 
204,150 » 
175 0U0 » 
66,000 » 

-142,'250 » 
603,000 " 

Traitements et salaires des aqents du. 'ffr 11atio11at de Bruxelles et des stands de /Ù' de 
pro·uince : 

1 directeur du Tir national. . . . 
2 ganhens adjoints du Tir national • 
4 chefs d'atelier du Tir national . . 
7 marqueurs du Tir national . . . 
8 gardiens de stand de tir de province 

822,800 " 

. fr. 7,"200 » 
9,840 " 

22,560 » 
33 600 " 
as:040 » 

22 
Traitem~nts des agents eu disponibilité 
Indemnité de résidence . . . • . 
lnclemnités familiales. . . . . . . - . . . . • 
Augmentations de traitements et salaires. . . • . . . • . 
F1a1s de déplacement des inzénieurs et indemnités pour travaux spéciaux . . ... 
Dépenses pour Ic service ~es bureaux (fournitures, imprimés. matériel de dessin, 
machines à écrire, chauffage, nenoyage, gardiennage, téléphones, frais postaux, etc.). 

A déduire : t/i % pour médicaments (approximativement). 

t·H,6140 » 

65.000 )) 
·100.000 » 
'.!00.000 » 
107.000 » 
70.000 » 

280,000 " 

4,532,190 n 
-17,[90 " 

28 

a. 

b. 

C. 

tl. 
e. 

RESTE. . fr. 4,MS,0OO " 

Services des bâtiments et constructions militaires. - Bâtiments, ouvrages et terrains à l'usage 
Jes services tic troupe - Ouvrages de fortifications et mixtes : acquisitions, locauons. 
travaux (y compris main-d'œuvre, matériel de casernement, eau, éeluirnge, service de 
virinuge, etc.) : 

Entretien des bâtiments militaires par les occupants (services de troupe) : entretien 
locatif, consommation d'eau, éclairage. service de vidange, etc. . . fr. 

Gros ent1:Ptien_, reparations et 1e11ou..-.,l1ement aux bâuments militaires et a,ux ouvrages 
Lie fortification et mixtes; constructions et améliorations, achats d immeubles, 
expropriai ions, travaux de défrichement et de plantations, acquisitions de matériel 
et de matériaux pour le service des bâtiments et constructions militaires, amena- 
~ernent de plaines ile sport, etc., frais de transport pour les déplacements néces­ 
sités par t'élude et h, surveillance des travaux . . . . . . 

Achat,_ renouvellement et entretien d'objets mobiliers, d'appareils et engins de gym- 
nastique. . . . . . . . . 

Location dt• bätiments et de terrains pour les services de troupe . . . • . 
Participation dans les frais des stands cornmunaux ; subventions ou cotisations à cer­ 

taines organisations techniques. • . . • . • . . . • 

TOTAL DU CHAPITRE VI. 

3,200,000 » 

6,:100.000 » 

30()000 ,. 
-10O,0UO )> 

-l0(),000 )) 

. . fr. 



{ 67 ) (IJ'Jin, de la Oé/'ense Nationale.; 

DEVELOPPEMENTS. - DEPEN~ES OHDINAIHES. 

Cll~~Dl'fS CBF.lilTS 

allau.N -------..._--..__.....---~ 
P0U-1\ 1.•.11■1c1c• l "ot• L1

1:11ac1.c:■, 1 
19".!û. !9''.lti. 1uou•nT10•• / '" •• •u11o•• 

Observa tions . 

4,515,000 

10,000,000 

14,515,000 

5;188,9IO 

-10,440,00O 

-15,628,9-iO 

DIMINUTION . fr. 

)) 

)) 

673,\!40 

)) 

440,000 

1,113,940 

1,H3,940 

Ain. '?..7. - Rétluction du personnel el suppression du service 
des sites de guerre. 

Le libellé de l'article a été remanié pour plus de précision. 

ART 28. - Crédit mis en rapport avec les besoins prévus 
pour f!l::16. 
On évalue à 1!5.000 francs les recettes (produits du Ttr nationn l 

cl des stands; qui seront versées aux Voies cr iiloycus. 
Le libellé de l'article est complêté pour plus de précision; il 

indique, en outre. ifllC certains frais de rnain-d'œuvre, qui êlaient 
précé,lemnwnl mis à charge de l'article '27 (Personnel). seront sup­ 
portés désormais par le présent article. 

18 



f N° 4- XII] ( (i8 ) 

BUDGET DE L'EXEl\CICE H➔~6 

NUMÉRO LITTl'.I\.\ 

d•• ••• dévelo p- 
articles. \>emtnt1. 

n:ts1Gt1ATION DES DEI1El1SES ET SER'\'ICES. 

CIIAPITllE VII. 

SEIIVICBS TF.CllN IQUES DU GltNU!. 

Services techniques du génie. - Personnel : 

Traitements, salaires et indemnités du personnel civil appointé et salarié et du personnel mili­ 
taire placé sans allocations militaires : 

0) ..,; Traitement Salaire i\IONTAN'l' •.. - .,:::,c ' JOUI'- 
TOTAUX. de la E~ ~MPLOIS. ann iel. nalier Oc,> 

dépense. z;.;, t moyen. 

1 
1 

a. 1 Bataillon de p011ton11iers: : 

2 Chefs d'équipe . )) 27 54 ·16,8;)4 48 
2 Premiers ouvriers )) 23 88 H,614 56 
4 Ouvriers qualifiés )) 2'! 70 27,78,i 80 
8 

Indemnités familiales 
1 

)) 

1 

)} 

1 
2,880 )) 

, . 1 

Indemnité de plonge )) » 800 » 

Hautes paies pour chevrons de front et P.OUr décora- 
tion militaire (art. 4) au personnel militaire placé 

1,085 sans allocations militaires _ )) )) )) 

Augmentations tie salaires et indemnités de dépla- 
781 ·16 cement aux salaries . _ _ . _ . . )) » 

1 
64,800 )) 

b. 1 Troupes et services de lran.~mùsion : 

--1 Agent technique principal. -10,500 )) » 10,500 » 

3 Commis d'artillerie. 3,000 )) )} 24,000 » 

4 Chefs d'atelier » 28 48 34,8.'>9 52 
3 Contremaîtres )1 .'26 80 24,60ï 40 
3 Chefs d'équipe _ )) 23 so 2-1,297 60 

39 Premiers ouvriers . )) 20 80 ~48,'227 '20 
42 Ouvriers qualifiés )) 

1 
·19 20 246,758 40 

2 Journaliers ou manœuvres spécialisés )) -16 )) 9,792 » 

97 
Indemnités familiales . 1 )) 1 )) 1 19,200 )) 

Hautes paies _pour chevrons de front et r.our décora- 
non militaire (art. 4) au personnel militaire placé 

1 l sans allocations militaires . 1 )) )) 6,762 88 
1 

646,000 
.. r 

J\ REPORTER. - fr. ,- -1- . 1 . . 1 710;800 l) 

f 1 



( fü) ) ( su« de li, Défe·m,e Natiot1al,.) 

DitVF.LOPPEMENTS. -- DÉPENSES OllDINAtnES. 

CRÉUITS CIUÜHTS DIFFÉRENCES. 
demandl1 allallh 

1'{111'1. L'■11.■Cl~I 
·--~~·-··-· Uliser1Jations. 

roua L's·u1.ac1c1 

Hl26 196.l!î. &OO••l'ITATllJR, )Jl■LNUTlON. 



[N° 4- XII] ( 70 ) 

BUDGET Dl.: L"EXEHCICE 1926 

~UIIÉRO LITTERA 

••• DESIGNi\.TIOl1 D1!':S DÉPENSES ET SERVICl..:'l . ••• dévelop- 

artiel••• pem,at,. 
1 
! 

'1,_!!Î Traitement Salaire MONTANT. 
,Q fil EMPLOIS. jour- TOTAUX. de la s t,r, rialier 0"' annuel. z..;::, moyen . dépense. 

REPORT. . fr . . . . H0,800 ,, . 
c. Régiment de chemin de (er : 

1 Machiniste-instructeur des chemins de for 
de l'État . . . . . . , . . -10,700 >) » l0,700 )) 

29 
1 Instructeur du cours de signalisation tin- 

demnités) . . . . . . -l,200 )) )) -t,200 )) 

·! Agent technique. . 9,000 )) " 9,000 )) 

-- 
3 

Primes et indemnités de mission . . . )) )) 5,-155 » 

Indemnités familiales • . . . » )) -t,9't0 » 

Indemnité de résidence. . . . )) )) -t,600 » 

'!9,575 )) 

d. Parc du génie d'armée : 

1 Agent technique. . -t0,500 )) )) -10,500 )> 

6 Commis d'artillerie ou employés tempo- 
raires . . 6,000 }) }) 36,000 " 

2 Gardiens des forts de Fléron et de Liers )) 13 20 8,o78 40 

2 Contremaitres d'atelier . . )) 26 80 16,40! 60 

:lO Ouvriers qualifiés . . . . )) 2i 60 132,!9! » 

12 &lanœuvres spécialisés. . . » -18 40 67,564 80 

9 l\lanœuvres non spécialisés . . . )) 14 80 40,759 so 
-- 
52 

Indemnités familiales . . )) )) 21,760 » 

Indemnité de résidence . )) )) 4,400 )) 

Hautes paies pour chevrons de front et pour décora- 
lion militaire (art. 4) au personnel militaire placé 

8,800 sans allocations militaires . . . . . )) )) ,. 
Augmentations de salaires et indemnités de déplace- 

3,M4 ment aux salariés . . . . . . . )) )) )) 

300,000 » 

ToTA.L GKNÉRAL . . fr. . i,090,375 )) 

A RBPORTER . . "· I 



7t ) (JJ/in. de la Oéf,mse i\'atio11ale.~ 

DtVELOPPEMENTS. DÈPENSES ORDINAIRES 

- --·- 

CRÉDITS CRÊOl'l'S DIFFÉRtNCF.S. 
deœ-.nd6, alloué• 

Observations . . ---- _ _.,...._ 
1t0va L1 •t•ac1c1 ,ou1. L'1n,,ac1c11 

AUG■-UlTlO~ 1 1925. 
lH■llUJ',.IOh. 

1926. 

1,090 375 )) i;l34,;iW " " 44,200 )J ART. 29. - Diminution résultant de la réduction du personnel 

-1,090,375 )) 1;134,515 )) )) 44,!00 » 



[N° 4 - XII ( 72) 

BUDGET DE L'EXEHCICE 1926. 

NUlltl\O I LHTBIIA 

du d•• 
dêvelop- 

DÉSIGN .\'l'IOI, DES DÉl•ENSES E'l' SEJ\. VICES. 

50 

a. 

b. 

c. 

d. 

11. 
51 1 b. 

c. 
r d. 

/!. 

< 
b. 

fö! 
C. 

d. 
e. 
r. 

(i) 1 • 
(~) 1 ~ 

REPORT • fr. 

Services techniques du ge111e. - A pprovisionnoments de toute nature et frais géné1•uux 
(y compris : location, cutreticu et surveillnuce des bâtiments, terruius et dépendances non :\ 
l'usage de casernement, ete.) : 

Bataillon de Pontonniers . fr. ·128,500 » 

Troupes et services de transmission 

~Iatériels téléphonique et télégraphique; matériel de signalisation; matériel de radio- 
télégraphistes; matériel eotómboptiile, etc. . . . . . . . . . . . . -l,622,000 " 

Régiment de chemin de fer (y compris l'entretien des voies ferrées stratégiques, des 
quais et raccordements militaires ainsi que des rampes d'embarquement) . . . lH5.200 » 

Pare du génie d'armée : 
Polygones du génie de corps d'armée, de Ia division légère et ties écoles du génie . 520,000 » 

TOTAL DU CHAPiTllE Vll. . fr. 

CHAPITRE VIII. 

AÉIIONàUTIQU&. 

Aéronautique militaire. - Personnel : 

Cadre navigant. Indemnités et primes aéronautiques 
Cadre spécialiste. Indemnités professionnelles et droits acquis 
Frais de séjour et de déplacements pour missions aéronautiques. 
Salaires des ouvriers civils et temporaires (-15 agents en moyenne) 

. fr. 2,l00.000 " 
300,000 " 
50,000 » 

100.000 » 

Aéronautique militaire. - Approvisionnements de toute nature, frais généraux et écoles 
civiles : 

Entretien du matériel aéronautique en service 
Achat du matériel aéronautique de renouvellement périodique 
ltechanges, approvisionnements et combustibles 
Frais généraux divers et entretien des installations aéronautiques 
Écoles civiles d'aviation (primes pour la formation des élèves pilotes militaires). 
Subventions it allouer, par le àlinîstre, pour concours divers et pour encouragements 

aux inventions intéressant le mntériel militaire . . 

fr. 5,800.000 » 

·IO ti00,000 ,, 
t>,800,000 » 

200,0UO " 
1.700,000 )) 

-100,000 " 

Administration de l'aéronautique. - Personnel. iPour mémofre.) 

Administration de l'aérnnnutique. - Matériel, approvisionnenients, primes, subsides, truvaux 
d'aménagement. (Pour mémoire,) • 

TOTAL DU CUU'ITI\E VIII. • • fr. 



73 ) (Min. de la Oé{ense Nationale.) 

DÉVELOPPEHENTS. DÉPENSES ORDINAIUES. 

CRÉDITS 1 
i.:IU:OlTS DIFFÉRENCES. 

duua:udtJ alloué• 1 Observations. 
,uva L'aiaacici ,ou11. t.'1n.••c1c1 

=~mmo• 1 
1 

1925. Dl■UUJ'l'IOR. {926 
1 

1,090,3751 ·l;i34,n75 I )) i 44,200 

2,785,700 2,761,18.'î 

3,876,075 3,89$,ï60 24,515 

)) 

44,200 

DIMINUTION • • fr. 

'2,550,000 1 -1,835,000 

24,100,000 1 20,400,000 

19,685 

715.000 

3,100,000 

» 

)) 

)) 1 971,41.0 )) 971,-HO 

)) 1 5.577,000 )) 5,5ï7,000 
-- 

26,650,000 1 28,ï83,4i0 4,115.000 6,546,4-iO - 
Dt)IINUTION. . fr. '2;133,«0 

AnT. 50. - - Augmentation duc à l'entretien d'un plus grand 
nombre de postes de T. S. F. en service, 11 la construction et à 
I'entretien des réseaux d'arbitrage et à l'achat d'un remorqueur­ 
à I'udruinisrrat ion des Domaines. 
01t évalue à l 1i0,000 francs les recettes 11ui seront versées aux 

Vuies et Moyrns. 

ART. 51. - Augmentation du personnel navigant et de ses 
indemnités aéronautiques. 

ART. 52. - Cette majoration est due: 
t • au fait du plus grand nombre d'avions à entretenir el à la 

majoration du prix d'achat des rechanges nécessaires à l'entretien 
du matériel en service; 

2• à l'augmentation du personnel navigant et à celle du coût des 
approvisionncments ; 

5• à l'augmentation du nombre de pilotes à former. 
On évalue à ti00,00O francs les recettes à verser aux Voies et 

!Uo}'ens. 
( ') et (') ART. 5;; et 54 de !02?5. - L'administration de l'Aéro­ 

nautique civile a cessé. à la date clu ·1« septembre Hl2?>, d'être 
rattachée au i\linisti•re de la Défense Nationale pour passer défia 
nitivenu-nt au Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et Télé­ 
graphes (arrêté royal du 26 août t92!5, inséré au Monitcm· n• 284, 
du i I octobre ·19211). 

1.9 



[N° lt, - XII] ( 7 /~ ) 

BUDGET OE L'EXEltCICE i9:2ü. 

NllMt;IIO \ I.ITTl•:IIA 

.tes ,lévelop- 

art icles. \ pements, 

UÉSIG1'li\'1'10l1 DES DÈPl~l.1SES E'I' SERVICES. 

7'3 i 

a. 
b. 
c. 
d. 
e. 

{. 

!J. 

h. 

r.llAPITRE IX. 

xounnrruae DES TROl!l'E!i ··- PllURRAGRS ET AUTUt:S PRtSTATION"-. 

Nourriture des troupes - Fourrages : 

Pain ou biscuits . . fr . 19,359.770 94 
. Viande. 265i4.0i3 40 
Petits vivres (café, sucre, sel, etc.) 8,821.601, 70 
Indemnité ile nourriture cl de ménage 22.802.!137 )) 

Fourrages. 38, 795,3'22 à7 

TOTAL fr. -116,293,658 61 

A ajouter: 
Nourriture des pupilles non militaires 

A déduire: 
Pour les hommes en petite permission ou à l'hôpital 

. 696,150 )) 
-- 

116,989,808 6-1 

3,670,065 » 

Itssra. . . fr. H3,3l9,743 61 

Améliorations. constructions et menus frais d'entretien des bâtiments et services 
d'exploitation 

Traitements. salaires et indemnités du personnel civil : 

38 ouvriers 'civils militarisés . 

3'27 ouvriers militaires placés sans allocations militaires • 

365 
A déduire: 

'li 0/o pour médicaments (approximativement) . 

RKSTR 

: • fr 

. fr. 

Indemnités familiales 

Hautes paies pour chevrons de front el pour décoration militaire tart. 4) 
aux: militaires placés sans allocations militaires 

215,':!92 96 
l,668,74--i 56 

1,884037 52 

9,420 18 

1,874,617 34 

125,420 » 

65946 45 

782,37:2 60 

2,065,983 W 

H6;168;IO0 » 

Son, en chiffres ronds. . fr H6.l 68,000 » 

A - li-SPORTER. ~ , . fr. 



( 75 ) (Min. de la Déf~nse Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CltROIT 

,lewauJ.á 

puur l'ererelee I pour l'exercice 
i926. 

cuémr 
•lloul 

1925. 

DlFFltHENŒS. 

augmeutatien, 1 diminution. 

Of>serntitiou.'(. 

H6,168,000l-10!!,987,000I -13.18·1,000 )) 

All'f. 33. 

11omŒs. 

1 13,;iOO 
54,009 ) 40,509 

54,009 

l -13 500 
54,009 .10);09 

1 13,500 
54,009 1 40,:\09 

--- -- - ==--===-=---=--=--r 

ll,\TIONS. 

1 __,... DÊl.'l>NSES. 
Nombre. 1 Grammes. 1 Prix. 

l Pain. 
{ 4,576,500 750 

1 

1.05 1 4,805,325 )) 
13,732.551 600 0.84 H,535342 M 

Biscuits. 
·1,404,234 500 1 2. l;i a.orn.rns JO 

Litt. a. . fr. 1!1,359,770 94 

Viande. --- 
1 4,9'fi,500 .100 

1 
1.66 8,-l19,ö:;O )) 

1 14,785,785 300 1.24 18,334,373 40 

1 

------------- 
Lilt. b. . fr. 26,514.023 40 

Petits vivres. l 4,927 .soo !rmie <l" oœupatien 1 0.53 2,6l1,;i75 )) 

. 14,785,185 Belgique . 0.42 6.2!0,029 70 

Lilt. c. fr. 8,821,604 70 

54,009 l i.3,339 ) 4,868,735 
39,78-i 14,5'!1,160 

161 58,766 
725 2.6,1.,625 

Jndemnrtè de ménage. 

Armée d'octopationf~por&u1) O. 75 
Belgiq11e . /et soldats 1 0.60 

Innée d'occupation) Seus- ) ·1.-15 
Belgique . / officim. / ·i » 

8,190 1 

Indemnité de nourriture. 
1 500 1 5,.7,500; par jour : fr. 4.50 . 

6,190 

500 

Indemnité représentative 
de vivres. 

2,'159,3;,0; caporaux et soldats, par 
jour : fr, 1UO . _ 

182 :lOO; sous-officiers, parjour : fr .3.50 

14,849 
chevaux. 

Lilt. tl . . Ir. 1 22.802,937 » 

Fourrages. 

1

8,06'.! chevaux de selle (officiers et trou­ 
pes), la ra lion : fr 6. 96 . . 

5,7:!6 chevaux de trait ordinaire, la ra­ 
tion: fr. 7.-125 . • . . 

·1.061 chevaux: de trait fort, la ration : 

1 
fr. 8.185. . . . . . 

Supplément de 1;~ k0 d'avoine et 11~ k• de 
tom par jour, alloué à 1,000 chevaux, à 
fr. 0.695. . . . . • . . . . 

3.651,551 25 
8,71~,69ti » 

67,;i79 75 
26,i,625 » 

'1,463,750 » 

7,003,98;'; » 

638.750 » 

'10 -180.70,1 80 

H.89U78 71> 

3 169,764 02 

'153,675 » 

Litt. e fr. 1 38,795,322 ;;-; 

Malgré une diminution des effectifs à nourrir, le présent article est en 
augmentation par suite (le la hausse du prix des denrées. . 

L'école pour cuisiniers militaires n'étant plus un service d'intendance, les 
1 1 1 dépenses relatives à celte école qui, en 1925, faisaient l'objet rlu littera ide 

1 

~article 35, ont été rattachées à l'article ·13, litt. p, comme celles des autres 
1 i6,H:i8,000l102,987,000 .·13,181,000 » écoles, 2, 
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BUDGET DE L'EXERCICE i926. 

Nu•tao LITIIIIA 
du 

Jo, 
dônlop- 

arlicl••· pementa. 

DÉSIG11ATI01'l DES DEPENSES ET SERVICES. 

1,. 
IJ. 

c. 

a. 
b. 

c. 

RKPOR'f. fr. 

Ser-vice du couchage : 

Renouvellement et entretien du matériel d'exploitation . • fr. 
Location, améliorations, constructions et menus frais d'entretien des bâtiments. 

Personnel: Traitements.salaires et indemnités payés à charge des frais d'exploitation: 
12 directeurs, de 12,500 à 16,b00 francs . . fr. f84,875 » 
9 sous-directeurs à -12,000 francs -108,000 » 
2 commis, de 8,400 ù !J,800 francs . 18,200 » 
2 préposés, à 9,800 francs. . 1.\.1,600 » 

20 ouvriers qualifiés, de fr. ·14.80 à fr. 22.40 par jour. H0.037 60 
78 journaliers spécialisés, de fr. ·13.60 à fr. t7 .60 par jour 397.521 60 

139 ouvrières non spécialisées, de fr. 10.00 à fr. 12.80 par jour 503,869 60 
262 

2,624,000 )) 1 

40,000 » 

Indemnités familiales 
Hautes paies pour chevrons de front aux militaires placés sans 
allocations militaires 

Indemnité de résidence 
Majoration de salaires aux chefs d'équipe 

) 

de séjour à. l'armée d'occupation . 
Indemnités au personnel de service en Allemagne occupée . 

de de marche . • . _ . . . 
l'armée d'occupation de séparation . . . . . . . 

d'équipement. . . • • . 

TOTAL. 
A déduire: 

i/2 °/o pour médicaments (approximativement) . 

53,5:.i0 » 

. 5,0;;5 80 
9,000 » 
8,419 89 
2,920 » 
i't,045 » 
7,665 ,, 
2.!l"JO » 
2)00 » 

. fr. t,446,379 49 

6,379 49 

RESTE, .Jr. i,440,000 » 

Equipement des troupes : 

Achat, confection et entretien des objets d'équipement, etc. . . fr. 37,634,640 » 
Frais d'exploitation du magasin central d'équipement et de ses annexes. Achat et 
entretien du matériel et frais divers à supporter par cet établissement. Améliorations, 
constructions et menus frais d'entretien des bâtiments. 320,000 •• 

Personnel : Traitements, salaires et indemnités payés à charge des frais d'exploitation 
du magasin central d'équipement et de ses annexes : 
t chef-comptable . 'fr , 14,750 » 
1 comptable-adjoint. t2,000 n 
1 expéditionnaire adjoint . 7,200 » 
2 aides-chimistes. . . ·18,400 » 
4 agents techniques 36,000 » 

52 ouvriers qualifiés . . . . . 358,069 03 
114 ouvriers ou· munœuvres spécialisés 637,238 40 

-15 demi-ouvriers . . . . . . . 58,752 » 
15 apprentis . 36,720 » 
f surveillante. . . . . . . . 6;168 96 

3-19 ouvrières journalières spécialisées. . t,265,577 f2 
36 ouvrières Journalières non spécialisées ·110,395 20 
26 demi-ouvrières. . . . . . . . . 60,832 80 
27 ouvriers militaires placés sans allocations militaires ·188,4~8 32 
20 apprenties • 33,782 40 

634 A REPORTl!R. . fr. 'l,844,314 23 37,954,640 » 

A RRPORTER. - fr -1 



( 77) (Min de la né/e1i1e JVatiotaalè), 

DÉVELOPPEMENTS. _:_ DÉPENSES Ol\UI NA Ill ES. 

- 

CRÉDITS cuènrrs DIFFÉRENCES. 
demarad•• 1lloaN. 

l'OQ& 1/s~■flCJC■ "'• &.'•••a.etc■
. --~ ...•. - ... . Observations . 

{~6. !925. .aoaa'INT&.TIOII. .,,.uuTTtOII. 

H6,168,000 i~.987,000 i3,t8t,OOO )) 

4,l04,000 4,i98,000 » 94,000 ART. ::u. - Réduction du personnel. 

40,824,000 40,824,000 )) " 

16'.! ,096,000 -148,009,000 13;18!,000 1 94.000 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1926. 

l'IUlliRO 'Ll\'TKR.\ 

det dèvelop- 

arlielea. 1 pements. 

DÉSIG1' A. TIOl'I DES DÉPENSES ET SER V rees .. - 

36 • 

a. 

b. 

C. 

. RRl'Oll.T. . • .fr. 

fü~POllT, . fr. 2,814,314 23 

Indemnité de résidence. 

Indemnités familiales 

Indemnités diverses : 
1,500 francs au chef du service de l'équipement . . . . . ! 
600 francs au concierge du maga-in central d'équipement. . . 

·1,456.04 francs, heures de salaires supplémentaires au machiniste­ 
chauffeur de la fabrique militaire d c chaussures 

Hautes paies pour chevrons de front aux: militaires placés sans alloca­ 
tions militaires. 2,299 50 

A déduire: 1[! ¼ pour médicaments (approximativement) 

8,120 >) 

~4,890 » 

3,556 04 

'2,8f33,779 77 

14,419 77 

RESTE. 

37,954,640 » 

ÎOTAL 

fr 2,869,360 » 

fr. .&0,824,00J » 

Combustibles : 

Achat des combustibles nécessaires à l'armée (y compris les frais de transports), entretien et 
améliorations des bâtiments et services d'exploitation • • 

Service vétérinaire et des remontes de l'armée. - Achai de chevaux, achat et entretien de 
matériel (matériel de campagne, de lnboratuire, etc.): 

Remonte : achats de chevaux pour l'entretien des effectifs de l'armée : 
760 chevaux de selle (officiers et troupes) au prix moyen de 

3,500 francs . . fr. 2,660,000 ,. 

650 chevaux de trait au prix moyen de 3,308 francs • 2,145,000 » 

37 ( 1 ----- ,t,,805,000 » 

Reprise, pour compte de ia remonte, des chevaux cédés contre remboursement aux 
officiers montés 300,000 » 

Service vétérinaire 

Achat et entretien du matériel vétérinaire de campagne, de laboratoire baetériolo- 
gique, etc. . 2,500 » 

ÎOTAI, DU ClfAPITRE JX. • . fr. 



( 79 . . ) (Min. de la Defnuie Nationaltt.) 

DÉVELOPPEM~~NT~; - Of}PENSES · ORDINAIRES. 

1 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉlU~NCJ.<:S. 
domand1b :dlou«h 

1 

• ueu-,n,oa. l 
l tbseruo tums. 

P◄.>Ulll L'&XKICIC■ -.oua L"11.,1.e1c1 

192ü. 1925. IJl.lttUTlQl'I. 

1 - 
1 
161,096 000 1 -148,009,000 1 13,181,000 1 94,000 

2,I00,000 100.000 

5,217,500 

-----1-----1------1----- 

168,303,500 1 153,326.500 

2,000,000 

)) 

15,iSI 000 

» 1 ART. 56. - Crédit mis à la hauteur· des besoins· présumés 
de 1926. L'utilisation de stocks économisés avait rendu possible. 
en t!l2?5, une réduction de 2,000,000 de francs. 

UO 000 1 ART. 37. - Bien qu'il y ait augmentation dans Ic prix d'aeha 
ries chevaux, Ic crédit sollicité est en diminution par suite d'une 
rP!luction Ju nombre Je chevaux à acquérir. 
tes recettes è verser aux Voies el t\loyens sont évaluées a 

400.000 francs pour êessions de chevaux, contre paiement, nux 
officiers. 

D'autre part, Ic produit que procurera, ù I'udministratien des 
20-\.000 1 Domaines, Ia vente des chevaux dt> réforme est estimé à 

l ,'i00,000 francs. 

AUGMEN'rATION. fr. -14,977,0O0 
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BUDGET DE L'EXERCICE i9:26. 

1rn•ill0 LlTTER.l 

d•• d•• dé,elop- 
llrlielee, pemenlt 

D:ESIG1'ATIOl1 DES DEPENSES ET SERVICES. 

38 l 
\ 

1 

,. 1 

1 

40 

a. 
b. 

a. 

b. 
c. 

d. 

a. 

b. 
c. 

CHAPITRE X. 

TRANSPORTS, IN06■NITÉS DE DtPLACl:ll!NT BT DB DÉMÈIUGKIIENT. 

Transports : 

Transports par mer, sur canaux, rivières et routes. 
Transports généraux par chemins de fer, malles-poste et tramways . 

. fr. 100,000 
9,450,000 

J) ( 

)) f 

Indemnités t.lc déplacement, de déméuagemcni et frais de rr-présentution et de mission: 

Indemnités pour frais de séjour et de parcours aux officiers, militaires de rang subalterne et assimilés, 
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents civils ressortissant au Département de la Défense nationale; 
iuuemnitès pour frais de déménagement . , . . • • . fr. f,108,000 " 

Frais de représentation et de missions spéciales des offioiers . • • 600,000 » 
Paiement des billets spéciaux forfaitaires délivrés aux officiers, fonctionnaires et 
agents civils voyageant pour le service. • 

Service de documentation de l'État-major général de l'armée 

Section des chemins de fer de campagne e11 pays rhénan : 
Traitements, salaires et indemnités: 

2 chefs de station de 2• classe • • • 
7 chefs de station adjoints de 2• classe 
-1. chef de station de 4• classe . . • 
2 sous-chefs de bureau de 2• classe 
f.9 commis de fr• classe 
7 commis de 2• classe . 

12 commis d'ordre . . . . . . • . 
H commis de fr• classe sous-chefs de station. 

·l commis de 2• classe sous-chef de station 
i commis d'ordre sous-chef de station. • 
5 chefs gardes principaux , 
7 chefs gardes . _ . . 
·l agréé principal 
7 agréés . . 
8 manœuvres • . . . . . . 
-! ingénieur principal de 2.• classe 
1 commis de •Ire classe. • • • 
2 machinistes instructeurs. 
1 électricien . 

12 machinistes. . 
·1 contremaitre . • . • . . • 
f inspecteur technique de 2e classe. 
2 visiteurs • . . • • . . • . 
·1 chef de section . . . 
1 contremaitre électricien . 
2 poseurs électriciens 
-1 dessinateur. 
6 signaleurs . 
rn 
Indemnité de séjour en Allemagne occupée. 
Indemnités familiales. • . 

• fr. 3-i,60O » 
iœl,000 » 
n,100 ,, 
25,400 » 

17ô,700 " 
46,900 » 
78,000 u 
H5.500 » 
7,900 » 
7.400 » 

55,000 » 
;,2,500 » 
9,000 » 
51,800 » 
60,000 » 
i9,500 » 
9,300 " 
21,400 » 
7,6:îO n 

10'2,000 " 
10,700 » 
·19 000 ~ 
·18,!i0O » 
:13,000 » 
10,700 » 
-15,300 » 
9,300 n 
45,000 » 

325,000 » 
750,000 " 

U36,250 » 

82i,63O » 
42,UO » 

ÎOTAI., • fr. !!,00(\,000 » 



( 81 ) (Mir,. de la Défer,se Nationale.) 

l)E\IELOPPE!UENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

cl\ÉDITS I CRÉOl'l'S I l>lFFl~HF.NCES, 
dtw1t.U.lá1 

l 1 1 1 -·-· 

! 1 1 i 

i 9 550,000 
I· i 
! 

»1 9,000,000 »! 1>50,000 )) 1 

1 

2,183,000 »I 3,340,000 » 

ï 

1 2,000.000 »I 2,331,140 » 

DIMINIJTIO!'i 

li 

)) 

)) 

557,000 » 1 ART. 59. - Les crédits sont mis eu rapport avec les besoins 
prévus pour 1926. 

331,140 » 

- ------!---- ,,---,-- .. ·---- 
14,333,000 »'f4,67-1,i40 » 

1 
1 

550,000 » 1 888,140 » 

. fr. f , 338,140 » 

Observations. 

ART. 58. - Les crédits demandés pour to~!tl avaient été sous­ 
estimés. 

Des crédits supplémentaires, s'élevant à plus de 1:100,000 froues, 
seront nécessaires pour liquider les créances de l'administration 
ties Chemins de fer afférentes à cel exercice. 

An. 40. - Réduction des effectifs. 

21 
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ern- •=- www __ ,w , •••• ..,..,..., -ew ir:u~ 

~(JWEIW I UTT~:RA 1 

,l~velop- l 
ntSJG-NATION DES Di~PENSES E'I' SlrR l'ICES. 

article,. 1 pemeuts. 

H ! 

> 

a. 

b. 

C. 

d. 

e. 

r. 

1 
., j : 

a. 

ó. 

C. 

d. 

CHAPITRE XI. 
Pl!NSIOIIS sr SliCOVRS. - SUDSll>l!S. 

Pensions, ullocations et augmentations tie ces nlloeatious, et indemnités tenant lieu de pension 
(y compris les .11·riéré, et les prcu.iers termes de pensions, d'nllorations et les indemnités 
tenant lieu de pension prenant cours en -t. !)'26 ou nntérieuremcnt au 1" jun vier de la même 
année): 

Pensions provisoires. . fr. 
Premiers termes des pensions de retraite et ordres nationaux. (Pensions d'ancienneté 
d,, service pour offlciers et pn11r militaires de rang subalterne; ordres nationaux 
décernés pour ancienneté de service; pensions civiles) . 

hulemnitès aux militaires on ,l,.ssous du r.rng ,l'oflicicr licenciés par réforme 
Indemnités tenant lieu de pension aux militaires en instance <le pension et premiers 1 

termes de pe11sions d'invalidité (y compris les arriérés et éventuellement l'in­ 
demuité spéciale pour aide d'une tierce personne) accordés : 

-1° Aux utilitaires entrés sous les armes après l'armistice 
2° A certains militaires mohili,ê~ dont l'ori~inc ou l'aggravation de l'invalidité 

ne se place pas entre le Ier aout ·1914 et le .>Û septembre ·WW . 
3° A certains militaires et assimilés atteints d'invalidité par suite de blessures 

ou d'iulinuités contractées sur le territoire allemand ù la suite d'attentats 
criminels, commis. provoqués ou favorisés par des Allemands 

Subventions aux: veuves et autres nvants-droit v assimilés, en attendant la liquidation 
lie leur pension. par application ·des lois coordonnées sur les pensions militaires. 
- Premiers termes de ces pensions . . . . . . • . • • 

Allocations et augmentations de ces allocations, prévues par les lois coordonnées sm· 
les pensions militaires en faveur des ascendants de militaires célibataires décédés 
et autres ayants-droit y assimilés. - Premiers termes de ces allocations . 

7,500 " 

2,57ti,OOO » 

15,000 » 

1,050,000 » 

1.50,000 » 

-105,000 » 

Pensions, indemnités tenant lieu de pension d'iuvalidité et allocatious tenant lieu de rentes, 
i1 tics anciens militaires des territoires d'Eupcn-êlalmedy et de La Calamine, ou t\ leurs 
ayants droit (décrets du 15 scpu-mbrc 1~~5, du 17 juin et du ·15 août ·19~4 du Haut 
Commissuu-e royal Gou verneur) (y compris les premiers termes de pensions el d'indemnités 
tcnnn t lieu 1k pension d'invalidité, et d'nllocations tenant lieu de rentes, prenant cours co 
\H:11i vu »ntér-ieuremcnt au ,ter janvier de la même année) : 

Pensions ll'invalidit,· accordées à des anciet ,s militaires par application des articles 48 et 50 du décret 
du ·15 ~eptembre_ ·1!1~3 _ du Haut Comrni:;s::nre royal t:oul"erneur, y compris le, a1 dét:és et, éventuelle- 
ment, 1 indemnité speciale pour aide d'une tierce personne. . . • . . . Ir. '100,0O0 » 'l 

Allocations tenant lieu de rentes uccordées aux vétérans et invalides ties guerres de ( 
1864-·1866, Hiï0-187-1, ou ù leurs ayants-droit, par appticarion des décrets "du ·17 juin f 
et du ·13 août -ID'2-i du Haut Commissaire royal Gouverneur. Arriérés et premiers termes 
tie ces allocations . 50,000 >) 

Secours et subsides : 1 
Secours , iagcrs dont binéticîent des militaires réformés pour infirmités. avant la loi du 24 mai 1912 

portant rèvisiou des pensions des .uil itaires en dessous du grade d'officier . . . fr. '260,000 » 
Secours i, des eruployès ou il d'anciens employés du Ministère de la Défense nationale, à 

t!cs urilituues et a d'anciens militaires (y· compris ceux d'Eupen-Malmedy et de La 
Calamine), à leurs veuves cl à leur famille. - Allotations tenant lieu de pension 3 des 
veuves de militaires de carrière ne bènèticiunt pas d'une rente de survie à charge d'une 
mstrtuuon de prcvoyance tie l'armée . . . . . . . . . . . . . . . 

Allocations tenant lieu de pension il ties veuves u'otllciers qui ont contracté mariage après 
leur nuse a la retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Secours ù des militaires pensionnés avant le {ee aoùt -l!l-l4 pour affection oculaire 
provenant du fait tin service et devenus aveugles après le délai leur permettant de 
solliciter la révision rie leur pension. • . • • • 

276,500 ,, 

-l7i,OOO » 
) 

5,000 » 

A REPORTER. • fr. 

A REPO,RTER. 

7·12,500 » 1 
• fr. 



( 8B) (J!in. de la I "ièn.~e l\'afimwle.) 

BÉVELOPPE\IE\TS. - IH~PENSES OHDINAIHES. 

CRl''.IHT~ 

toua L
1.K111:ac1c:v:l,ouk ,: atK.tcics 

1926. 

CIŒIHTS 

1925. 

DIF!i'ÊH EN CES. 

---- ~ ..•... ____...---- 
! 

,uo11u1nTION.1 o,,.,NUT10•. 

Obserrntùms. 

3,892,500 

150,000 

1,447,i>OO 

3,440,000 

iti0,000 

881/îOO 

5,490.000 

452,500 

ART. 42. - Les allocations tenant lieu tic rentes sont payées à 
ries vétérans et invalides des guerres ùe -18ö4-l8ö6, !870-1871, en 
vertu du ù&cret du 17 juin t!.124, ou il leurs ayants droit, en vertu 
,lu ,lécr,~t du 13 août ·192.f, (voir Arrèté royal du 4 octobre Hl2ti, 
Jfo11i/e11r- 11° 2!)8 du ':W dito). 

Le libellé de l'article a été complété en conséquence. 

ART. 43. -- Cette majoration est due: • 
1• à l'augmentation du nombre de veuves d'invalides de la 

guerre ne se trouvant pas dans les conditions pour bénéficier d'une 
pension à charge de l'Etnt (veuves avec enfoui, ayant moins d'un 
an de mariage): 

2° à l'octroi Je secours aux ascendants qui ont en deux ou 
plusleurs fils tués it la guerre. [Lu loi du 5-1 juillet ·1923 ne prévoit 
d'augnsentation d'allocation que pour un fils tué ou disparu); 

3• :1 l'augrneutation - conséquence de la péréquation des traite­ 
ments -- de l'indemnité d'un mois de traitement ou ile salaire, 
accordée ii la veuve d'un militaire ou d'un ouvrier décédé en acti­ 
vité de service; 

.t• an rattachement au présent article des dépenses prévues par 
les lois du IO décembre l9'2t et du tO mars Hl21> (voir litt. f). 
li est tenu compte de (a disparition de la charge <le 90,000 francs, 

-- 1 •, accordée en -1\)21>, pour indemnité de vie chère aux bénéficiaires 
4,47-UiOO I I,018/îOO ,, rie secours viagers. 

)) 

566,000 

)) 

)) 

)) 

Aur; 41. - Au~me11talion du nombre tic pensions et des arriérés 
i, liquider, compte tenu ile la disparition de l'indemnité de vie 
chèrt• allouée. en 1 \1~!5. aux pensionnés. 

I.e libellé lie l'article a été modifié en conséquence. 

22 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1926. 

NU■ÉRO I LIT'!'EI\A 

d<o I do, 
dévelop- 

article•. pements, 

OÊSIGIV A.1'101' DES DÉPENSES E'l' SER VICES. 

44 

e. 

f. 

. fr -1 
7·1'!,500 » 

a. 

b. 
C. 

46 

a. 

b. 

c. 

l\El'OR'f. 

REPORT. • fr. 
Subside à la Caisse de retraite et de secours des onvriers du chemin de fer pour 

l'affiliation des employés et ouvriers civils des services ressortissant au Département 
de la Défense nationale . . . . . . . . . . • • . . . 

Intervention patronale, prévue par les lois du 10 décembre -l924 et du 10 mars 19\!5, 
relatives à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré, pour les employés, 
ouvriers et OU Hières de l'Administration centrale, ainsi que des établissements et 
services de l'armée, qui n'ont pas droit à une pension cte retraite en vertu des règle­ 
ments qui les concernent . 

ÎOTAL. 

·135,000 » 

600,000 » 

. fr. -1,447,500 » 

Rentes et capitaux à allouer, en 1926, aux aaents civils des établissements et services de 
l'armée, victimes d'accidents de travail, ou à Îenrs ayants-droit, y compris les rentes et capi­ 
taux: pr, uant cours antérieurement au i" janvier ·1926 . 

ÎOTAL OU t.:llAl'ITRE X!. . fr. 

t:HAPlTRE XII. 
DÉPEl'ISIIS DIVERSES ET DÊP.IB'<SKS UIPRÊVUliS. 

Corps de torpilleurs et marins. - Personnel : 
Traitements, salaires el indemnités du personnel civil et du personnel militaire placé sans allocations 
militaires : 
i agent technique . . fr. H,500 » 
1 premier timonier • 6,960 » 
2 mécaniciens ajusteurs (5,820) H,640 " 
~ chauffeurs (5,820) _ H,640 » 
9 ouvriers qualifiés . 5'!,800 » 
2 premiers ouvriers. -12,480 » 
-t ouvrier spécialiste 6,740 " 
3 matelots (5,120) _ ·15,360 " 

2i 
Prîmes de rendement. 
Indemnités familiales 
Augmentations diverses et imprévus 
Indemnités professionnelles. 

Frais d'instruction du personnel 
Indemnités pour travaux de plongée 

8,000 " 
4,000 " 

14,380 » 
9,500 » 

TOTAi, . fr. 

Corps de torpilleurs et marins. - Approvisioonements de toute nature et 
frais généraux : 

Acquisitions, réparations, entretien et déplacement du matériel ; remise en état des 
unités non encore en service, etc. fr. 

Combustibles, huiles et graisses : 
Mazout. 
Benzol . 
Charbon . . 
Huiles et graisses. 

·165,000 » 
435,000 » 

·l,500 » 

601,500 » 

Fournitures diverses et imprévues . 

- fr 720,000 » 
211,900 » 
H7,000 » 
58;100 » 

TOTAL 

2,!0;,,000 » 

·l,I07,000 » 
·150,000 » 

fr. 3,362,000 » 

1 

A BIPORTLB. . fr· I 



(Min. <le la Défense Nationale.) 

OÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES onnINAIRl~S. 

CRl'!;Dl'l'S ! CRf:DITS 

den,and~• 1 

a-oua L' &11ac1ca ,001 

·1926. 1 1925. 

OIFFÉll \;;NCF..S. 

- ~, 
.lll'0lHflll'YlTI0ft. I 01-.1NV'tl0ft 

Obserimli<'ns. 

5,490,000 -1-,47·1,v0O 

·100,000 

1,018,500 

100,000 1 
5,590,000 •------ 

' 

)) 

4,;,71,500 

AUGMEN'îA'îlON • . • fr. 

601,500 

3,362,000 

596,000 

3,:il2.400 

1,0·18,500 

)) 

)) 

" 
·1,018,500 

5,500 

)) 

n I AaT. 4?>. - Le personnel compte une unité en plus. 

·150,400 1 ART. 46. -··· Crédit mis en rapport avec les besoins prévus 
pour ~ l>2ti. 

Les dépenses qui, eu i92ti, faisaient l'olJjet du litt. d sont actuel­ 
lement fusionnées avec celles des lilt a, b cl c, la Hotille du Rhin 
ayant rejoint Ic corps des torpilleurs et marins. 

3,963,500 4,108,400 5,äOO Ui0,400 



[N• 1. - XII] ( ss ) 
BUDGJi~T DE L'EXERCICE 192H. 

NUIICÉRO UTTKRA 
du ~ .. d&velop- 

articles. peœont1. 

DÉSIG11A1'1011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

47 

a. 

48 b. 

c. 

llEPOltT. 
Service de la sûreté militaire maintenue à l'armée d'occupation 

l fonotiounuirc de t •. c classe 
1 id. 2• id. 
3 id. 3• itl. 

-tO id. 4° ici. 
41 id. 5• id. 
'21 ici. 6• id. 
1 dactylographe . 

78 

fr. 

Indemnité de marche 
Id. ~e séparation 
Id. familiale . . . . • . • . . • . 

Indemnités ou primes éventuelles . . . . . . . 
Hautes paiesJ,our chevrons di: front et pour décoration militaire 
Supplément e solde . . . . . • . . . . . . . 
Frais imprévus . . . . . . . . . . . . 
Émoluments et indemnités spéciales de séjour des agents occasionnels . 
Indemnités de service en Allemagne occupée. · 

19000 » 
·tri)iüO » 

·12,!SOO » 
H,000 » 
9,500 " 
6,2vO " 
4,800 " 

. fr. 

'19 000 » -1:ùmo )) 
37,500 » 
H0,000 " 
389,500 ,, 
131,'250 " 

-1,800 » 

150,000 » 
115,000 » 
1".!,000 » 
-10.000 » 
3,000 » 
30,000 » 
1.0.000 » 
17.400 » 
'H0,000 » 

TOTAL. . fr. 1,264,950 )) 1 

Traitements, salaires et indemnités du personnel du service de contrôle du casernement /1 
l'armée d'occupation ; 

Traitements et indemnités des directeur et sous-directeurs des travaux : 

·l directeur de travaux (à 13,0150) . 
6 sous-directeurs de travaux (8,000 à 9,5001 . 
7 

Indemnité pour tenue. 
Id. de marche. 
Id. de séparation. 
Id. tie service en Allemagne occupée 

Salaires des surveillants de travaux, dessinateur, 
et dactylographes : 

H surveillants de travaux ((\000 à 6,600). 
1 dessinateur 

12 comptables (5,700 à 6,000) . 
ti secrétaires-archivistes (5,700 à 6,fO0) 
8 dactylographes (4,800 à 5,400) 

41 
Indemnité spéciale de séjour à l'armée d'occupation . 
Indemnité de service en Allemagne occupée 

Indemnité, familiales. 

- fr. 13,l!tiO » 
55,700 » 

6,300 » 
17885 » 
8,640 » 
'H,'.!40 » 

123,015 » 

comptables, secrétaires-archivistes 

. fr. 89,850 » 
6,150 ,, 

69,600 » 
:l,i,800 » 
39,900 » 

240,300 » 

104,755 » 
89.790 » 

434,845 » 
14,640 ,, 

TOTAL 

A déduire : 1/t '>~ pour médicaments (approximativement). 

RKS'fE 

fr 572,;iOO » 

·f,000 » 

fr /171,500 )) 1 

A REl'ORTIHL fr. 1 



( 87) (Min. de la Dé{emc Ntuùmole.] 

nJtvg1.0Pl)EMENTS. --- D~PENSl1~S OlUHNAlHES. 

t.:I\ÉD11'S CHÉIJl'f8 IHFFÉBENCES. 
dom:aml,6, i al!ou"a 

.. - - Ol,~ervatiou~. .... , ....... 1 .... •'•"=• 
i926. {925. a.ue•xtn1-r10 ••. OIMlAlJTlOil. 

- 
3,963,500 4,108,400 5,500 ·150,400 

l,'264,950 -1,676,·150 ,, 411,200 I\RT. 1-7. - H1\tluction du personnel. 

571,500 698.305 )) ·126,805 ART. -iS. - Béduetion du persouncl. 

5,799,950 6,482,8:i5 5,500 688,405 



[N° .1, ·- xu l ( 88) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1926. 

. 1 1 
NUIIIUIO I LITTl!illàl 

dOI 
de1 1 • 

de~olup- j 
arlicl ••• l pemenl~., DÉSIG1'A.'l'IOII DES DÉPENSES ET SEU 'V IC.ES. 

49 

50 

(1. 

b. 

)) 

. a. 

' 1:11 ( 

j 
i ; 
J 

b. 

REPOllT. • • • fr. 

Dépenses de la Commission interalliée de navigation de camragne : 

Matières d'exploitation (benzol, pétrole, huile, etc.), 

Entretien et divers 

l\lobilisation industrielle (y compris les frais d'études], 

} 
. fr. 

90,000 »' 
-10,000 » 

· 1 
Divers l't imprévus 

Dépenses diverses : 

Indemnités pour pertes de chevaux. 
Bèparations aux drapeaux des corps de troupe et acquisition d'objets de deuil 

_ Subsides aux sociétés d'anciens militaires pour l'acquisition de drapeaux 

Quote-part du Département dans les dépenses du Comité supérieur de contrôle. • 

. fr 

Quote-part du Département dans les dépenses de l'Office central des imprimés . 

Indemnité au conseiller technique des institutions de prévoyance du Département 

Honornires d'avocats et frais de procédure. 

Secours éventuels à accorder en cas d'accidents :i des personnes étrangères à 
l'armée 011 à leurs ayants-droit 

Liquidation ties dépenses à résulter éventuellement des frais d'hospitalisation et des 
frais de séjour ;i payer à des ascendants de militaires n'ayant pas pris part à la 
campagne de ·1914-1918 et soumis à un examen dam, un hôpital militaire . • . 

Remboursement des sommes avancées par les a~ents diplomatiques ou consulaires 
pour honoraires dus aux médecins experts désigués pour procéder à Ia visite 
médicale des ascendants des militaires n'ayant pas pris part à la campagne 19-U-1918 
résidant à l'étranger. • 

Indemnités aux médecins militaires membres du jury d'examen de la Croix-Rouge 

Indemnités à payer : 

·1° Pour tlêg,1ts causés aux propriétés et aux récoltes par les manœuvres de 
troupe . . fr. 40,000 » 

2° Pour dommages matériels causés par accidents de roulage, 
atterrissages d'avions ou aérostats . • 

15.000 » 

3,000 » 

1,500 » 

1-17,040 » 

4,738 » 

720 » 

1!.14,000 » 

200,000 » 

·l,000 » 

500 » 

3,000 » 

85,000 ,, 
125,000 » 

Frais de transmission de télégrammes d'État et de correspondances expédiées par 
express et frais de communications téléphoniques . 

Frais d'entretien de militaires détenus dans les prisons prévôtales 

Dépenses imprévues non libellées au Budget 

36,000 » 

15,000 » 

100,000 » 

Tou.L DU CHAPITRE XII • • fr 



( 89 ) (Min. de let Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

Cltf.Ol'l'S CREUITS DIFFimENCF.S. 
iieauu.d.!-a attoués 

- - Observa tùm« 
PO0a L1~11ac1c1 rOllk L'ax&ICICM. 

1926. ·192ti. iU0.ttftT1TJO'N, Dl■lMU1'10" 

5,799,951) )) 6,482,855 )) 5,500 )) 688,405 )) 

~ 

-100,000 )) ·100,000 )) >l )) 

300,000 )) 300,000 )) )) )) 

816,4,98 )) 822,688 )) )) 6,i90 )) Ain. 15 f. - Le crédit est mis en rapport avec les besoins prévus 
pour 1926. 

7,016.!48 )) 7,705,543 )) 5,500 )) 694,595 )) 

Dl)(!.L'iUTlON • . fr. 689,095 )) 

23 



[N° 4 - XII] ( 90 ) 

BUOGET DE t'EXERtJ(:E i926. 

NUIIÊII O ILITTERA 

d•• 
dévelop- 

articles. 1 pemeuts. 

DESIGllA·r IOl'I DES D. PEil SES ET SER VICES. 

DEIJXIÈHG SECTION. - DËPIEMl~S EXCl~PTIOl'fl'fEl,I..IF.S. 

CHAPITRE xm. 
SERVICES DIVERS, 

Partie mobile des traitements et salaires : 

L Administration centrale : 
a) Personnel civil (fonctionnaires, employés et gens de service) fr. 
b) Délégation militaire auprès du Ministre des Chemins de fer 

(ag=nts de l'Administration des Chemins de fer) 
c) Matériel (hommes de peine) • 
d) Direction· des informations militaires. Personnel des services 

photographique et cinématographique de l'armée • 
e) Institut cartographique militaire . 

2. 0//iciers et troupes : 
a) Offlciers et assimilés 
b) Militaires de rang subalterne 
c) Secrétaires archivistes de trésoriers . 
d) Personnel civil militarisé, etc. 
e) Aumôniers et prêtres agréés . 
n Écoles des pupilles de l'armée : 

Personnel civil enseignant. 
Aumôniers 
Personnel civil militarisé et personnel militaire placé sans 
allocations militaires . 

(Ji École pour cuisiniers militaires (professeur civil). 

3.' Höpitaux et pharmacies militaires : 
Infirmières et personnel ouvrier. 

4. Académie militaire : 
11) École militaire . 
b) École de Guerre . 
c) Musée royal de l'armée 

!i. ,irmement, charroi et harnachement de l'armée : 
11) Établissements, services techniques et parcs d'artillerie 
b) etablissements du charroi automobile 

6. Bâtiments el constructions militaires : 
Personnel civil , 

A REPORTER 

1,094,200 » 

10.400 >) 

46,920 )) 

34,400 )) 
453.100 )) 

1,639,020 » 

20,100,000 » 
27,854,000 » 

236,800 )) 

'l-16,800 » 

·12ï,800 » 

30'2,000 » 

8,500 » 

240,000 » 

3,200 » 
49,084,100 )) 

623,300 )) 

3H,400 » 

'!8,000 )) 

50,080 » 
389,480 » 

6,300,731 )) 

!07,523 » 
6,408,254 » 

1,360,000 )) 
- 

. fr. 59,504,-154 )) 

A Rl!PORTER. • fr. 



( ~)1 ) (/Jlin. de la Défense nationale.) 

l>ltV ELOPPEMENTS. - DÉPENSES 01\DINAIRES. 

---·•·-·------· ._ ----~ --·---······--····-·----- ····· ~· .. •·---•-·• ··-·. "·-•·. 

CIÜ:ll!TS CHl•'.l>IIS 

demsQ,l~J 1 attcu , 

l'OUIII t.'1n;1t1.i::u•1 1 POUIII. L'lll,MIIClCK 

19':W. 1 1925. 

DIFFlmENCES. 

---~- 
.lUG.INYU'lON, 1 DlMlft\lTlOII e 

Obsen1atim1K 

63,".!i6,59;'i ,,/6,t,680,331 » " 
1,433,736 ,,, ART. ~2. - Réduction du personnel Le crédit n étè calculé dans 

l'hypothèse où l'index-nmubc,· dépasserait ?:î 10 pendant toute 
l'année 1926. 

-----,-----1-----1----- 

63,246,595 »164,680,33{ •> )) 1,433,736 » 
24 



[N° if. - XIIJ ( 9~) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1926. 

?.UMÉRO Ll'fTERA 
de, 

Ja, 
d;ô,elop- 

articles. pem~uta. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SEI\YlCl:S. 

(1) 

• 

llEPOl\'1'. • . fr. 1 
REPORT • • • fr. 59,504,154 » 

7. Services teclinieues du génie 
Personnel • 327,446 » 

8. Nourriture des troupes, fourrages el autres prestations : 
a) Nourriture des troupes. Personnel 
b) Service du couchage. Id. 
Cl Equipement des troupes. Id. 

. fr 757,600 » 
441,000 » 
631,987 » 

1,830,587 » 

9. Transports : 
Personnel de la section des chemins de for de campagne en pays 
rhénan 361,200 » 

10. Divers : 
a) Corps de torpilleurs et marins fr. 
b) Service de la Sûreté militaire maintenue à l'armée d'occupation. 
c) Service de contrôle du casernement à l'armée d'occupation. 
d) Personnel du Comité supérieur de contrôle. (Quote-part du 

Département) 
e) Personnel de l'Office central des imprimés. (Quote-part du Dépar- 

tement). . • • 

60,000 » 
237,600 » 
20,300 » 

20,622 » 

2,086 » 
340,608 » 

H. Dé-penses suites de guerre : 

A. - Administration centrale : 

Personnel civil temporaire 

B. - Officiers et troupes : 
a) Officiers pensionnés maintenus en service, admis au bénéfice de 

l'arrêté royal du 16 septembre 1\H 9 . fr. 
b) Militaires appointés el soldés, malades et blessés de guerre 

restés en traitement dans les hôpitaux 

C. - Service des sépultures militaires . • 

484,800 » 

15,000 » 

TOTAL 

336,000 » 

499,800 » 

40,800 » 

fr. ti3,246,595 » 

Frais occasionnés JHU' Ic fonctionnement de la Commission de la marine militaire (pour 
mbttoire) • • 

Équipement des laboratoires de recherches du service des gaz de combat (pour mémoire) 

A REPORTER . fr. 



( 95) (Min. de la Défense Nationale.) 

DÉVELOPPEMEYfS. - Dt'•:PENSES OHDINAlllES. 

--··· 

CRÊUITS cucorrs Dl FF l<:RE ~CES. 
demandis s.lluuds 

pour l'exercice 
-__,_.. - Observations. pour l'exercice 

i92(i. -\92tî. .lUGWllRT.L '1'10!'4!. Dl.l!IO'tlON. 

63,~16,595 " 64,680,33·1 )) )) 1,433,736 )) 

. 

» 15,000 " )) ·15,000 )) 

)) 90,000 >l )) 90,000 )) 

63,246,595 )) 64,785,331 )) )) i,538,736 )) 

el" 

cr 



[N° 4 - Xll : ( 94 ) 

UUOGET DE L'EXERCICE 19:W. 

NUll&RO JLITTllll.\ 

J., du 

dévelop- 
article,. 1 peuients. 

DESIGNJ\.'1'1011 DES UÉPEIISES E'I' SERVICES. 

}) 

a. 

b. 

c. 

d. 

REPOIIT • • fr. 

DÉPENSES SUITES DE GUERRE. 

Administration centrale. 

)) 1 Traitements et indemnités du personnel civil temporaire: 

1 agent, ù . fr. 6,500 )) 6,500 )) 

-L 15 agents, à ä,600 )) 644,000 )) 

H id. 5,200 » 57,200 )) 

2 téléphonistes . 4,700 )) 9,400 » 

H messagers 4,400 » 48,400 )) 

HO 765,500 » 

Primes aux agents attachés au Cabinet : 
3 agents à 180 francs 540 )) 

Indemnité de résidence 87,000 » 

Indemnités familiales • 53,i.60 )) 

Indemnités de préavis et de licenciement 20,000 )) 

TOTAL. . fr. 926,'!00 )} 

Suppléments de traitement pour exercice de fonctions supérieures et indemnités pour travaux 1 
supplémentaires aux fonctionnaires et employés de l'Administration centrale _ • 

l\latéricl des organismes temporaires 

Fournitures de bureau, machines à écrire, à reproduire et à calculer, reliure des registres, impres­ 
sions, papiers, enveloppes, ports de lettres et autres menues dépenses se rapportant aux: différents 
organismes ternporuires rattachés ù l'Administration centrale . fr. 52,500 » 

Salaires et indemnités des nettoyeuses et hommes de peine temporaires, indemnités 
diverses aux messagers et aux: chauffeurs, etc. : 

3 nettoyeuses 

TOTAL. 

. fr. 
Indemnités diverses aux messagers, aux chauffeurs, etc. • 
Salaires et indemnités imprévues d'hommes de peine supplémentaires 

à recruter éventuellement à la Bourse du Travail, nettoyeuses 
supplémentaires, etc. 

Éclairage et chauffage 

Entretien iles locaux et des bâtiments, location éventuelle d'immeubles, 
achat et entretien du mobilier, abonnements téléphoniques, etc. 

. fr. 

7,000 » 
1,000 » 

2,000 » 
-10,000 » 
-L3,000 » 

4,500 » 

80,000 " 

A IIEPnR1 El\ . Ir. 



(/J/itt. de la IJéfen::;e Nationute.: 

DÉVELOPPEMENTS. - Df.:PEN~ES OHOl ,AIRES. 

CllÉIHTS 

denn.ad•s 

CtU'.lllTS 

•llouh 

l>IFFÉHENCES. 

,oua L'a1.tac:1c■I· li'oua. L~111.1ac1c1 

1926. 1925. 1 •c•••unlON, 

1 1 1 1 • ---- 

63/2'16,59:i 

9'!6,200 

5,000 

80,000 

64,257,795 

M,785.331 

1.,222,095 

5,000 

i60,000 

)) 1,538,736 

!95,895 

» 

80,000 

66,172,4i6 )) 1,914,631 

Observatious 

NOT E. 

L'organisation actuelle du Département de la Défense Nationale 
cnmporte des services de liquidation destinés à disparaltre dans m 
temps plus ou moins éloigné. 

Les Ioucuonnaires de l'Administration centrale placés il ln tête de 
ces services ne peuvent être pourvus du grade afférent ÎI l'emplo 
temporaire qu'ils occupent, mais il est équitable de les rémunérer 
pour les fonctions supèrieurcs qu'ils exercent. 

D'autre pari, dans certains services de liquidation, il est néces 
saü-e d'activer Ic truvail el iles prestations supplémentaires son 
exigées des agents afin tic ne pas recourir à une uugrnentntion de 
personnel. Ces prestations devant étre rémunérées, il y a lieu de 
prévoir les crédits nèeessuires. 

AnT. !>5. - Hétluctiou du personnel. 

:\aT. 15?5. - Diminution progressive des organismes temporaires. 



( 9ö ) 

BUDGET Dl~ L'EXERCICE tv~fl. 

NUIIÉRO ! Ll'fTERA 

••• <lèvolop- 
arliclos. 1 pemeuts. 

1 

DESlGNATI011 DES Di:PEllSES E1' SEilVU:::ES. 

)) 

fü,POIIT. . fr. 

0/Jicfrrs et troupes. 

Traitements et indemnités des officiers pensionnés maintenus en service, admis nu bénéfice 
<le l'arrêté royal du 16 septembre 1919 : 

Traitements moyens 
annuels 
- 

·1 colonel . . fr. 25,500 )) 425,500 )) 

3 lieutenants-colonels . . 21,2iJ0 )} 63,750 )) 

-17 majors 18,000 )) 306,000 )) 

37 capitaines-commandants 14,900 )) 551,300 )) 

5G ( 1 34 capitaines ·14,000 » 476,000 )) 

30 lieutenants 10,250 )) 307,500 )) 

·122 1,730,0vO )) 

A déduire pour la pension d'ancienneté 5!0,050 )) 

RESTE, . fr. 1,220,000 J) 

Indemnité de tenue et d'équipement Î00.800 )) 

Indemnité de cabinet de consultation 2,400 )) 

Indemnités familiales . . . . 20,000 )) 

Indemnité de résidence 80,000 ,, 

TOTAi.. . fr. f ,432,'lO0 }) 

5ï 

(1) 

)) 

)) 

Traitements. indemnités et solde d'hôpital lies militaires appointés et soldés, malades et blessés 
de guerre restés en traitement dans les hôpitaux , 

Transports. 

Transports de parents ou de personnes délis~uécs pour assister aux exhumai ions des corps; 
transport de ces corps: transport d'invalides appelés devant des Commissions de contre­ 
visite, etc. (pour mémoire) 

A !If.PORTER. • fr. 



( 97 ) (/Jliu. de la Défense 1\'ai'ionale.) 

DÉ V ELOPPE~IENTS. - 0:ÊPENSES OHDINAlllE~. 

. ---------- 1 

CHÉOITS cururrs OIFFÈHENCES. 
tl1et:n111J,h allou4i ----------:------­ 

POUIL L'11.111c1c11 POOR L°K11lH.ClCII 

1926. i925. •oo •• N1äTIOM. 1 •••••• UTION, 

64,257,795 1 66.m,42ü 1 ,, 1 1,914,631 

·1,432,:W0 

30,000 

)) 

65,719,99:i 

l,;i97,200 

123,300 

rno,ooo 

68,04'2,926 

)) 

)) 

» 

165,000 

9:>,300 

-150,000 

Observations. 

" 2,322,931 

ART. !56. - Diminution du nombre d'officiers pL'nsinnnés muin­ 
tenus en service. 

ART. ~7. - Diminution tin nombre de malades et blessés de 
guerre restés en traitement dans les hôpitaux; modification du 
libellé de rartîelc duc it la suppression ile l'Institut ile physiothé­ 
rapie de Woluwe. 

( 1) AnT. 62 tic 102?i. - Les opérations de regroupement des 
tombes de militaires belges décédés pendant ln gnerrc sont ter­ 
minées. 

Les frais de transport des invalides appelés à comparaitre devant 
les commissions de pension sont portés à charge d u Bu,lgct 
extraordinaire. ( Dépenses non permanentes résultant de la rèpa ra­ 
tion des dommages de guerre.) 

25 



[N° 4 - Xll] ( 98 ) 

BUDGET Dl~ L'EXERCICE i92tL 

NUMÉRO I Ln'TIIRA. 

dea I d&<1 
dêvelop; 

arlid... pements. 

Dl:SIGl'IA.TION DES DÉPErtSES ET SER VICES. 

!58 

!)!} 

• 

a. 

b. 

HEl•OllT. • fr. 

Dépenses diverses. 

Achat de décorations décernées pour faits de guerre 

Service des sépultures militaires 

Sépultures des militaires belges en Belgique et 11 l'étranger : 

1• Entretien des tombes militaires belges situées dans le pays cl à l'étranger et, éventuellement, frais 
d'aménagement et d'entretien de tombes militaires effectués par des tiers avant la création du 
service des sépultures militaires • . fr. 200,000 » 

2° Achat de fleurs, d'arbres et d'arbustes d'ornement pour la décora- 
tion des cimetières militaires, des carrés militaires des cimetières 
communaux et des tombes. 

3° Parachèvement des cimetières militaires belges, achats de terrains, 
·régularisation des terrains occupés, aménagement des voies 
d'accès el chemins intérieurs, plantations, clôtures, achat cl 
placement des stèles, achat de concessions perpétuelles, etc. 

4• Aménagement des lombes belges situées 11 l'étranger, y compris le 
transport des stèles officielles. 

5• Allocation éventuelle de subsides à des comités ou organismes 
pour l'érection de monuments collectifs dans les cimetières . • 

6• Divers : frais de bureau, location, impôts, assurances, entretien 
des immeubles loués, acquisition, renouvellement et réparation 
de matériel, frais de chauffage et d'éclairage, indemnités aux 
olliciers du service en raison de la nature de leurs fonctions sur 
le terrain; frais de déplacement du personnel pour !e service des 
tombes ou des cimetières . 

7° Fonctionnement de la Commission nationale des sépultures 
militaires . • 

70,000 » 

483,000 ,, 

300,000 » 

-I0,000 )) 

70,000 » 

·1,000 » 
1,134,00O » 

Sépultures des militaires alliés inhumés eu Belgique : 

Achat ou location des terrains pour cimetières alliés, pour monuments commé­ 
moratifs en dehors des cimetières et pour leurs voies d'accès, régularisation 
de l'occupation de certains terrains déjà affectés à des cimetières au cours de 
la guerre, achat de concessions perpétuelles • 

A REPORTER. . fr. 

400,000 » 

1,534,000 » 

A REPOaT8B. • • fr. 

l 



( 99) (Mi1i. de la lJé{ense Natio11ale.) 

DÉVELOPPE~ŒNTS. - DÉPENSES OROINAIRES. 

CRÉDITS CRltDITS DIFFÉRENCES. 
dew1udé1 il.1oue1 

,oo• L'1x1ac.tc• POVk L' ll:S.l&ClCJC Observations. 
1926. 1925. .lcea■ftT1T\0II. Ol■llUITJOJll • 

65,719,99tî 68,042,9'.!6 }) 2,322,931 

50,000 100,000 )) 50000 

2,0i7,000 3,870,000 )) 1,8;i3,000 

67,786,995 72,012,926 )} 4,'2'25,!)31 

s 

26 



[l\0 4 - ,\l Ij ( 100 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE W2ti. 

flWMtao I LIT'fBI\A 

1 

du 
do . Je,elop- 

artieles •

1 

""' 

IH•:sn.:, \'l'ION DES DEPE~SES ET SER''lCES. 

ôO 

c. 

tl. 

llEPOl\'l', 

füPORT. • fr. 

fr. 1,534,000 )) 
Sépultures des militaires allemands inhumés en Belgique: 

·1° Frais d'occupation temporaire des terrains affectés aux cimetières 
allemands en Belgique . . • . • . . . . . . fr. 

i0 Re~roupement des tombes isolées, menus travaux (l'aménagement 
aux cimetières allemands . • . , . . • . . • • 

3° Entretien et surveillance des cimetières allemands el des tombes, 
placement de nouvelles croix, réparation des clôtures 

390,000 n 

Personnel : 

Traitements et indemnités diverses : 

1 architecte . 

1 architecte des plantations 

1 géomètre • 
2 dessinateurs 

2 employés chefs 

I sténo-dactylographe. 

2 dactylographes • 

10 employés masculins 

-10 employés féminins • 

·1 concierge gardien de la crypte de Loncin 

·1 concierze ., 
garçon de bureau 

·! garçon de bureau (rétribution forfai­ 
taire sans partie mobile). 

3-1 
Indemnités familiales 

(pendant 6 mois) fr. ·10,600 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

(pendant 6 mois) 

id. 

id. 

TOTAL. 

!J,000 

!J,000 

7?000 

15,4001 
15,800 \ 

4,400 

f 3,600 t 
l 3,9UO 1 
\ UOOj 
1 ~,600) 

) 
3 600 1 

' 1 
4,200 \ 

3,3:i0 

3,350 

3,400 

5,700 

Ir. 

".!ü,000 » 

20,000 " 

350,000 » 

5,300 » 

4,;iüü » 

,i,500 )) 

7,000 » 

v,600 ,, 

2,"100 » 

3,7:i0 » 

%,800 )) 

18,9~0 » 

3,350 » 

·l,67;i » 

'1,100 » 

2,850 » 

4,825 " 
93,000 ,, 

2,017,000 » 

Héquisition de véhicules automobiles . 

TOTAL DU CHAl'l'rRE XIII. . fr. 



( i0-1 ) (Min. <.,e la Défense Nationale.) 

Dl~VELOPPKHEl,TS. - Df:PENSES OHDINt\lRES . 

.. --····-••-·-··~----· ... ------ -------~---·--·-·-···~--------- 
CRUHTS cusorrs Dlfl'ÉRENC.ES. 
d(WllJHlt.1 ■lloud::t. 

Obseruations. - ~---- 
l'OUI. 1.' •nac1c• ,OUl L

0

tlllJl,Cl(l 

1926. 192,'i lllGMll'l'U.'TIOII. e1•11nlTIOft, 

67,786,995 7':!,012,9~/j " 0'.!ti,931 

'200,000 200,000 )) )) ART. 60. - Crédit i1 maintenir. Il sera nécessaire pour pnyer 
les prestataires à l'endroit desquels un jugement sera rendu 
en 1 !)2.ti. 

----······--- ---------- 
67,986,995 ï'l,'ll'l,016 )) 4,'l':!5,93-1 

------ 
Ornl,'.HJTION. . fr. 4,'2'25,931 



( -102 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 916. 

NUM IÜ\OS 

.les 

CIIAPITB!S. 

DESIGNA.TlO.N DES Dt:t•ENSt:S ET SER.'\'ICES. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

V. 

Vl. 

VII. 

VIII. 

IX, 

X. 

XI. 

XII. 

XIII. 

PllEHli~1u: Sl•:C'l'IOI'\. - ni~l"El'\SES OllDll'\.llRES. 

Administration centrale. • 

Traitement!' et indemnités des officiers; traitements, solde el accessoires des troupes 

Hôpitaux et pharmacies militaires 

Académie militaire . • 

Armement, charroi et harnachement de l'armée. 

Bâtiments et constructions militaires 

Services techniques du génie. 

Aéronautique. .• 
Nourriture des troupes. Fourrages et autres prestations 

Transports. Indemnités tie déplacement et de déménagement 

Pensions et secours. - Subsides . 

Dépenses diverses et dépenses imprévues. 

TOTAL DES DÉPEN~f.S onu1.~All11-:s. _ fr. 

D.EtJXIEHE SEC'rlO~. - · Dl':l"EtlSF.M EX(,:EPTIO:\lliF.1,1,l~S 

Services divers . 

ToTAL du Budget du Ministère ,Ic la Défense nationale. . fr. 



( iOB ) (n,Jiu. dela Défense Nationale.) 

DfWELOPPEMENTS. - DEPENSES OlU)INAIRES. 

----------~----- 
cuéorrs CIIÉDITS 1 Il H'F Bil EN CES. 

11,mudJ1 11Uou,h 

1 

·--------.,,-.._ 
POtJ• L1 n•a.c1c• PtlUII L"KIIUQ!Ca \ 

1.926. HJ25. J.UQ.J(!'IT J.TlOl'I. 

1 

Dl•lftUTlON.. 

Observations. 

--!...----~----:-------:--·----.-- -- 

9,572,590 

203,011,982 

18,048,450 

2,114,675 

49,506,551:i 

U,515,000 

5,876,075 

26,650,000 

-168,505,500 

-14,555,000 

5,590,000 

7,016,448 

10,472,125 

210,265,820 

18,8'.6,'-150 

2,207,705 

50,487,385 

15,628,940 

5,8915,ïûO 

28,785,410 

Hî5,526,500 

14,671,HO 

4,571,500 

7,705,545 

• 
,. 

• 

l) 

l) 

• 
,. 

14,977,000 

• 

·J,018,~00 

I> 

522,537,855 1 520,8!>2,108 15,995,500 

899,755 

7,:!:i:i,838 

7Uï ,8P0 

9:5,030 

981,0;:iO 

1,113,940 

rn,G85 

2,lä3,4'i.O 

Il 

558,140 

689,095 

______ , :------,------ 
!4,519,755 

NOTE 

A remarquer que [c Dépaetement ile la Défense 
Nationale prévoi] le versement aux Voies et Moyens 
des recettes ci-après: 

_Quotes-parts de la pension 11 payer par les élèves de 
l 'Ecole militaire en vertu de la loi du 18 mars t 858 
mo,lifiée par celles du B aoùt 1921 et 
du ':!ô juillet I tl':!2 • fr. 200,000 

Prestations et cessions faites contre 
remboursement par les services relevant 
du Département de la Défense Nationale. 9,58!S,OOO 

(Recettes acchlcntelles), Services pho­ 
tographique et cinématographique de 
l'armée et service <les cinémas militaires 
pour les troupes de l'armée d'occupation. 20,000 

Produits de l'Administration des Do­ 
mainesjventes de chevaux de réforme) • l,ä00,000 

TOTAL. • • • fr. 11,1011.000 

67,986,905 72,212,926 • 4,225,931 

-- 

590,?124,850 5~5,075,034 ·l 5,!l9J,!j00 18,545,684 
(i) 1 (1) Compte non tenu des suppléments qui seront 

- --- nécessaires, pour 192?1, aux crédits non limitatifs. 

ÜIIIIINUTION. . fr. 
(Voir l'Exposé général du Budget.) 

2,550, 18~ (1) 



[N° /~ - XII] ( 10l ) 

Modification apportée au texte de la loi contenant le Budget 
de la Défense Nationale pour l'exercice 1926. 

A11T. 2 nu PROJET ni,; LOI. - Les mots c< de même espèce >> ont été supprimés à 
la fin du premier alinéa de cet article. 

Cette modification est faîte pou1· mettre d'accord les textes nvec la pratique; 
les recettes faites par les établissements visés :'1 cet alinéa viennent en déduction 
des dépenses de toute espèce faites par les établissements visés ù l'article 2. 



( -tOö ) [N~ lt. - XII] 

ANNEX.ES 

AUX 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET 

DU 

MINJSTtRE DE LA D1~~FENSE NAl10~ALE 

POUH L'EXERCICE ,t 926 

JO Tableau des effectifs, calcul des traitements, solde, etc. (art. 13, litt. a et b); 
2° Éducation physique (art. Hl, litt. h); 
3° Dépenses relatives aux Écoles des Pupilles de l'Armée (art. -13, litt. k); 
4° Dépenses relatives aux Écoles d' Armes (art. ·13, litt. l); 
5° Dépenses relatives aux Écoles du Service de santé (art. -13, litt. m); 
6° Dépenses relatives à i'École des sous-lieutenants de réserve des services admi­ 

nistratifs (art. 13, litt. n); 
7° Dépenses relatives à l'École des Services automobiles (art. 13, litt. o); 
8° Dépenses relatives à l'École pour cuisiniers militaires (art. -13, litt. p). 

27 



[N° lt - Xll] ( -lûü ) 

Traitements et indemnités des offioiers et assimilés. 
TRAITEMENTS. 

GRADES. Effectifs. 

Traitements 

moyens 

annuels. 

MONTANT. 

Lieutenants généraux . 

Gécéraux-mujors 
Colonels. 
Lleuteuants-coloccts 
Majors 

Capitaines commandants (transüoiremeut) 

Capitaines 
Lieutenants et sous-lieutenants 

27 
3ti 

-144 
130 . . 1 330 
825 

-1,075 
2,705 
-- 
5,272 - 

• fr. 

A ajouter : 

Pour traitements ,les officiers de réserve rappelés sou; les armes 
Id. des officiera en non-activité 

Pour supplément de fin de carrière • 
Pour supplément aux commandaurs ile corps d'armée, de circonscription militaire, au chef d'état­ 

major ffénéral de l'armée, au commandant de l'armée d'occupation et aux inspecteurs généraux 
d'armes . 

A déduire : i/~ % pour médicaments (approximativement) . 

ÜHSll!;. 

40,000 )) ·1,080,000 " 
a-1,1>00 » 1;13-1,000 » 

2ä,1î00 " a,612,000 » 

21,'l50 » 2,762,500 )) 
-18,000 )) !î,940,000 » 

'14,900 ll H,'l!92,500 » 

-14,000 )) -15,050,000 » 
9,500 )) 25,697,500 » 

67 .628,500 » 

rno,ooo » 
180,000 » 
75,000 )) 

56,000 » 
46·1,000 » 
-- 
68,089,500 » 

340,500 » 

• fr. 1 67,749,000 » 
A ajouter 

INDEMNITÉS. 

Indemnités à iles officiers chargés d'exercer des fonctions supérieures à leur gratie 160,000 )) 

Iù. aua officiers moulés -J,000,000 )) 

It.!. de résidence . 1,500,000 )) 

u. de cabinet de consultation 4-10,000 )) 

Ill. d'amortissement 4!0,000 )) 

It.!. de marche 3,050,000 )) 

ld. de séparation . 1,601,800 )) 

!tl. Je premier équipement aux sous-officiers promus sous-lieutenants 452,000 )) 

hl. de service eu Allemagne occupée • 3,200,000 )) 

lel. aux sous-chefs d'état-major général . 3,000 » 

Id. aui officiers détachés au Département tie la Défense :.'iationale ·170,400 )) 

M. familiales. . . 
1 

·1,730,000 )) 

Ill. spéciales dans les camps (périodes tfé tir, ete.) 3W,700 )) 

Id. de tenue et d'équipement. 5,000,000 " 
Id. aux officiers du cabinet . 10,000 )) 

1,1. aux officiers ingénieurs des fabrications militaires. 70,000 )) 

--- 
TOTAL du lilt a tie l'art. IS • . fr. 86,891,900 )) 



( -107 ) . ( ïliu, de la l>é/<'w~e Nationale.) 

Traitements, solde, indemnités et accessoires des troupes. 
r.rRAITEMENTS, SOLDE ET INDEMNITÉS DES MILITAIRES DE RANG SUBALTERNE. 

·--!E ··- __ • .,-.-•-· w --· .. ·- ... . ..... .. ~-- '••·· . ··-· 
Nombre Soldes Trai- MoN'rANT 

GHADES. I•:ffccli Is .. 
du journées 

jour- 
ternents des sommes prévues : 

ùe moyc11s - 
présence. nulières. annuels. Pour lc_s I Pour. appouues, les soldes. 

\ appointes . (j )) " 9,000 tH,000 )) 

_Adjtulaou chers de musique soldés : 
· ·( volontnires. )) )) )) )) )) )) 

nnlieicns . » )) )) )) )) )) 

)'"";"''' . ·1,88'.! )) )) 7Jî00 U-,l·l;i,000 )) 

A.djmlants . soldés : 
· volontaires. :;1 20,805 8 » )) )) -W6,4-10 )) 

miliciens ·. ,, » )) )l » " 
p . . . )"''";"'~ 

933 )) ,, 7,000 6/î3l,Oll0 )) 
rem1crs sergents-majors pr-cm11•1·s . · • . . • soldes · 
m,ir~chaux d_cs_ Iogls chers. snus- volontaiie~ )) )) )) )) )) )) 

chefs de musique . . . . . miliciens : 
)) )) )) )) )) )) 

1
.,, .. ;. "· . ·1,096 )) )) 6,200 6,795,200 )) 

Sergents-majors, maréchaux des soldés : 
locis chers, musiciens de I" classe. rolomaires, " )) )) J) l) » 

miliciens . )) )) )) » )) )) 

p . . ' ) ,,,,;,,., 1,10:1 ►) )) 5,750 6,342,250 )) 
rem1ers sergents, premiers mar • 11•• • • 
chaux des logis, musîclens de sr° 1 ,u.:. • 8 2,!>20 ;; 40 i;;;768 • 1 vo on aires. )) )) )) 

2 c asse · · · · · · · • miliciens • )) >) >) )) )) )) ) ,,.,;,,.,. 747 )) )) 5,480 4,09:-.l.~î6O )) 

Serge!ll~ fourriers, maréchaux ties soldé~ : 
Hi 5,475 5 10615_ fourriers • • • . • . volontaires. }) J) )) 27,375 )) 

miliciens . )) )) )) )) 1) )) l ,,.,; .. , . 3,794 )) )) 5,160 H),1177,O4O )) 

Sergents, maréchaux des logis, sohlës : 
600 219,000 4 876,000 musiciens ,Ic ;5• classe. . • . volontaires. )) 1) 1) )) 

miliciens . 256 93,-HO 2 )) J) )) ·186,880 )) l .,,.;,,,, . 286 )) )) 4,400 t,258,400 ·)) 

Caporaux. clairons, brigadiers trom- soldës : 
1,095 2 'W pelles, musiciens de ,t• classe . volontaires. 3 1) )) 2,409 )) 

miliciens • )) )) )) )) )) ». l .,,,.; .. ,, . ·1,662 )) )) 4,000 6,648,000 )) 

Caporaux, brigadiers, musiciens ile sol.tés_: 
67.'i 246,375 t 60 394200 ~• classe . . . . . • . • volontaires. )) )) )) 

miliciens . 1,704 621,960 0 60 )) )) 373,176 )) l .,.,;,.,, . 25 » )) 3,700 9'.1500 0 

Clairons et trompettes • 
soldés: 

• rn_l()n_taires. 8 2,920 l 30 )) )) 3,796 )) 

miliciens • !05 74,8'25 0 30 )) » 24.1,447. 50 

1 '"""''' . 2,0H )) )) 3,600 7,239,600 l) 

Soldat!.. 
sohtés : 

· volontaires. .946 315,290 ·I )) )) b 345.290 )) 

miliciens . 57,722 21.068,530- 0 30 )) )) 6,320,559 )) 

) ,,,.;,,,, . ·13,5\5 72,746,550 
TOTAUI. 

soldés: 
· volontaires. 2.312 i 

miliciens • 59,887 i 8,734,340 50 

Pour mémoire : 75,744 
Militaires placés sans allocations militaires et 

2,256 salariés . . 
ToT.u. 78,000 

Pupille, et cadets non militaires. 700 255,500 0 -10 )) )) 25,550 )) 

8,759,890 50 

72,746,550 )) 

A REPl/RTBR. . fr, 

28 



[N° 4 - XII] ( 108 ·) 

REPORT. . fr. 8·1,506,HO 50 
• A déduire: 

1;,. •/o pour médicaments aux appointés (upproximativement) 

Pour solde des militaires non appointés en trailamcnt dans les hôpitaux • 

Pout· les milltaires en petite permission (miliciens soldés) 

. fr. 364,990 50 
300,000 » 

300,000 » 

96-1,990 se 

RESTE • . fr. 80,Ml,450 ,, 
A ajouter: 

SUPPL~MENTS llE SOLDE, INDEMNlTÊS El ACCESSOIRES : 

lotlemnité de séparation 
Id, de logement 

Supplément d'allocatlons aux volontaires de carrière el rengagés soldés mariés 

Indemnités aux militaires exerçmt des fonctions supérieures à leur grade . 

Traitements des secrétaires-archivistes de trésoriers (i4 agents civils en moyenne) 

Indemnités professionnelles (y compris l'indemnité aux maréchaua-terrants en possession du litre 
de maître), 

. fr. 2,96-1,000 )) 
6,300,000 " 

2-1,000 n 

30,000 " 
745,000 n 

Supplément de solde aux militaires de l'armée <l'occupation 

Indemnités de service en Allemagne occupée • 
Hautes paies pour chevrons de front 

Hautes paies pour décorations militaires (article 4 de l'arrêté royal du 11 juillet 11112) • 

Imlemnités aux militaires de rang subalterne licenciés par réforme (art. SS de l'arrêté royal du 
14 novembre Jll:!3) 

Salaires el indemnités du personnel civil militarisé el des militaires placés sans allocations 
militaires [musieiens du l" régiment tie guides, militaires sans allocations militaires el salariés, 
employés à l'Institut militaire d'éducation ph.rsique, etc.) . 

Indemnités aux sous-officiers faisant fonetlons d'officier payeur ou d'administration • • 

Indemnités familiales . 

Indemnités de vo.rage ou de mission 

Indemnités aux militaires de la Gommissim1 interalliée de na,igation de campagne • 

Indemnités aux militaires ile la Commission interalliée de chemins tie fer de campagne. 

Traitements des sténos-dactylos ( 15 agents) des Étals-majors, des bureaux 1[e cantonnement, ete., 
el des interprètes (10 agents} en service à l'armée d'occupation 

Indemnités spéciales el suppléments de aolde au personnel militaire du corps tie torpilleurs et 
marins, 

Indemnités de résidence des secrétaires-archivistes de trésoriers . 

Indemnités familialeSc des secrétaires-arcbivistes de trésoriers, du personnel civil militarisé et ties 
militaires placés sans allocations militaires. 

·1,090,200 " 
3,475,000 )) 

5,900,000 )) 
2,450,000 )) 

30,000 )) 

20,000 ,, 

576,700 " 
H,000 » 

4,500,000 » 

92,000 )) 

43,800 » 

85,000 " 

204,000 » 

!25,000 " 
34,600 » 

57,440 » 

TonL du litt. I, de l'art. 13. • . fr. ·109,297,!90 " 



( tOH ) (!}fin. de la Défense Nationale.) 

AnT. l 3 ( Ll'l'T. h) . 

Service de l'éducation physique. 

L - Institut militaire d'éducation physique. 

,L 1::quipcmcuts et matériel d'éducation physique pour le personnel 
enseignant et le personnel élève fr. 

B. Laboratoire de physiologie et de chimie biologique 

C. Ouvrages, cours, lilms, matériel didactique. Bibliothèque 

D. Indemnités au personnel enseignant : 

Commandant de l'Institut, professeurs et médecins militaires, adjudants 
moniteurs, sous-officiers moniteurs. 

43,132 » 

9,000 )) 

6,000 » 

-15000 » 

73,-132 )) 

ll. - Équipements et matériel d'éducation pliys-iq-ue pour les co1ps 
de troupe, les établissements d'instruction et les camps. 

A. Équipements et matériel d'éducation physique pour les corps de troupe, 
les établissements d'instruction et les camps . . fr. 185,000 » 

n. Entretien des équipements et du matériel ci-dessus. Frais d'organisation 
et de déplacement pour épreuves ù l'intérieur du pays et ù l'étranger; 
frais d'administration résultant de la pratique de l'éducation physique. 
Abonnements aux: bassins de natation pour la formation de moniteurs 
de natation dans les corps de troupe. Bassin de natation de là garnison 
de Bruxelles (administré par l'Institut) . . • 2·17,000 » 

4Œl,OOO » 

TOUL DU LITT. h DE L'ARTlCl,E 13 . . fr. 475,132 )) 



[N° .1, - X II] ( HO) 

ART. 13 (LITT. k). 

Dépenses relatives aux Écoles des pupilles de l'armée. 

PEIISONNEL: 

Indemnité au commandant supérieur des écoles 

Personnel ciuil enseùjntmt 

2 Directeurs des études des Ecoles primaires 
·15 Professeurs 
4·1 Régents • 
4 Rögents en disponibilité . . . 
7 Instituteurs iles Écoles movennes . . . . 
·l Instituteur des ltcolcs moyennes en disponibilité 
H Instituteurs des Écoles primaires . . . . . 
2 Instituteurs des l~coles primaires en disponibilité 
1 Professeur de dessin . 
·1 Maître de chant. 
,t Professeur sans diplôme 

86 
A111nt111iers : 

. fr. 1,800 )) 

• fr 28,950 )) 

253,550 " 
502.270 )) 

36;820 )) 

75,2IO ll 

7,520 ll 

Hl,020 )) 

7,370 )) 

H,!140 )) 

·l,500 » 
·17,410 » 

f,053,560 )) 

• fr. ·15,420 )) 

12,430 )) 

30,700 " 
58,5/îO » 

1 Aumónier divisionnaire 
1 Aumônier adjoint de (re classe 
3 Aumôniers adjoints de 'l• classe 
5 

Personnel âvil 111il-itarisé, persollnel cinil non militarisé et militaires placés 
sans allocations militaires : 

-1 Secrétaire-archiviste . 
1 Cher de ménage 
1 Archiviste magasinier 
3 Concierges 
7 Chaufleurs machinistes 
3 Aides chauffeurs . 
5 · Machinistes électriciens 
4 Aides électriciens 

10 Cuisiniers 
8 Aides cuisiniers 
4 Menuisiers . 

40 Hommes de peine . 
-14 Garçons de table . 
~l Veilleurs de nuit . 
2 Préposés au service des eaux 
-1 Préposé au service de la salle de bains 

-125 
Indemnités familiales • • . • _ • • . • . • . • • . . . 
Hautes paies pour décorations militaires et pour chevrons de front au personnel militaire 

placé sans allocations militaires. . . • • . . • . . • • . . • . . • 

. fr. 7,·160 » 
6,80O » 
5,570 » 

14,610 )) 
47,340 " 
-16,560 » 
30,150 » 
2t,300 » 
55,390 » 
40,520 » 
2!,020 » 

·194.560 )) 
72,~IO » 
99,120 )) 
H,OtO » 
4,77û » 

649,090 )) 

103,$60 » 

8,600 » 

DÉPENSES D • ADMINISTRATION 

Frais et entretien du matériel scolaire et nettoyage des classes. . fr. 
Service du culte. . . 
Achat et entretien d'instruments pour le cabinet de physique et de chimie 
Fournitures classiques 
Abonnements au téléphone et communications hors réseau . 
Service de la bibliothèque . 
. Entretien de bâtiments . 
Imprévus 

6,200 » 
2,750 > 3.:mo )) 
27,000 » 
4,000 » 
2,500 » 

177.700 " 
17,350 » 

TOTAi, DU l,ITT. k DE L'ARîlCl.ll 1.3 

2-U,000 » 

. fr. 2,116,-160 ll 



( Hl ) ( Min. de ta JJti/ense Nationale.) 

A1rr. la (LITT. t) . 
Dépenses relatives aux écoles d'armes. 

l~cole 

Personnel : d'infante- rie. 

Indemnité au commandant de !'École d'armes. fr. 1,800 
Indemnité au commandnnt du Centre d'études 
techniques 1,öOO 

Indemnité au commandant de l'Ecole de perfection- 
nement pour sous-lieutenants ·1,öOO 

Indemnité au commandant de !'École tie sous- 
lieutenants de réserve . ·I ,500 

Indemnité au commandant de l'i~cole des sous- 
officiers " 

Indemnité aux olliciers faisant partie du personnel 
enseignant (professeurs-adjoints, etc.) 41,900 

Dépenses d'administration. 
Achat et entretien d'instruments de laboratoire et 

de recherches, 
Travaux du centre d'études techniques 
Dépenses polir les cours et bibliothèques (maté­ 
riaux, ouvrages techniques et fournitures 
classiques). . . 

Dépenses relatives aux Écoles de sous-officiers, 
cours d'illettrés, etc. 

llarnachements anglais 
Abonnement au téléphone. 
Entretien des bâtiments 
Imprévus. 

TOTAUX 

Personnel : 

53,!HJ0 
3,000 

23,500 

500 
)) 

)) 

82,000 
8.000 

fr. 2·18,700 

TOTAUX. 

École 
de 

cavalerie. 

1,800 

1,öOO 

1,200 

1,200 

1,200 

24,000 

·i,500 
2,500 

6,000 

3,000 
1,öOO 
600 

88,000 
.5,000 

-139,000 

Indemnité au commandant de !'École . 
Indemnité aux professeurs • 

Dépenses tt'aàministralion: 

Frais d'achat et d'entretien du matériel scolaire et nettoyage des classes. 
Fournitures classiques . 
Service de la bibliothèque 
Entretien des bâtiments . 
Imprévus . 

École 
d'artille­ 
rie. 

1,800 

·l,1500 

1,1500 

1,200 

)) 

48,000 

8,000 
15,000 

17,000 

600 
)) 

320 
130,000 
3,880 

2,000 
3,500 
500 

3,750 
1,00() 

École 
du 

génie, 

1,800 

1,200 

1,200 

!,'WU 

1,200 

·13,200 

5,000 
-10,UOO 

·17 ,000 

)) 

)) 

345 
43,900 
3,955 

228,800 100,000 

AnT. 13 (LITT. m). 

Dépenses relatives aux écoles du service de santé. 

2000 
3,000 

äOO 
92,500 
2,500 

. fr. 30,250 t H ,600 

'l'O'fAUX. 

7,200 

5,700 

15,400 

2,400 

127,100 

68,000 
30,500 

63,500 

4,100 
1,500 
1,265 

343,900 
20,831, 

686,öOO 

École École 
des des 

Officiers. Troupes. TOTAUX. 

fr. 1,500 ·l,500 3,000 
18,000 9,600 27.600 

4.000 
6,500 
1.000 

96.~51) 
3,500 

141,8tî0 



[N° IJ. - XH1 ( H2) 

AnT. ta (LI'f'I'. ·11). 

Dépenses relatives à !'École de sous-lieutenants de réserve 
des services admlnistr'atlfs. 

Personnel : 

Indemnité au commandant de l'Ecole, 
Indemnité aux professeurs (personnel enseignant). 

. fr. i,200 » 

2,400 » 
3,600 )) 

Dépenses li'admi11istration 

Frais d'administration 
Frais d'instruction . 
Fournitures classiques 
Entretien des bàtiments 
Imprévus • 

300 » 

350 » 

2,000 » 
1,000 » 
250 )) 

3,900 » 

TOTAL. • • fr. 7,500 » 

ART. i3 (LITT. o). 

Dépenses relatives à l'École des services automobiles. 

Personnel : 
Indemnité all commandant de n~cole 
Indemnité aux professeurs • 

• . fr. 720 )} 
5,760 » 

Dépenses tl'ailministralion 

Frais d'administration. 
Frais d'instruction 

et 
Fournitures classiques 
Entretien des bâtiments 

• • fr. -1,200 " 

:;,060 » 

f0,760 )} 

TOTAL. • • fr. 23,500 » 

AnT. 13 lLl'fT. p.) 

Dépenses relatives à l'École pour- cuisinler-s militaires. 

Personnei : 

Traitement du professeur civil 
Indemnité au chef de ménage 
Indemnité à l'aide comptable 

Indemnité am adjoints au professeur (ouvriers militaires) 

. fr. 8,400 » 

720 » 

240 » 
i,440 » 

ToTAI. . fr ·10,80O » 


